


Propre ou usée, 
l'eau c'est notre métier. 

Qu'il s'agisse d'une vill e ou d'un village, 
la Société Lyonnaise des Eaux prend en 
main, soit totalement, soit partiellement vos 
problèmes d'eau. 

Il faut pouvoir, en effet, transformer, 
distribuer, rejeter un élément que la nature 
nous livre. L'eau en tant que produit fini 
doit présenter toutes les qualités que Putili-

sateur est en droit d'exiger. L'eau après 
usage doit respecter les normes qui protè-
gent la nature de la pollution. Et ceci pour 
un prix modeste. 

Les différentes formules de contrats 
mises au point par la Lyonnaise des Eaux 
visent à répondre aux besoins exacts de 
vos collectivités. 

Une structure décentralisée met partout 

en France des interlocuteurs responsables 
face aux élus locaux. Derrière eux toute la 
logistique de la Lyonnaise des Eaux : 
laboratoires, centres de calcul, 
bureaux d'études, etc.. 

Potable ou non, si vous avez un pro-
blème d'eau, n'hésitez pas à nous consulter : 
nos spécialistes vous feront bénéficier d'une 
longue expérience acquise sur le terrain. 

w Société Lyonnaise des Eaux 
45, rue Cortambert - 75769 PARIS CEDEX 16 - Tél. : 503.21.02 

3500 spécialistes de l'eau au service des collectivités. 
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F i n i m e f a l 
25 RUE de CLICHY, 75440 PARIS CEDEX 09 

Téléphone 280.63.05 

Km 

LAMELLA - REGGANE - COVELLA 
n o r m a l i s e s N F 1 5 e t 1 4 
l a m e i l l e u r e e x p é r i e n c e v é c u e e n r a d i a t e u r s a c i e r 
le vrai Lamella, le Lamella d'origine; 
c'est la garantie F i n i m e t a l 
M e m b r e d e l ' I n s t i t u t F r a n ç a i s d u C h a u f f a g e C e n t r a l 

COVELEC convecteu r électriqu e 
N F C 7 3 - 2 0 0 - 7 3 - 2 5 0 - 7 3 - 2 5 1 

c'est aussi le confort et l'esthétique F i n i m e f a l 
A la pointe du progrès, de haute technicité et de grande fiabilité. 



Entrepris e G A G N E R A U D 
Père et Plis 

S.A. au Capital de 30 000 000 F 

Fondé e «n 1886 

7 et 9, rue Auguste-Maquet, PARIS (16*) 
Tél. : 288.07.76 et la suit » 

TRAVAUX PUBLICS - TERRASSEMENTS - BÉTON ARME 
BATIMENT - CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES - VIABILITE 
ASSAINISSEMENT - TRAVAUX SOUTERRAINS - CARRIČRES 
BALLAST - PRODUITS ROUTIERS - ROUTES - ENROBÉS 

PARIS (Seine) 
MARSEILLE , F O S - S U R - M E R ( B o u c h e s - d u - Rhône) 
VALENCIENNES, DEMAIN, MAUBEUGE, DUNKERQUE (Nord) 

LE HAVRE (Seine - Maritime) - MANTES (Yvelines) 

Etanchéit é 
pour ponts , viaducs , parkings.. . 

Directemen t sous enrob é bitumineux . b . p . 1 2 1 - 6 7 0 2 5 Strasbourg cédex -Tél. ( 8 8 ) 3 9 . 9 9 4 5 - T é i e x 8 9 0 3 0 7 F 
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Faites vaccine r votr e 
matérie l contr e la vieilless e 

S u r l e m a t é r i e l d e t r a v a u x p u b l i c s , 
c e s o n t l e s o r g a n e s m é c a n i q u e s q u i 
v i e i l l i s s e n t l e p l u s v i t e . P o u r l u t t e r 
c o n t r e l ' u s u r e p r é m a t u r é e e t r e t a r d e r 
l e v i e i l l i s s e m e n t d e c e s o r g a n e s 
m é c a n i q u e s , E s s o a m i s a u p o i n t u n e 
g a m m e d e l u b r i f i a n t s s p é c i a l e m e n t 
c o n ç u s p o u r e n g i n s d e t r a v a u x p u b l i c s . 

Essolube D-3 

C e s t u n e h u i l e d é t e r g e n t e 
m o n o g r a d e p e r m e t t a n t d e c o u v r i r l e s 
e x i g e n c e s d e t o u s l e s m o t e u r s D i e s e l 
y c o m p r i s l e s m o t e u r s s u r a l i m e n t é s . 

E l l e e x i s t e d a n s l e s g r a d e s S A E 1 0 W , 
2 0 W , 3 0 , 4 0 . 

Esso Gear Oil GX 
C ' e s t u n e h u i l e c o n t e n a n t d e s 

a d d i t i f s " e x t r ę m e p r e s s i o n " p o u r 
e n g r e n a g e s t r è s c h a r g é s e t c o u p l e s 
h y p o ď d e s . E l l e r é p o n d ŕ l a n o r m e 
M 1 L - L - 2 1 0 5 B . E l l e e x i s t e d a n s l e s 
g r a d e s S A E 8 0 W , 8 0 W - 9 0 , 8 5 W - 1 4 0 . 

Nuto HP 68 
C ' e s t u n e h u i l e q u i s a t i s f a i t ŕ t o u s 

l e s i m p é r a t i f s e x i g é s d e s l u b r i f i a n t s 
p o u r c i r c u i t s o l é o d y n a m i q u e s . E l l e a 

u n e b o n n e r é s i s t a n c e ŕ l ' o x y d a t i o n , 
u n b a s p o i n t d ' é c o u l e m e n t e t u n 
i n d i c e d e v i s c o s i t é 
t r è s s a t i s f a i s a n t . 

Lubrifiants Esso : une bonne m é d e c i n e. 



Dragages et 
Travaux Publics 
Tour Eve  La Défense 9  92806 Puteaux  Cedex France 

en Franc e 
et dan s 
le mond e 
entie r 
 Terrassements 
 Travaux maritimes 
 Barrages et canaux 
 Routes et voies ferrées 
 Aéroports 
 Ouvrages d'Art 
 Bâtiments et usines 
 Travaux souterrains 

T E R R A S S E M E N T S 

T R A V A U X P U B L I C S 

B É T O N A R M É 

ET P R É C O N T R A I N T 

B A T I M E N T S 

TRAVAUX SOUTERRAINS 

FLUVIAUX et MARITIMES 

Métro de Marseill e (en participation) . 

Viadu c de la Rose (exécutio n Moinon) . 

Agence : Provence - Alpes 
Côte d'Azur 

Lotissemen t Industrie l de Bagno l 
Voie de la Glacièr e 

13127 VITROLLES 
Tél. (42) 89.14.83 

Entreprise MOINON 
57, rue de Colombe s 92003 Nanterr e Cedex 
Télex : 612 661 Tél. : 725.92.90 (9 lignes) 
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entrepris e général e 
construction s métallique s 
construction s mécanique s 
construction s nucléaire s 
construction s ofî-shor e 
aéroréfrigérant s 
menuiseri e métalliqu e 
façades-murs-rideau x 
chaudronnerie-réservoir s 
pont s fixe s et mobile s 
ouvrage s hydraulique s 

C o m p a g n i e F r a n ç a i s e d ' E n t r e p r i s e s M é t a l l i q u e s 
57, bd de Montmorency-B.P.31816-75781 Paris Cedex 16-Tél. 52446 92-Telex Lonfer Paris 620512 

CFEM 

U P N . 3 0 0 U P N . 5 0 0 

I P E 3 0 0 

H E B 7 0 0 

B U R B A C H T T ] 

NOUVELLES POSSIBILITÉS 

M A X I A FROID 

TA 

cintrage de tubes et profilés 
sciage et oxydécoupage 
chaudronnerie industrielle 
mécano-soudure 
usinage mécanique générale 

installation et entretien d'usines 

nacelles autoélévatrices 
passerelles automotrices 

matériel d'accès 
pour façades d'immeubles de grande hauteur 
et parois abruptes 

levage de glaces 
iocation d'engins de levage 

3, rue Danielle-Casanov a - B.P. 45 

95872 BEZONS - Téléphone : 982.72.24 
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FORSHEDA SOCIÉTÉ ANONYME 

DES ENTREPRISES 

Léon 
BALLO T 
au Capital de 25 500 000 F 

TRAVAUX 
PUBLICS 

155, boulevard Hausmann, 

75008 PARIS 

J O I N T S C A O U T C H O U C P O U R T O U S 

T U Y A U X B E T O N E T P L A S T I Q U E 

Forsheda-Franc e s. a. 
Zone Industrielle des Sśurs 
17304 ROCHEFORT - FRANCE 
B.P. 217 - Tél. (46) 99.40.00 

Télex : FORFRA 790825 F - R.C. Rochefort 69 B 18 
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IL SUFFIT D'UN 
POUR PRESERVER 

D e l ' e a u d é p e n d n o t r e s u r v i e . 
Nou s devon s I n p r o t é g e r , 
I n conse rve r . I n r é p a r t i r . 

Depuis plus de 10 ans nous déve loppons une g a m m e de 
feuilles d 'étanchéi té capable d 'appor ter une solut ion ŕ tous 
p rob lèmes de s tockage de l iquides (eau po tab le , po l luée, 

hyd roca rbu re , rejets d ivers) . 

Une feuille souple c'est peu de chose 
mais c'est aussi efficace que 10m d'argil e 

384, rue d ' A l g e r 
D é p a r t e m e n t : 59052 R O U B A I X CEDEX 1 

p w | | B # % T R A V A U X P U B L I C S Té l . 70 .92 .60 
 ' F U P w et GENIE CIVIL Télex 820.373 

NOUS SERONS A VOTRE DISPOSITION 
SUR NOTRE STAND A  P o l l u t G C 78 

5 au 9 Décembr e 1978 
Paris Franc e 
Porte de Versailles 

l a q u a l i t é 
d e l a «Vie 

s'en préoccup e 
depui s plu s 
de 40 ans 

J T ^ V études, 
construction, 
exploitation 

de services publics, 
de distribution 
d'eau potable, 

d'irrigation, 
d'assainissement, 

de collecte 
et de traitement 

des ordures ménagères 

/ o u f 
SOCIETE D'AMENAGEMEN T c 

URBAI N ET RURAL j 
Siège Social : ' 

50/56, rue de la Procession ; 
75015 PARIS ! 

T e l : 539 22 60 ( 

Télex : 202 090 F 
1 5 

Directions Régionales en France 
Filiales : 

SODEN (Nimes)  SAUR/AFRIQUE 
SODECI (Abidjan) 



EDITION 
1 9 * 7 8 

PRIX T. T. C. franc o : 

ISO F 

Pour qui ? 
Pour tous ceux qui sont 

fréquemment en relation avec 
les Pouvoirs publics du fait 

de leur participation ŕ 
l'équipement, ŕ la construction et ŕ 

l'environnement ainsi qu'aux transports : 
 entreprises et bureaux d'études 

 maires et services techniques 
des municipalités 

 responsables de l'aménagement 
foncier et rural 

 architectes et urbanistes 
 offices d'HLM et sociétés 

coopératives de construction 

Pourquoi ? 
Pour savoir ŕ qui s'adresser 

sans perte de temps 
et de façon efficace

 administrations centrales : 
cabinet, inspection générale 

de l'Equipement, circonscriptions 
territoriales, coopération 
technique, directions et 

services techniques 
 conseils, comités, commissions 

 services extérieurs 
et spécialisés 

 organismes interministériels 

Vou s pouve z le recevoi r en le commandan t 
à l'aid e du bo n ci-contre , accompagn é de 
votr e règlement , à l'Annuair e officie l du 
M.E.C.V., Servic e des Ventes , 254, ru e de Vau-
girard , 75740 Pari s Cédex 15 - Téléphon e : 
532.27.19. 

Bulleti n à retourne r à 
PCM 

ANNUAIRE 
du MINISTÈRE 

de I ENVIRONNEMENT et du CADRE de VIE 
et du MINISTÈRE des TRANSPORTS 

Service des ventes : PYC-EDITION 

254, rue de Vaugirard , 75740 Paris Cedex 15 

SOCIETE 

ADRESSE 

REFERENCES (OU SERVICE) 

Veuillez m'adresser ex. de l'annuaire M.E.C.V. 

ŕ 180 F T.T.C. franco, soit F que je règle : 
 par chèque bancaire ci-joint 
 par virement postal ŕ votre C.C.P. Annuaire M.E.C.V. 

Paris 508-59 (ŕ adresser directement ŕ votre centre) 

suivant facture (ou mémoire) en exemplaires 

Cachet : Date : 
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NATIONAL 
CHEMSEARCH 

S.A.R.L. 

AVOTRE SERVICE 
La plus grand e gamm e 

de produit s spéciau x 

pou r l'entretie n de vos sols , 

salle s de sport , écoles , hôpitaux , 

moteurs , machines , terrain s diver s 

NOS SPECIALISTES SONT 
A VOTRE DISPOSITION 

CONSULTEZ-NOUS 

Zone industriell e - 77160 PROVINS 

Téléphone : 400.12-23 

DEGRILLAGE 
FILTRATION MECANIQUE 

DES EAUX 
MICROTAMISAGE 

E. BEAUDf 

c e n t r a l e s t h e r m i q u e s - c e n t r a l e s n u c l é a i r e s 

^ f i n ë r i e " s ~ d è ~ p é t r ô l ë ^ 

z p r o d ď ď i t s ~ c h i m i q u e S : 

l i é r l e s - " " p â p t e r i e s — 

[ i r r i g a t i o n p a r a s p e r s i o r T ; 

î a u x r é s i d u a i r e s : 

K E S T N E R 
7, RUE DE TOUL 

B.P. 44 
Tél. : LILLE (20) 93.46.24 59003 LILLE Télex 

CEDEX (France) 
Kestner-Lille 810 682 

EVAPORATION POMPAGE 

TECHNOLOGIES PROPRES 
VALORISATIO N DES SOUS-PRODUITS 

 Installations pour le traitement des eaux résiduaires des industries 
chimiques, alimentaires et agricoles avec valorisation des produits 
contenus : soude, potasse, aluminate de soude, vinasses, mélasses, 
moűts de levurerie, etc.. 

 Installations pour le traitement des boues : évaporation, cristallisation, 
séchage, incinération 

 Pompes de tous types pour liquides corrosifs et érosifs 

 Ventilateurs pour gaz corrosifs 

 Installations pour la concentration des effluents radioactifs en vue 
de leur décontamination 

 Appareils pour l'épuration des gaz : lavage, dépoussiérage sec ou 
humide 

 Installations pour la production d'eau douce ŕ partir d'eau de mer ou 
d'eau saumâtre 

 Installations pour la production d'eau distillée 

EQUIPEMENTS 

POUR LE CURAGE 

ET LE FAUCARDAGE 

DES CANAUX 

ET RESERVOIRS 

Pompes 
ŕ débit considérable 

pour l'irrigation 
ou l'assèchement 

Draineuses - Rigoleuses 
Fossoyeuses - Faucardeurs 
Débroussailleuses 
Elagueuses 
Faucheuses d'accotement 

SAELEN S.A. 
B.P. 9 

59130 LAMBERSAR T 
Téléphone : (20) 92.14.63 
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LE T R A I T E M E N T 

D E S O R D U R E S 

M É N A G È R E S 

C'EST 

trl9Q La 
33, avenu e Maréchal-Joffr e 
9 2 0 0 0 N A N T E R R E 
T é l é p h o n e : 7 6 9 - 3 3 - 8 0 
Télex : SAGETOL 600 302 F 

COMPOSTAGE : 

23 USINES 
4 210 tonnes/jour 

INCINERATION : 
46 FOURS 

Entreprise s de bâtimen t et travau x public s 

Engineerin g 

Coordinatio n pilotag e 

Mission s de contractan t principa l 

Promotio n 

Croupe 

Société des Grands Travaux de Marseill e 
6 1 , avenue Jules-Quentin — NANTERRE (Hauts-de-Seine) 

Té!. : (1) 725.94.40 
Télex : GTMNT 611 306 — Télécopieur 

IM T R E P R I S 

BOURDIN a CHAUSSE 
S.A. au Capital de 21 000 000 F 

N A N T E S : 
Rue de l'Ouche-Buron Tél. : 49.26.08 

P A R I S : 
36, rue de l'Ancienne Mairie 
92-BOULOGNE-BILLANCOURT - Tél. 604 13-52 

T E R R A S S E M E N T S 
R O U T E S 
A S S A I N I S S E M E N T 
R É S E A U X E A U et 
G É N I E C I V I L 
S O L S S P O R T I F S 

G A Z 

T R A V A U X S P E C I A U X D E F O N D A T I O N S 

SIEGE SOCIAL : 

AVIGNON, 2, avenue de la Cabrière 84000 
Tél. : (90) 31.23.96 

BUREAUX à : 

METZ, 1,">ue des Couteliers 
57000 METZ BORNY 

Tél. : (87) 75.41.82 
PARIS, 5 bis rue du Louvre 75001 

Tél. : 260.21.43 et 44 
CHALON-S/SAONE , 19, rue Saint-Georges 

71100 
Tél. : (85) 48.45.60 

ACTIVITES : 

TRAVAUX SPECIAUX 
DE FONDATIONS 

PUITS - POMPAGES 
DRAINAGES SUB-HORIZONTAUX 

RABATTEMENTS DE NAPPE 
TRAVAUX SOUTERRAINS 
PIEUX - PALPLANCHES 

ANCRAGES 
CONSOLIDATION DES SOLS 

PAR COMPACTAGE 
TRAITEMENT ET INJECTION 

12 



TERRASSEMENTS 
OUVRAGES D'ART 

GENIE CIVIL 

ENTREPRISE R A Z E L . FRČRES 

Christ de SACLAY (Essonne) 
BP 109-91403 ORSAY Cedex 

Tel.94l8l90+ 

plaisir retrouvé grâce ŕ la compagnie générale des eaux 
52, rue d'Anjou 
75384 Paris Cedex 08 
Tél. : 266.91.50 



m  M » 

7mm 

4 
> 

R a c c o r d s p o u r c a n a l i s a t i o n s p l a s t i q u e s 

P o u r q u o i l a f o n t e d u c t i l e ? 

front-ŕ-Mousson S . A . " 1 

Bon ŕ retourner au service publicité : 4X, 54017 NANCY CEDEX 
Je désire recevoir une documentation sur les raccords 
en Fonte Ductile pour canalisations plastiques. 

Nom , 

Parce que les 
raccords en 

Fonte Ductile sont étanches. 
Parce qu'ils sont résistants ŕ la 
pression et aux chocs. 

Parce qu'ils sont dotés du joint auto-
matique SOFO avec bague en élasto-
mère. 
Les raccords en Fonte Ductile 
suppriment les points faibles des 
canalisations plastiques. 

Société _ 

Adresse 

! 
I 
| P O I M T ' A ' M O U S S O 

'Téléphone l 

91, av. de la Libération, 54017 NANCY. 
Tél. : (28) 96-81-21, 
télex :PAMSAX 850003 F 
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éditoria l 
L'eau est un élémen t indispensabl e à la vie des homme s comm e des 
plante s et des animaux . C'est auss i une ressourc e économiqu e essen -
tiell e pou r les activité s de notr e pays (énergie , transports , agriculture , 
industrie s diverses) . Enfin , elle jou e un rôl e importan t dans nos loisir s 
(pêche , sport s nautiques) . 

Or, c'es t la même eau qui rempli t toute s ces fonctions . Pour que ce 
soi t possible , pou r qu' à l'ava l il rest e encor e de l'eau après les usage s 
de l'amon t et qu'ell e soi t encor e d'un e qualit é convenable , il faut 
aménager , organiser , réglementer . 

Les Ingénieur s des corp s technique s de l'Eta t ont de grande s res-
ponsabilité s dans ce domain e essentie l pou r le développemen t har-
monieu x de notr e société . 

Je me réjoui s que la revu e P.CM. consacr e un numér o à l'eau , pou r 
permettr e de fair e le poin t sur la situatio n actuell e et sur les technique s 
permettan t de maîtrise r cet élément . 

J.-F. PINTAT, 

Sénateu r de Gironde , 
Présiden t du Comit é Nationa l 

de l'Eau 
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la gestion de la ressource en eau 

par Thierry CHAMBOLL E 
Directeur de la Prévention des Pollutions et Nuisances 

et Claude LEFROU 
Chef du Service des Problèmes de l'Eau à la DPPN. 

La politique de l'eau a été définie 
par la loi du 16 décembre 1964, qui 
reste un cadre législatif bien adapté 
ŕ la situation actuelle. L'eau étant ŕ 
la fois un milieu écologique et un bien 
économique, sa gestion pose des pro-
blèmes difficiles qui justifient ŕ la fois 
une réglementation complète et une 
action sur le plan économique. Cette 
gestion doit se fixer comme objectif 
principal de satisfaire l'ensemble des 
besoins en limitant les incompatibi-
lités entre usages, tout en préservant 
le plus possible le milieu naturel. 

1. Principe s générau x 

1.1. — Une politiqu e rationnell e de 
gestio n des ressource s en eau ne peut 
être fondé e que sur une bonn e con -
naissanc e de la quantit é et de la qua-
lit é des ressource s disponible s et de 
ses usagers . 

a) Pour les aspects quantitatifs 

 les réseaux de mesure des eaux de 
surface créés par les différentes 
administrations et les usagers im-
portants (EdF, Compagnie d'amé-
nagement) apportent depuis de 
nombreuses années l'information 
nécessaire ŕ cette connaissance ; 
un réseau de base de 500 stations 
choisies dans ces différents réseaux 
doit ętre maintenu en permanence 
et fournir des données d'une quali-
té définie. 

 le bureau de l'eau de la météorolo-
gie nationale rassemble les don-
nées climatologiques nécessaires ŕ 
l'hydrologie. 

 le B.R.G.M. est chargé de la collec-
te et du traitement des informations 
relatives aux eaux souterraines. 

b) Pour les aspects qualitatifs 

 pour les eaux douces superficielles, 
des données homogènes sont four-
nies par l'inventaire national de la 
pollution (1 campagne sur 1 200 
points tous les 5 ans et près de 200 
points suivis en permanence). Des 
réseaux complémentaires ont été 
créés pour répondre ŕ des besoins 
particuliers (commissions internatio-
nales de bassin ; meilleure con-
naissance de certains tronçons de 
cours d'eau liée ŕ des usages par-
ticuliers, e tc . ) . 

 pour les eaux souterraines, n'existe 
actuellement que des réseaux d'in-
téręt local ou régional (nappe d'Al-
sace par exemple). 

 pour les eaux de la mer, le réseau 
national d'observation fonctionne 
depuis 1975. En outre, la pollution 
bactériologique des eaux de bai-
gnade fait l'objet de contrôles sys-
tématiques des services de la Santé 
Publique. 

c) Pour la connaissance des usages 
de l'eau 

Aucun réseau systématique d'infor-
mation n'a été créé. La source d'in-
formation la plus homogène est cons-
tituée par l'assiette des redevances 

des agences financières de bassin, 
qui permet de connaître des quantités 
d'eau prélevées et les quantités de 
pollution produites ainsi que celles 
qui sont éliminées dans des disposi-
tions d'épuration. 

1.2. — Les diver s milieux , eaux douce s 
superficielles , eaux souterraines , 
eaux de la mer, son t étroitemen t 
dépendant s 

L'interdépendance physique des di-
vers milieux, eaux douces superficiel-
les, eaux souterraines, eaux de la 
mer, est un élément de base qui joue 
un rôle fondamental dans la politique 
de gestion des ressources en eau. Sur 
le plan de la quantité, les cours d'eau 
ne sont alimentés en étiage que par 
les nappes souterraines : l'exploita-
tion de ces dernières a donc des 
effets sur les débits des cours d'eau. 
Certaines nappes sont, par ailleurs 
alimentées pendant certaines pério-
des par des cours d'eau et risquent 
d'ętre contaminées par la pollution de 
ces derniers. Quant ŕ la pollution, 
lorsqu'elle n'est pas naturellement dé-
gradée, elle affecte toute la portion 
du cours d'eau située entre le point 
du rejet et l'embouchure du cours 
d'eau principal avant de parvenir ŕ 
la mer. 

D'autre part, pour satisfaire les be-
soins d'un usage déterminé, on peut 
avoir le choix entre l'utilisation de 
l'eau du cours d'eau le plus proche, 
ou le prélèvement dans une nappe, 
ou encore on peut faire appel ŕ un 
cours d'eau plus lointain par l'inter-
médiaire d'une canalisation. Quant au 
rejet après usage, il peut ętre effectué 
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dans le milieu oů a été effectué le 
prélèvement eu dans un autre milieu 
et l'effet du rejet d'une pollution dé-
terminée sera variable selon la capa-
cité d'assimilation du milieu récepteur 
qui dépend en particulier des volu-
mes ou des débits disponibles. 

Ces choix dépendent bien sűr des 
quantités exploitables d'eau dans ces 
divers milieux, mais également de leur 
qualité. On aura donc intéręt ŕ réser-
ver en priorité les moins polluées aux 
usages les plus exigeants quant ŕ la 
qualité (l'eau potable par exemple). 

13 — Quantit é et qualit é ne peuven t 
être dissociée s 

Il en résulte qu'on ne peut gérer 
indépendamment les divers milieux 
et qu'on ne peut dissocier les problè-
mes de quantité et de qualité. 

Mais il ne faudrait pas déduire de 
ces interdépendances qu'il est impos-
sible de décentraliser les décisions 
de gestion. En effet, il est possible de 
trouver des unités géographiques dont 
les liaisons de dépendance physique 
et économique avec les unités voisi-
nes sont relativement limitées. Ce sont 
des sous-bassins, des bassins ou des 
groupements de bassins, ou en ce 
qui concerne la mer, des zones mari-
nes homogènes. 

1.4 — La gestio n des ressource s en 
eau doi t permettr e de satisfair e le 
mieu x possibl e tou s les intérêt s 
concerné s malgr é leur s aspect s 
souven t contradictoire s 

Pour concilier ces intéręts, il faut 
imposer des contraintes aux uns et 
faire accepter aux autres certains in-
convénients résultant de l'activité des 
premiers, agir sur la localisation des 
activités pour limiter les incompatibi-
lités et enfin, modifier artificiellement 
le régime et la qualité des eaux dans 
le milieu. Gérer les ressources en eau, 
c'est donc rechercher des compro-
mis, arbitrer, aménager. C'est ŕ l'évi-
dence le rôle de la puissance publi-
que qui doit se doter des moyens né-
cessaires ŕ l'exercice de ses respon-
sabilités. 

5 - Le problèm e de l'eau est un pro -
blèm e économiqu e 

Accroître les ressources en eau, 
lutter contre la pollution coűte cher. 

Il est nécessaire d'adapter les res-
sources aux besoins, au meilleur coűt. 

Ainsi on pourra préférer une réduc-
tion des besoins par des mesures fina-
lement moins onéreuses que celles 
résultant d'un accroissement de la 
ressource. 

Un équilibre identique sera recher-
ché pour la qualité : l'effort financier 
consacré ŕ la lutte contre la pollu-
tion doit correspondre aux avantages 
que la collectivité dans son ensemble 
retire de l'amélioration de la qualité 
des eaux disponibles. Les ressources 
financières n'étant pas illimitées, l'ap-
proche économique jouera donc un 
rôle fondamental dans la gestion des 
ressources en eau. Les mécanismes 
régulateurs de l'économie du marché 
sont de nature ŕ apporter une solu-
tion ŕ ces problèmes. Le principe 
« qui pollue paye » adopté par les 
pays membres de l'O.C.D.E. (Organi-
sation Commune de Développement 
Economique regroupant les pays occi-
dentaux développés) et la mise en 
place du système de redevances des 
Agences de Bassin qui conduit ŕ don-
ner un prix ŕ l'eau en fonction de la 
quantité et de la qualité, relèvent de 
cette approche. 

16 — Mais c'es t auss i un problèm e 
politiqu e 

L'approche économique ne peut 
apporter qu'une solution partielle. Il 
n'est pas possible de donner un prix 
ŕ la qualité de la vie ou au maintien 
de certains équilibres écologiques 

fondamentaux. 
Seules des décisions ŕ caractère 

politique peuvent permettre de pren-
dre en compte ces éléments ; elles 
portent, par exemple, sur les débits ŕ 
maintenir dans les rivières, ou sur la 
qualité des cours d'eau ou des eaux 
littorales. Pour prendre de telles dé-
cisions, il faut bien connaître toutes 
leurs implications. 

Si les grandes options peuvent ętre 
prises ŕ l'échelon national, celles qui 
concernent chaque rivière ou chaque 
zone marine doivent ętre décentra-
lisées. Encore faut-il qu'elles soient 
cohérentes. L'objectif de qualité d'un 
affluent ne peut ętre pris sans consi-
dérer ses conséquences sur le cours 
d'eau principal ni sur la mer, récepta-
cle des eaux continentales. Ceci en-
traîne la nécessité d'un dialogue per-
manent entre les institutions politi-
ques locales — communes, départe-

ments, régions — et les organismes 
de bassin. 

Un livre blanc, résultant de la plus 
large concertation, a ainsi été établi 
dans chacun des six bassins en vue 
de définir les grandes lignes d'une 
politique de l'eau adaptée ŕ ce bas-
sin. Mais il faut descendre ŕ une 
échelle plus fine : c'est le rôle des 
cartes départementales d'objectifs de 
qualité prévues par la circulaire du 
17 mars 1978 et des schémas d'amé-
nagement des eaux, prescrits par la 
circulaire du 18 juillet 1978. 

1.7 — L'incitatio n économiqu e ne dis -
pens e pas de l'actio n réglementair e 
qui lui est complémentair e 

Si l'analyse économique est insuf-
fisante pour définir les objectifs, l'in-
citation économique constitue un 
moyen d'action également insuffisant. 

Il est illusoire de penser que les 
mécanismes de prix mis en place per-
mettront d'atteindre les objectifs 
fixés ; de plus, l'expérience prouve 
qu'il n'est possible de mettre en 
śuvre un système de redevances que 
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progressivement. C'est pourquoi la 
réglementation reste nécessaire et 
męme dans certains cas, est le seul 
moyen d'action possible. 

1.8 — La politiqu e de l'eau doi t être 
cohérent e avec la politiqu e d'amé -
nagemen t du territoire . 

Comme cela a déjŕ été mis en évi-
dence, les usagers d'un męme bassin 
sont solidaires et il est nécessaire de 
répartir les diverses activités en te-
nant compte des interactions entre 
les uns et les autres. 

Il en résulte que la politique de 
l'eau proposée dans chaque bassin 
est étroitement dépendante des 
options d'aménagement du territoire 
déjŕ prises. De męme, toute nouvelle 
option d'aménagement du territoire 
ne sera définie qu'en considération 
de ses conséquences sur l'aménage-
ment des ressources en eau. Enfin, il 
apparaît clairement que les objectifs 
proposés dans chaque bassin ne peu-
vent ętre atteints que par une appli-
cation rigoureuse des schémas d'amé-
nagement du territoire auxquels ils 
sont liés. , 

Cela vaut pour les implantations in-
dustrielles, mais également pour l'ex-
ploitation des sables et graviers, les 
centrales thermiques, les activités 
agricoles et męme pour le dévelop-
pement du tourisme-

2. La réglementatio n 

Les deux moyens d'action princi-
paux des pouvoirs publics pour met-
tre en śuvre une politique rationnelle 
de gestion des ressources en eau sont 
la réglementation et l'incitation finan-
cière. 

2.1 — La réglementatio n des quantité s 
d'eau utilisée s 

Notre pays étant doté de ressour-
ces abondantes en eau, on cherche ŕ 
satisfaire, sans restriction, les besoins 
de tous les usagers. La réglementa-
tion a donc essentiellement pour 
objet de suivre l'évolution des utili-
sations de l'eau, d'orienter les usa-
gers, lorsqu'il existe plusieurs res-
sources disponibles, en fonction des 
caractéristiques de chacune de ces 

ressources et enfin, d'intervenir pour 
limiter les prélèvements lorsque les 
ressources s'avèrent insuffisantes 
pour faire face ŕ l'ensemble des be-
soins. Il y a alors lieu d'arbitrer entre 
les divers usages en fonction de prio-
rités dont certaines peuvent résulter 
d'impératifs nationaux, mais qui sont 
le plus souvent ŕ déterminer ŕ l'éche-
lon local en fonction de considéra-
tions économiques et politiques, 
l'équilibre global ŕ l'intérieur du bas-
sin hydrographique devant, bien sűr, 
ętre assuré. 

La réglementation intervient égale-
ment pour imposer aux gestionnaires 
d'ouvrages d'aménagement des res-
sources en eau des règles de gestion 
permettant de faire assurer ŕ ces ou-
vrages le rôle qui leur est dévolu 
dans le schéma d'aménagement, tout 
en protégeant les intéręts légitimes 
des riverains. 

a) Pour les eaux superficielles 

 tous les prélèvements dans les 
cours d'eau domaniaux et les ou-
vrages qui y sont construits sont 
soumis ŕ autorisation 

 pour les cours d'eau non doma-
niaux, seuls les prélèvements et ou-
vrages ayant une incidence sensi-
ble sur le régime des eaux sont 
soumis ŕ autorisation. 

b) Pour les eaux souterraines 

 le régime général des prélèvements 
est celui de la déclaration (décret 
du 23 février 1973). Toutefois, sont 
soumis ŕ autorisation : 

 les prélèvements destinés ŕ l'ali-
mentation en eau potable (art. 113 
du code rural), 

 tous les prélèvements effectués ŕ 
une profondeur définie par décret 
dans un certain nombre de dépar-
tements (décret-loi du 8 aoűt 1935 
applicable ŕ la région parisienne et 
décrets pris ultérieurement pour 
son extension ŕ d'autres départe-
ments). 

2.2 — Réglementatio n de la qualit é 
des eaux 

Cette réglementation porte sur tous 
les milieux ; eaux douces superficiel-
les, eaux souterraines, eaux de la mer. 
Elle permet d'intervenir sur toutes les 
actions qui risquent d'altérer la qua-
lité de ces eaux. Chaque rejet (ou au-
tre action de nature ŕ altérer la qua-
lité des eaux) fait l'objet d'une autori-

sation qui est accordée après enquę-
te publique. Toutefois, les rejets de 
faible importance sont dispensés de 
cette procédure (les limites sont fixées 
par un arręté interministériel). 

Pour les eaux douces superficielles, 
la loi a prévu un cadre pour la fixa-
tion des niveaux de rejet admissi-
bles : l'objecti f de qualité . Dans le 
domaine marin, le Comité Interminis-
tériel d'Action pour la Nature et l'En-
vironnement a décidé le 6 décembre 
1972 d'adopter une politique analogua 
de définition de vocations de zones 
maritimes homogènes associées ŕ des 
objectifs de qualité. 

Pour les rivières, canaux, lacs et 
étangs, cet objectif de qualité peut 
ętre fixé par un décret qui doit pré-
ciser les caractéristiques chimiques, 
physiques, biologiques et bactériolo-
giques des eaux du milieu : les auto-
risations de rejet dans le bassin ver-
sant en amont du point oů est fixé 
l'objectif doivent ętre déterminées de 
façon que cet objectif soit atteint dans 
un délai indiqué dans le décret. 

Cette procédure étant obligatoire-
ment très lourde, doit ętre réservée 
aux zones oů des arbitrages difficiles 
remettant en cause des situations 
existantes sont nécessaires. 

Sur le reste du réseau hydrographi-
que, on se contentera des cartes dé-
partementales d'objectifs de qualité 
qui constituent un guide pour l'Admi-
nistration, tant pour son action régle-
mentaire que pour la répartition des 
crédits et doivent servir aux Agences 
de Bassin ŕ moduler leurs redevan-
ces et leurs aides-

L'objectif dïè qualité constitue un 
cadre permettant de déterminer le ni-
veau de pollution que devra imposer 
chaque autorisatio n de rejet . Mais le 
męme souci de réalisme qui a présidé 
ŕ l'établissement de l'objectif doit ętre 
présent lors de l'établissement de l'au-
torisation individuelle de rejet : il doit 
ętre tenu compte des possibilités 
technologiques du moment (dans ce 
domaine, des progrès considérables 
ont été accomplis depuis quelques 
années ; mais d'autres évolutions 
technologiques peuvent encore ętre 
attendues). 

Pour les collectivités locales, un 
arręté interministériel du 15 mai 1975 
a fixé six niveaux de normes corres-
pondant, chacun, ŕ un type de station 
d'épuration déterminé entre lesquels 
le service chargé de la police des 
eaux devra choisir. 
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Pour les industriels, la composition 
des effluents est variable selon la 
branche industrielle, et le procédé de 
fabrication utilisé. C'est la raison pour 
laquelle, après une étude complète 
des procédés industriels, l'adminis-
tration fixe pour chaque branche in-
dustrielle des normes de rejet, en te-
nant compte des moyens techniques 
de limiter la pollution dans les diver-
ses phases de la fabrication et des 
moyens d'épuration existants. 

Ces normes doivent ętre appliquées 
ŕ tous les établissements industriels 
nouveaux, si elles sont compatibles 
avec la vocation du milieu récepteur. 
Dans le cas contraire, des contraintes 
plus sévères pourront ętre imposées. 

Il existe toutefois des limites qu'il 
n'est pas possible de dépasser avec 
les technologies actuelles. Si ces li-
mites sont atteintes sans pour autant 
permettre de respecter l'objectif de 
qualité du milieu récepteur, il y a lieu, 
soit de renoncer ŕ l'implantation indus-
trielle dans la zone considérée et de 
rechercher une implantation dans une 
zone ŕ objectif moins sévère, soit de 
remettre en cause l'objectif de qua-
lité lui-męme. 

Pour les établissements existants, 
il ne peut généralement pas ętre ques-
tion d'imposer immédiatement l'ap-
plication des nouvelles normes qui 
impliqueraient des modifications in-
ternes aux usines et la construction 
d'ouvrages d'épuration. Des plans de 
rattrapage sont alors établis pour leur 
permettre cette adaptation. 

Si la doctrine applicable pour dé-
terminer les normes ŕ appliquer ŕ un 
prélèvement ou ŕ un rejet est bien dé-
finie, la procédure ŕ mettre en śuvre 
est complexe. Elle varie selon la 
nature du milieu, son statut juridique, 
la nature de l'usage et męme parfois 
l'administration chargée de l'appliquer. 
Aussi, tous les textes de procédure 
relatifs ŕ la police des eaux sont-ils 
actuellement en cours de modifica-
tion pour unifier cette procédure et 
l'harmoniser avec celle des autres 
réglementations susceptibles d'ętre 
appliquées simultanément (installa-
tions classées et D.U.P.). 

3. L'incitatio n financièr e 

Les divers équipements d'aménage-
ment et d'exploitation des ressources 
en eau font l'objet de financements va-
riés en fonction de leur finalité res-

pective. L'Etat intervient dans le finan-
cement de certains de ces équipe-
ments pour faciliter la mise en śuvre 
de la politique de l'eau. En outre, les 
Agences de Bassin ont été créées 
pour mettre en śuvre un système 
d'intervention financière permettant 
une action ŕ la fois très fine et cohé-
rente dans le cadre des bassins hy-
drographiques. 

Le rôle des Agences de Bassin étant 
développé dans l'article de Monsieur 
Vinconneau, nous ne traiterons ici 
que de l'intervention de l'Etat- Celle-
ci concerne les opérations suivan-
tes : 

a) Subventions et pręts bonifiés aux 
collectivités locales, maîtres d'ouvra-
ges des travaux dans les domaines 
suivants : 

 alimentation en eau des agglomé-
rations ; 

 assainissement des agglomérations 
et épuration de leurs eaux usées ; 

 lutte contre les inondations ; 
 grands aménagements (barrages, 

transferts d'eau). 

b) Réalisation d'équipements du do-
maine public de l'Etat (voies naviga-
bles). 

c) Aide ŕ l'industrie. Cette aide res-
te exceptionnelle, on la trouve dans : 

 les primes accordées dans le cadre 
de la politique d'aménagement du 
territoire qui couvrent, entre autres, 
les investissements de lutte contre 
la pollution. 

 des aides exceptionnelles financées 
par le Fonds d'Intervention de la 
Qualité de la Vie qui peuvent ętre 
accordées pour la mise en śuvre 
de procédés nouveaux exemplaires 
(épuration ou procédés de fabrica-
tion non polluants). 

 la mise en śuvre des programmes 
de rattrapage qui peuvent présen-
ter pour certaines branches indus-
trielles des difficultés économiques 
difficilement surmontables (régle-
mentation des prix, concurrence in-
ternationale). Une aide de l'Etat 
peut alors ętre accordée dans le 
cadre de contrats de branches pas-
sés entre le Ministère de l'Environ-
nement et du Cadre de Vie et l'or-
ganisation professionnelle. Un pro-
gramme détaillé est établi avec des 
échéances ; si le programme est 
respecté, l'industriel perçoit une 
subvention de l'Etat. De tels contrats 
ont été passés pour l'industrie de la 
pâte ŕ papier, les sucreries, les le-

vureries et le lavage de la laine , 
d'autres seront prochainement si-
gnés pour le délainage, la mégisse-
rie. 

Il est nécessaire d'adapter la pro-
grammation des aides de l'Etat aux 
objectifs et aux priorités définis par 
les Comités de Bassin. Si les aides 
accordées ŕ l'échelon national par le 
Fonds d'Intervention pour la Qualité 
de la Vie ou celles qui sont accordées 
dans le cadre des contrats de bran-
ches ou au titre des grands aména-
gements, respectent généralement 
bien cette condition, il n'en est pas 
toujours de męme des subventions 
déconcentrées aux niveaux régional 
et départemental. 

Un effort de concertation reste en-
core ŕ réaliser. Les opérations « riviè-
res propres » lancées depuis 1972 
avec des aides exceptionnelles de 
l'Etat sont destinées ŕ encourager 
les autorités régionales et départe-
mentales ŕ concentrer les crédits de 
l'Etat qu'elles gèrent dans les zones 
prioritaires. Mais leur effet reste en-
core trop limité et il y a lieu de ren-
forcer les méthodes de programma-
tion, en particulier ŕ l'échelon régio-
nal. Les schémas d'aménagement des 
eaux qui devront ętre élaborés dans 
les mois prochains auront en particu-
lier pour objectif de rationaliser cette 
programmation. 

Si, au total, de grands progrès ont 
été accomplis pendant ces quinze 
dernières années, en France, pour 
une meilleure gestion de la ressource 
en eau, il faut bien reconnaître que 
deux grands sujets de préoccupation 
subsistent. 

Le premier est relatif ŕ la qualité 
des eaux : en dépit des efforts réali-
sés et des résultats obtenus, le che-
min ŕ parcourir pour rétablir notre 
réseau hydrographique dans la situa-
tion de qualité oů il se trouvait en 
1950, avant que la concentration 
urbaine et le développement indus-
triel ne le dégradent, est encore long. 
Si tous les partenaires concernés ne 
maintiennent pas leur effort au niveau 
atteint en 1975, il faudra plus de 15 
ans. 

Le second est relatif aux structu-
res : ŕ cause, sans doute, des multi-
ples usages de l'eau, l'organisation 
administrative demeure ŕ tous les 
niveaux, lourde et complexe. Des 
efforts de simplification et de clari-
fication des responsabilités restent 
incontestablement nécessaires-
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la gestion en qualité 
d'un bassin 

des eaux 

par A. BETTENCOURT 
Sénateur de Seine-Maritime, 
Président du Conseil Régional de Haute-Normandie, 
Président dit Comité de Bassin « Seine-Normandie ». 

L'homme a depuis toujours été 
contraint de s'installer lŕ oů il pou-
vait trouver les quantités d'eau néces-
saires pour l'usage auquel il la des-
tine, qu'il s'agisse des besoins de 
son alimentation ou de celles de ses 
activités économiques. C'est ainsi que 
le réseau hydrographique a comman-
dé les implantations humaines en 
fonction de l'importance du débit, de 
sa régularité et de la pureté des eaux. 
Il suffit de se tourner vers l'histoire 
des hommes ou d'examiner un atlas 
pour s'en convaincre. La nécessité de 
régulariser les rivières, de capter les 
sources, de transporter l'eau iŕ oů 
elle manque, parce que la ressource 
naturelle est insuffisante, donc de la 
gérer, s'est développée avec les civi-
lisations antiques et s'est perfection-
née petit ŕ petit avec l'accroissement 
des connaissances. 

Par contre, est plus récente l'obliga-
tion de tenir compte de la qualité de 
l'eau ; elle est née avec la dégrada-
tion ŕ laquelle ont été soumises nos 
rivières par l'accroissement de rejets 
de plus en plus polluants consécutifs 
ŕ la poussée croissante de l'urbanisa-
tion et de l'industrialisation. On a 
d'abord composé avec les inconvé-
nients en reportant plus en amont 
les prises d'eau, jusqu'ŕ ce que cel-
les-ci soient perturbées ŕ leur tour 
par des rejets non digérés par la ri-
vière et venant de plus loin. Cet+e 
notion de solidarité des usagers s'est 
créée petit ŕ petit, non de la réflexion, 

mais de la constatation faite sur le 
terrain des conséquences d'un lais-
ser-aller qui avait conduit dans ies 
dernières décades, ŕ un accroisse-
ment inquiétant des rivières polluées 
par des rejets dont moins de 20 % 
étaient épurés en 1970. 

Une solidarit é 

des usager s 

s'es t créée 

devan t les 

conséquence s 

d'un 

laisser-alle r 

C'est en partant de cette notion oe 
solidarité des usagers en quantité et 
qualité dans un bassin que sont de-
venues opérationnelles en 1969 ŕ par-
tir de la loi que le Parlement a voté 
en décembre 1964, des nouveaux or-
ganismes de l'eau que sont les Agen-
ces et les Comités de Bassin. 

Je rappellerai, pour faciliter la suite 
de mon propos, qu'ils s'appuyent sur 
trois concepts très nouveaux ŕ l'épo-
que : 

 gérer l'eau dans chaque grand bas-
sin hydrographique parce que c'est 
dans ce périmètre que se confron-
tent besoins et ressources et que 
s'affirme la solidarité des usagers ; 

9 rassembler dans une męme encein-
te de décision : élus, usagers et 
administrations, pour y établir la po-
litique de l'eau la plus efficace ; 

e imposer des redevances ŕ ceux qui 
prélèvent ou rejettent des eaux en 
fonction des inconvénients qu'ils 
apportent aux autres usagers, les 
fonds ainsi perçus servant ŕ finan-
cer la nouvelle politique de l'eau. 

Le législateur a donc donné ccmme 
mission principale ŕ ces nouveaux 
outils, le Comité et l'Agence qui en 
est l'exécutif, le rôle de mener une 
politique qui permette la maîtrise de 
l'eau en quantité et en qualité, de fa-
çon ŕ assurer ; au moindre coűt pour 
la collectivité du bassin, la couverture 
des besoins de chacun, quitte ŕ com-
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penser, si nécessaire, au niveau de 
l'utilisateur, les surcoűts qui peuvent 
résulter d'une gestion globale et ra-
tionnelle. 

M'appuyant sur le cas du bassin « Sei-
ne-Normandie », vaste zone de 
100 000 km 2 et de 15 millions d'hom-
mes, avec une agglomération qui en 
groupe 60 %,je me propose d'indiquer 
ci-dessous, avec mon expérience de 
Président de son Comité et E!u iocal, 
comment s'est établie depuis b'entôi 
10 années, cette politique de gestion 
de la qualité des eaux-

De quo i s'agissait-i l 
au dépar t ? 

passer à 

une politiqu e 

volontarist e 

de traitemen t 

des déchet s 

polluant s 

D'abord, de parer au plus pressé et 
de maîtriser la croissance de la pol-
lution des eaux qui gagnait peu ŕ peu : 
en effet, les ouvrages de dépollution 
qui étaient alors créés chaque année 
épuraient un volume inférieur ŕ celu. 
rejeté pendant la męme période par 
le développement des concentrations 
urbaines et industrielles. 

Faire en sorte que l'eau propre de-
venue rare ne soit pas utilisée par 
ceux qui peuvent se contenter d'une 
eau moins propre et dégager ainsi 
des eaux pures pour couvrir les be 
soins des hommes. 

Pour cela, le Comité, qui était alors 
présidé par le Sénateur Lalloy, l'un 
des responsables de la Loi sur i'Eau, 
a déterminé des redevances et des 
aides pour répondre ŕ ces deux ob-
jectifs ; ainsi, il a décidé de concen-
trer le maximum de ces aides sur la 
création des stations d'épuration les 
plus grosses oů l'investissement était 
le mieux rentabilisé et sur des trans-
ferts de prélèvement des eaux de 
nappes vers les rivières oů l'usage 
industriel le permettait. 
Comme l'a démontré la comparaison 
de l'Inventaire de la Pollution de 1976 
par rapport ŕ celui de 1971, cette dou-
ble action, menée de 1969 ŕ 1975, a 
permis globalement de stopper la 
croissance de la pollution et d'ame-
ner, d'une façon plus ou moins mar-
quée une amélioration de nos cours 
d'eau grâce ŕ la multiplication par 
trois du nombre des stations d'épura-
tion. 

Mais une telle action, pour bénéfique 
qu'elle ait été, car il fallait agir vite 
sans connaître parfaitement tous les 
rejets polluants, ne pouvait se pour-
suivre sans conduire ŕ des résultats 
de moins en moins efficaces pour le 
milieu naturel. En effet, on ne rédui-
sait que les pollutions de ceux qui le 
souhaitaient et on ne traitait pas les 
pollutions mal connues, ni celles 
d'usagers qui ne souhaitaient pas 
agir sur leurs rejets, soit pour des 
raisons économiques, soit par manque 
de civisme. L'action réglementaire, au 
travers de la police des eaux, n'ayant 
guère plus d'impact systématique 
aucune cohérence ne pouvait s'établir 
dans le choix des investissements 
pour obtenir que ceux-ci se valorisent 
le long d'une rivière en utilisant au 
mieux le pouvoir autoépurateur de 
celle-ci et permettent d'obtenir le 
meilleur résultat au moindre coűt. 
Il fallait donc passer ŕ une polit'que 
volontariste de traitement systémati-
que des rejets polluants déterminée 
par le niveau de qualité souhaité pour 
chaque rivière du bassin. 

La politiqu e 
d'objectif s de qualit é 

Il était prévu, dans l'article 3 de la 
Loi de 1964 de développer l'action de 
dépollution, rivière par rivière, en 
fonction de la qualité de l'eau néces-
saire ŕ chacun des usages de l'ea-j, 
le long de celles-ci. Ceci nécessitait 
que 4 conditions soient respectées : 

 avoir une bonne connaissance de 
la qualité des rivières ; 

 savoir associer ŕ chaque usage une 
liste de critères avec la valeur maxi-
male ŕ ne pas dépasser pour cha-
cun d'eux afin de permettre l'utili-
sation correspondante ; 

9 avoir une bonne connaissance des 
rejets et de leur évolution dans le 
temps ; 

 connaître l'effet des rejets polluants 
dans le milieu naturel. 

Aussi, il convenait d'appuyer ces ac-
tions nouvelles sur une méthodologie 
mise au point sur le terrain. Cela a 
donné lieu ŕ des actions pilotes me-
nées dans toute la France et particu-
lièrement dans le bassin de la Vire 
et de l'Oise pour « Seine-Normandie »: 
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la Compagni e européenn e 
de Traitemen t des Eaux 

trait e les eaux 
dans le mond e entie r 

p o t a b l es - i n d u s t r i e l l es - p i s c i n es 

Compagnie européenne de Traitement des Eaux 
" L e D o u b l o n " 11, av. Dubonnet - 92407 Courbevoie Cedex Tél. (1) 774.48.84 - Télex 611494 

S C E T A U R O U T E 
BUREAU D'ETUDES ET D'INGENIERIE AUTOROUTIER 

Rue Gaston-Monmoussea u - B.P. n  117 - 78192 TRAPPES CEDEX - Tél. : 050.61.15 
Télex : BETSER 697 293 ^ 

A G E N C E S 

DIRECTION GENERALE 

Agenc e de NICE 

28, avenue de la Californie -06200 NICE 
Tél. 86.22.53 - Télex : 470198 

Agenc e de NIORT 

75, rue de Goise - 79000 NIORT 
Tél. (49) 28.10.68 - Télex : 791 213 

Agenc e du ROUSSILLON 

6, rue de la Corse - 68000 PERPIGNAN 
Tél. 50.25.72 - Télex : 500 843 

Agenc e de MIDI-PYRENEES 

Zone Industrielle de Montaudran 
Rue Jean-Rodier - 31400 TOULOUSE 
Tél. 80.45.20 - Télex : 520 006 

Agenc e d'AQUITAIN E 

B.P. 189 - 47007 AGEN 
Tél. 66.63.08 - Télex : 570 417 

Agenc e de ANNECY 

13 bis, boulevard du Fier - B.P. 
Tél. 57.19.13 - Télex : 300 807 

63510 AULNAT 

21016 DIJON CEDEX 

552 - 74000 ANNECY 

Agenc e de CLERMONT 
Aérogare d'AULNAT - B.P. n  9 
Tél. 92.60.67 - Télex : 390 024 

Agenc e de BOURGOGNE 
2, avenue Garibaldi - B.P. n  622 
Tél. 32.80.93 - Télex : 350 810 

Agenc e de PAU 
Lotissement Berlanne - Cidex 36 - 64160 MORLAAS 
Tél. (59) 30.23.23 - Télex : 570 895 F 

Agenc e du NORD 
Rue Yves-de-Cugis (Triolo) - B.P. 58 - 59650 VILLENEUVE-D'ASCQ 
Tél. (20) 91.27.19 - Télex : 120 648 

Agenc e de l'EST 
2, rue du Vair - 54520 LAXOU 
Tél. (28) 96.50.13 - Télex : 960 801 

Agenc e REGION PARISIENNE 
Rue Gaston-Monmousseau - B.P. n  117 - 78192 TRAPPES 
Tél. 050.61.15 - Télex : BETSER 697 293 

Agenc e de BORDEAUX 
Avenue de la Résistance, Carrefour de la Croix-Rouge 
33310 LORMONT 
Tél. 06.40.68 - Télex : 550 181 
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elles ont permis la sortie d'un premier 
décret d'objectifs de qualité pour la 
Vire en mars 1977. 

L'expérience acquise a montré l'inté-
ręt d'une telle démarche qui conduit 
ŕ s'appuyer sur les éléments suivants : 

 définition dans chaque tronçon de 
rivière des usages de l'eau et fixa-
tion des valeurs maximales des pa-
mètres physicochimiques donnant 
ŕ la rivière la qualité requise ; 

 le débit et la qualité de référence 
de la rivière découlant des inventai-
res de 1971 et de 1976 et des sé-
ries hydrologiques ; 

 les hypothèses de développement 
économique du secteur géographi-
que (environnement, démographie, 
industrie, tourisme, etc..) et les 
flux polluants qui en résultent ; 

 les flux de pollution correspondant 
ŕ chacun des objectifs envisagés 
de reconquęte ; 

 les investissements nécessaires. 

On met ainsi en évidence l'effort f i-
nancier ŕ prévoir pour obtenir un 
certain niveau de réhabilitation de ia 
rivière et son lien avec l'importance 
du développement économique. On 
doit en effet remarquer qu'il n'est, pas 
possible d'obtenir sur une rivière une 
eau parfaitement pure alors qu on y 
concentre l'urbanisation et l'industria-
lisation, car les ouvrages d'épuration 
n'ont pas un rendement de 100 %. 

Cette dépendance entre la technique, 
l'économie et le développement con-
duit donc ŕ des choix politiques et 
amène ŕ faire décider du bon scéna-
rio de reconquęte de la rivière par les 
instances politiques locales après 
avoir procédé ŕ une large concerta-
tion sur le terrain en y associant, les 
riverains eux-męmes. 
Compte tenu de cette expérience, les 
dossiers d'objectifs de qualité prépa-
rés dans le bassin « Seine-Norman-
die » sont suivis par des Comités de 
« Patronage » qui groupent élus, usa-
gers et administrations, ŕ l'image du 
Comité de Bassin ; ceux-ci, créés sur 
place par les Préfets concernés avec 
des personnalités locales qui s'a] ju-
tent aux membres du Comité de Bas-
sin représentant ce secteur géograph'h-
que et assurent la décentralisation né-
cessaire. Ils donnent un premier avis 
au moment de l'élaboration du dossier 

et font la synthèse des avis recueillis 
sur place lors des consultations lo-
cales dans chaque sous-Préfecture 
intéressée. Ainsi, les Conseils géné-
raux et le Conseil régional qui don-
nent l'avis final sur le plan locai, bé-
néficient pour celui-ci des conseils les 
plus éclairés. Les Pouvoirs Publics, 
avant de donner suite aux proposi-
tions qui leur sont faites, sollb'tent 
l'avis du Comité de Bassin, mais ce-
lui-ci, qui a été associé au chemine-
ment de l'affaire et qui connaît déjŕ 
le dossier, peut l'instruire rapidement. 

De tels dossiers s'établissent actuel-
lement suivant ce processus sur la 
quasi totalité des rivières du bassin 
« Seine-Normandie ». 
Comme la carte jointe le montre, la 
procédure est achevée sur la Risle, 
le Thérain et la Brèche, l'Orne et la 
Dive et, est très avancée sur la Vesle, 
l'Aisne supérieure, la Haute-Marne et 
l'Armançon. On peut espérer que d'ici 
deux années, elle sera achevée SJT 
toutes les rivières du bassin. 

Le choi x 

entr a 

développe -

ment 

et 

d é p o l l u t i o n 

perç u 

a) Au point actuel, il est intéressant 
de faire un bilan des difficultés ren-
contrées et de les comparer aux avan-
tages et aux résultats escomptés 
d'une telle procédure. 
Une première difficulté provient de 
l'importance des dossiers ŕ préparer, 
car ils nécessitent des études lon-
gues et complexes. Mais comment 
peut-on éviter d'aller au fond des 
choses et ne pas analyser convena-
blement les réactions des rivières aux 
pollutions ? Faut-il aussi regretter 
d'avoir ŕ déterminer de façon précise 
le coűt de l'assainissement et des 
branchements, de façon ŕ valoriser 
les investissements des ouvrages 
d'épuration qu'il faut alimenter cor-
rectement ? 

On a aussi noté que le choix entre 
développement et dépollution n'était 
pas toujours bien perçu mais cette 
difficulté, une fois levée, des choix 
clairs sont plus aisés ŕ prendre. 

Un autre problème important est appa-
ru rapidement, celui de pouvoir régler 
le rythme de reconquęte de chacune 
des rivières en fonction des moyens 
financiers disponibles, tant de ceux 
de l'Etat, des Départements et des 
Régions, que de ceux du bassin. Les 
Pouvoirs Publics avaient souhaité, en 
1975, que la reconquęte des rivières 
françaises soient achevée en une 
quinzaine d'années soit vers 1990 mais 
la crise économique a reporté cet 
objectif vers 1995. Les investissements 
ŕ faire sont en effet très importants, 
plus de 20 milliards de francs pour 
le seul bassin « Seine-Normandie », 
mais ils peuvent ętre découpés de fa-
çon ŕ permettre un progrès continu. 
Il est en effet possible de se fixer des 
objectifs moins ambitieux au départ, 
par exemple d'obtenir d'abord sur un 
tronçon une eau permettant les acti-
vités industrielles assurant la vie des 
poissons et supportant la transforma-
tion eu eau potable. On peut ensuite 
aller plus loin et obtenir que les pois-
sons puissent se reproduire. On peut 
aussi décider d'accélérer la reconquę-
te de certaines rivières par exemple 
celles de l'amont et celles dont dépend 
l'alimentation en eau des populations. 
C'est l'objectif que s'est fixé le bassin 
« Seine-Normandie » en hâtant de 5 
années le terme de la réhabilitation 
pour les rivières côtières et les 
affluents de la Seine ŕ l'amont de 
Paris par rapport ŕ la reconquęte fina-
le de la Région Parisienne et de la 
Seine aval. (fig. n  2). 
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Certes une telle politique peut ętre 
mal comprise, par exemple d'utilisa-
teurs aval comme les pęcheurs de 
l'estuaire, mais si on ne peut pas mal-
heureusement devancer le terme fixe 
pour les tronçons aval il est possible 
d'obtenir ŕ l'aval, avec la programma-
tion par objectif, une amélioration 
continue. 

Enfin, un problème et non des moin-
dres est d'obtenir qu'une programma-
tion aussi précise que celle ainsi pré-
vue soit effectivement réalisée. C'est 
possible ŕ condition que l'action finan-
cière des Organismes de bassin et 
celle des Administrations chargées 
de la police des eaux et des Etablis-
sements classés, soient parfaitement 
cohérentes et qu'elles obtiennent le 
soutien des décideurs politiques lo-
caux. Lŕ aussi une telle harmonie est 
difficile ŕ créer mais lorsqu'elle s'éta-
blit, un pas immense a été franchi. 

b) Les avantages d'une politique dont 
les difficultés viennent d'ętre souli-
gnées justifient-ils un effort dont on 
vient de montrer l'importance ? 
Si ils se limitaient aux bénéfices qu'on 
peut attendre d'une action cohérente 
qui utilise ŕ son profit les réactions 
bénéfiques du milieu naturel, ŕ ;eux 
qui donnent la véritable dimension 
des investissements et des résultats 
et permettent donc d'en mesurer la 
rentabilité, cela serait déjŕ considé-
rable. On a par exemple bien mis en 
évidence l'importance d'actions simul-
tanées sur les stations et sur la cons-
truction des réseaux, l'intéręt dans 
de nombreux cas de l'assainissement 
individuel, la nécessité de développer 
sur certains points des traitements 
plus poussés ou spécifiques tels que 
dénitrification ou déphosphatation. 
Mais la nécessité de ces options tech-
niques auraient pu, sans doute, ętre 
mises en évidence autrement. Par 
contre, le bénéfice essentiel est 
d'avoir donné au problème de la dé-
fense du milieu naturel une dimen-
sion politique en mettant en évidence 
ses liens avec le développement. 
L'eau n'est pas seulement, comme 
certains le pensaient, un problème 
technique susceptible d'une solution 
quelques soient les options prises 
pour l'aménagement de la ville ou de 
l'espace. La défense de la qualité de 
l'eau s'intègre totalement dans la poli-
tique de l'aménagement du territoire 
et l'urbanisme dont il est un des élé-
ments dont on doit tenir compte dans 
les décisions. 

Vers des schéma s 
hydraulique s 

Les réactions aux propositions faites 
lors de la concertation publique dé-
montrent également l'intéręt de la 
procédure. Partout les riverains con-
sultés souhaitent qu'on aille plus loin 

L'eau n'es t 

pas seulemen t 

un problèm e 

techniqu e 

elle s'intègr e 

dans 

l'aménage -

ment 

de la vill e 

ou de l'espac e 

dans le champs des travaux prévus ; 
ils évoquent l'intéręt de lier au pro-
blème de la qualité celui de la défen-
se contre les crues ou celui du drai-
nage des terres. Ils demandent que 
l'on se préoccupe, pour l'alimentation 
en eau, de l'utilisation des eaux de 
rivières ou de celles des nappes et 
qu'on étende la procédure aux eaux 
souterraines. Ils notent l'intéręt de se 
soucier également de la suppression 
des déchets solides qui viennent souil-
ler la rivière ou les nappes avec les 
dépôts sauvages et demandent que 
les dispositions puissent ętre prises 
pour valoriser les résultats obtenus 
en aidant au développement du tou-
risme. 

Ces demandes montrent ŕ la fois l'in-
téręt local suscité par ces dossiers et 
le besoin d'aller plus loin. Les Auto-
rités administratives reconnaissant le 
bien fondé d'une telle extension, se 
préparent actuellement ŕ élargir cette 
politique de gestion de la qualité des 
eaux d'une rivière en l'étendant en 
męme temps aux nappes et aux 
aspects quantitatifs. On aboutira ainsi 
ŕ des schémas hydrauliques complets 
qui évoqueront tous les aspects de 
gestion de la ressource en eau quel-
qu'en scit la forme pour faire face 
aux besoins suscités par l'aménage-
ment du territoire. 

Ce sera une nouvelle tâche qui né-
cessitera une concertation accrue et 
une action harmonieuse des adminis-
trations. Les Comités de bassin qui 
s'y préparent dès maintenant, s'atta-
queront ŕ ces actions nouvelles avec 
la męme foi que celle qu'ils ont mi-
se ŕ aider ŕ commencer ŕ vaincre la 
pollution. 
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l'agence financièr e de bassin 
Adour - Garonne 

par Jean-Claude VINÇONNEAU 
Ingénieur en Chef du Génie Rural des Eaux et Forêts, 
Directeur de l'Agence de Bassin « Adour-Garonne ». 

Le Bassi n Adour-Garonn e 

Après avoir rappelé que les Agences 
Financières de Bassin, créées en ap-
plication de l'article 14 de la loi cadre 
du 16 décembre 1964 sur l'eau, sont 
les organes d'intervention de la poli-
tique de l'eau au niveau des bassins 
ou groupements de bassins, il paraît 
utile d'indiquer d'abord les caractéris-
tiques essentielles du Bassin Adour-
Garonne, en fonction desquelles sera 
naturellement définie la politique par-
ticulière de cette Agence. 

Le Bassin Adour-Garonne recouvre 
les bassins de l'Adour, de la Garonne, 
de la Dordogne, de la Charente et des 
fleuves côtiers de l'Atlantique depuis 
La Rochelle jusqu'aux Pyrénées- Par 
rapport ŕ la France entière, il repré-
sente approximativement : 
 20 % en superficie, 
 12 % en population, 
 8 % en main-d'śuvre non agrico-

le. 

Il s'agit donc d'un vaste territoire mais 
avec une densité de population faible 
et un développement industriel peu 
avancé. Les activités agricoles et 
aussi de loisirs y sont prédominantes, 
ce qui, dans le domaine de l'eau, 
n'est pas sans poser quelques problè-
mes particuliers. 

Du point de vue administratif, le Bas-
sin intéresse près de 7 000 commu-
nes, 25 départements dont 18 en tota-

Carte du bassin Adour-Garonne. 

lité et 6 Régions de programme. On 
conçoit dès lors, compte tenu de ce 
grand nombre d'interlocuteurs, que 
les tâches de concertation et de 
coordination puissent représenter 
pour l'Agence une somme de travaux 
importante. 

En ce qui concerne les ressources en 
eau, le Bassin Adour-Garonne est glo-
balement bien pourvu. Toutefois, deux 
phénomènes se superposent pour 
créer des problèmes qui, en l'absen-
ce d'interventions, ne manqueraient 
pas de s'aggraver rapidement ; il 
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L'industri e des peaux 
dans l'Aveyro n et le 
Tarn est l'un e des 
source s de pollutio n 
en << Adour-Garonn e ». 

(Photo F. Lucas) 

s'agit de l'augmentation sensible des 
besoins (irrigation, loisirs) en période 
d'étiage, souvent très sévère, des 
cours d'eau. 

L'Agenc e Adour-Garonn e 

Pour réaliser leur objet, qui est de 
faciliter les diverses actions d'intéręt 
commun au bassin (celles qui n'inté-
ressent pas seulement ceux qui les 
réalisent), les Agences interviennent 
ŕ deux stades, ŕ celui des études 
d'abord pour améliorer la connaissan-
ce de la ressource, ŕ celui des réali-
sations ensuite pour améliorer cette 
ressource elle-męme ; les interven-
tions spécifiques de l'Agence Adour-
Garonne dans ces deux domaines sont 
indiquées plus loin. Auparavant, il 
convient de voir comment d'une façon 
générale l'Agence intervient et quels 
sont les moyens dont elle dispose. 

En plus des études sur les problèmes 
de l'eau dans sa circonscription qu'elle 
effectue elle-męme ou qu'elle finance, 
l'Agence facilite donc les actions d'in-
téręt commun en apportant aux maî-
tres d'ouvrage — elle-męme ne pou-
vant l'ętre — une aide technique et 
financière. Jusqu'ici les interventions 
en Adour-Garonne ont porté sur la 
création de ressources nouvelles et 
sur la lutte contre la pollution (aucune 
opération n'a encore été réalisée en 
matière de protection contre les inon-
dations) et, au 31 décembre 1977, le 
montant total des aides accordées 
s'élevait ŕ 260 millions de francs, dont 
environ 17 pour le développement des 
ressources et 243 pour la lutte contre 
la pollution. 

Naturellement, pour assurer tous ces 
financements, l'Agence a besoin de 
moyens et, bien que s'agissant d'un 
Etablissement Public de l'Etat, ce 
n'est pas de ce dernier qu'elle les 
obtient mais bien des redevances 
qu'elle perçoit, ŕ l'intérieur męme du 
bassin, sur les personnes qui prélè-
vent l'eau ou la polluent. 

Puisqu'elle est dotée de l'autonomie 
financière, l'Agence doit donc définir 
les redevances en fonction des dépen-
ses de toute nature qui doivent lui in-
comber et c'est pourquoi elle établit 
en premier lieu, après consultation 

du plus grand nombre de services 
départementaux, d'élus locaux et de 
représentants des usagers de l'eau, le 
programme pluri-annuel d'interven-
tion auquel elle projette de participer. 
C'est le 3 e programme de l'espèce qui 
est en cours et qui recouvre la pé-
riode 1977-1981. 

A l'origine, le montant des engage-
ments dans le domaine des interven-
tions s'élevait pour cette seule pério-
de de 5 ans ŕ 90 millions pour le 
développement de la ressource et ŕ 
243 millions pour la lutte contre la 
pollution. Mais pour différentes rai-
sons et notamment la crise économi-
que perturbant le rythme des inves-
tissements, les dispositions réglemen-
taires de lutte contre l'inflation retar-
dant l'application de certaines mesu-
res, la nécessité d'interventions de 
type nouveau pour accroître l'effica-
cité de la lutte contre la pollution, ce 
programme mérite d'ętre adapté et sa 
révision est en cours. Tout porte ŕ 
croire cependant que cette révision 
ne pourra conduire qu'ŕ une augmen-
tation des engagements totaux pour 
l'ensemble du programme. 

Pour terminer ces généralités sur 
l'Agence Adour-Garonne, il convient 
de préciser que ses recettes provien-
nent de 3 500 redevables environ, dont 
2 200 redevables industriels et que 
pour faire face ŕ ses multiples tâches, 
elle dispose actuellement d'un effec-
tif de 120 personnes, dont 40 % de 
cadres, bon nombre étant hautement 
spécialisés. 

Les principale s action s 
de l'Agenc e 

Pour la connaissanc e 
de la ressourc e en eau 

La première tâche de l'Agence a été 
de collecter d'abord l'ensemble des 
informations sur la ressource en eau 
disponibles et d'en rechercher de 
nouvelles en procédant ŕ différentes 
études de base et d'inventaire. 
Les données ainsi recueillies ont fait 
ensuite l'objet d'un travail d'élabora-
tion en vue de créer pour l'ensemble 
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du bassin un certain nombre de fi-
chiers et notamment les fichiers : 

hydroclimatique, 
des prises et rejets, 

 de la qualité des eaux. 
L'effort particulier de l'Agence Adour-
Garonne, en ce qui concerne l'inven-
taire de la qualité des eaux appelle 
quelques précisions sur ce dernier 
fichier. 

Le fichier de la qualité des eaux est 
constitué et tenu ŕ jour de deux ma-
nières : 

D'une part, par les résultats de cha-
que inventair e nationa l de la qualit é 
des eaux superficielles , prescrit par 
la loi du 16 décembre 1964 et effec-
tué tous les cinq ans depuis 1971. 
Pour le dernier inventaire, 237 points 
de prises d'échantillons ont été sé-
lectionnés en Adour-Garonne, dont 
38 ŕ prélèvement mensuel, avec 
analyses physico-chimique, hydro-
biologique, bactériologique et de 
radioactivité, assez poussées, et 
199 points ŕ prélèvement trimestriel, 
avec des analyses moins approfon-
dies. 
Entre deux inventaires nationaux, 
19 « stations permanentes » donnent 
lieu ŕ des prélèvements mensuels. 

En plus de cette portion du réseau 
national d'observation de la qualité 
des eaux, que l'Agence exploite en 
liaison avec les services de l'Equi-
pement, de l'Agriculture et de la 
Santé, sous le contrôle de la Mis-
sion Déléguée de Bassin, elle gère 
son propr e réseau . Celui-ci est 
constitué de 149 des 237 points du 
réseau national et de 60 points sup-
plémentaires, oů l'Agence effectue 
chaque année 8 prélèvements. 
L'ensemble permet d'avoir une 
bonne idée de l'évolution de la qua-
lité des eaux et d'observer l'influen-
ce des travaux antipollution réalisés 
localement, des variations pluvio-
métriques et des débits, etc.. 

Cependant, posséder une vaste do-
cumentation, serait-ce sous forme de 
fichiers, n'est pas une fin en soi, en-
core faut-il que cette documentation 
soit vraiment utile et, pour cela, que 
son existence d'abord soit bien con-
nue des utilisateurs potentiels et que 
sa consultation ensuite soit facile et 
rapide. 
C'est pourquoi l'Agence développe 
notamment des actions de vulgarisa-
tion et met ŕ la disposition des de-
mandeurs les moyens d'exploitation 

informatique très élaborée des fichiers 
de bassin dont elle s'est dotée. 
En ce qui concerne les efforts de vul-
garisation, il faut signaler en particu-
lier la diffusion, en cours, de cartes 
départementales donnant l'évolution 
de la qualité de l'eau des principales 
rivières depuis 1971. Il s'agit d'un do-
cument de synthèse qui, ŕ partir de 
signes graphiques et couleurs symbo-
liques, permet de représenter de fa-
çon parlante cette évolution. 

POUR L'AMELIORATION 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

En quantit é 

Comme déjŕ indiqué, le problème es-
sentiel en Adour-Garonne consiste ŕ 
relever les débits d'étiage pour per-
mettre la satisfaction des besoins qui, 
précisément, augmentent considéra-
blement au moment oů les débits na-
turels sont les plus faibles. L'action de 
l'Agence a donc porté sur l'aménage-
ment de barrages-réservoirs et si ap-
paremment les premières réalisations 
ne sont intervenues qu'assez tardive-
ment, c'est qu'il a fallu faire d'abord 
l'inventaire des sites, procéder en-
suite aux études préliminaires des si-
tes retenus et attendre enfin la cons-
titution de maîtres d'ouvrages. 

Toutefois, plusieurs barrages, de pe-
tite ou moyenne capacité, ont déjŕ vu 
le jour : le barrage de l'Astarac dans 
le Gers (10 millions de m3), celui de 
la Bancalie dans le Tarn (11 millions 
de m3) et plusieurs retenues collinai-
res allant jusqu'ŕ 2 millions de m 3. 
D'autres projets de plus grande im-
portance sont d'ores et déjŕ assez 
avancés : le barrage de Saint-Géraud 
sur le Cérou (15 millions de m3) et 
celui de Montbel sur l'Hers-Vif (60 mil-
lions de m3). 
Par ailleurs, en ce qui concerne les 
eaux souterraines, l'Agence dévelop-
pe son action en vue d'une utilisation 
prioritaire de ces eaux pour la satis-
faction des besoins domestiques- C'est 
pourquoi non seulement elle finance 
ŕ 80 % — voire ŕ 100 % — les ouvra-
ges entrepris par les Collectivités Lo-
cales (mal desservies ŕ partir des res-
sources jusque lŕ exploitées) pour at-
teindre des eaux de qualité de nappes 
profondes, mais encore elle prend en 
charge le risque d'échec en transfor-
mant dans ce cas en subvention la 
partie de son aide donnée initialement 
sous forme d'avance. 

En qualit é 

Il s'agit essentiellement pour l'Agence 
de participer au financement des opé-
rations de lutte contre la pollution 
réalisées soit par les communes, soit 
par les industriels. 
Aux communes elle accorde pour la 
construction des stations d'épuration 
des subventions au taux de 20 ŕ 30 % 
du coűt des travaux qui s'ajoutent 
aux aides de l'Etat et des Départe-
ments. Depuis 1969, elle a ainsi aidé 
ŕ la construction de 800 stations d'une 
capacité totale de 4 millions d'équi-
valents-habitants. 
L'Agence accorde également des ai-
des pour certains travaux réalisés en 
dehors des stations et elle se pro-
pose d'ailleurs de développer son ac-
tion dans ce domaine tant l'expérien-
ce prouve que des résultats insuffi-
sants de l'épuration sont souvent liés 
aux mauvaises conditions de l'amont 
(état des réseaux, taux de raccorde-
ment, e tc . ) . 

A noter enfin, toujours dans le domai-
ne de la pollution domestique, quel-
ques actions particulières de l'Agen-
ce en faveur des communes : 

aide ŕ la création des Services Dé-
partementaux d'Assistance Techni-
que aux exploitants de stations 
d'épuration communales ; 

4 action d'information sur la possibi-
lité intéressante pour les petites 
communes de traiter leurs eaux 
usées par lagunage naturel pour un 
prix réduit ; 

© action d'information, en liaison avec 
les Organismes Professionnels Agri-
coles, en faveur de l'utilisation agri-
cole des boues des stations d'épu-
ration. 

Aux industriels, qui ne bénéficient pas 
en principe d'aides publiques, l'Agen-
ce accorde, sous forme de subven-
tions, avances ou pręts, des aides ŕ 
des taux plus élevés, pouvant attein-
dre 75 % des dépenses retenues (et 
męme 80 % dans des cas exception-
nels), mais ces taux sont fortement 
modulés en fonction de la « valeur » 
attribuée aux opérations. 
En effet, l'Agence Adour-Garonne est 
connue pour avoir très tôt insisté sur 
la nécessité de lutter contre la pollu-
tion ŕ la source et donc privilégié les 
opérations comportant des mesures 
visant ŕ réduire la quantité de pollu-
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Le Pont de Brassac sur l'Agout (81). 

tion produite. D'ailleurs, elle n'aide 
pour les traitements externes de la 
pollution qu'après réalisation d'un mi-
nimum de mesures internes de pré-
vention. 

Cette politique a bien porté ses fruits 
semble-t-il et par les opérations déjŕ 
réalisées on évite aujourd'hui la pro-
duction d'environ 150 t/jour de pollu-
tion, soit l'équivalent de celle de 1 mil-
lion d'habitants suivant le calcul ha-
bituel. 
Certaines réalisations plus importan-
tes sont connues męme en dehors du 
Bassin, voire ŕ l'étranger et notam-
ment celles : 

 de l'Usine Isorel ŕ Casteljaloux (re-
cyclage intégral dans la fabrication 
des panneaux de fibres de bois) ; 

 de l'Usine de la Cellulose d'Aquitai-
ne ŕ Saint-Gaudens (blanchiment ŕ 
l'oxygène de la pâte ŕ papier et ses 
développements) ; 

 de la Raffinerie Shell ŕ Pauillac 
(mise en circuit fermé) ; 

 de l'Usine Produits Chimiques Ugi-
ne Kuhlmann ŕ Lannemezan (réduc-
tion des pertes de produits) ; 

 des Papeteries Royères ŕ Uzerche 
(mise en circuit fermé)-

Actions particulières 

(Photo A. Duboc) 

ACTION CONCERTEE ADOUR 

L'Agence a conduit une expérience 
originale de concertation très pous-
sée entre les élus locaux, les usagers 
de l'eau et les Administrateurs, pour 
la mise au point d'un schéma d'amé-
nagement du bassin de l'Adour. Lan-
cée en 1973 sous le titre «d'Action 
Concertée Adour », cette opération a 
abouti au début de 1978 ŕ la création 
d'une « Entente Interdépartementale 
pour la Gestion des Eaux de l'Adour ». 
L'Agence s'est attachée ŕ promouvoir 
des méthodes de travail entre les in-
téressés, de nature ŕ assurer l'adé-
quation optimale des projets aux be-
soins réels et aux disponibilités des 
différentes parties du maître d'ouvra-
ge. 

Cette expérience a servi de révélateur 
et c'est dans le męme esprit de con-
certation qu'ont été constituées des 
Ententes Interdépartementales pour 
l'aménagement hydraulique des bas-
sins de la Charente et du Cérou. 

CONTRAT DE RIVIERE TOUYRE 

Etudié depuis plusieurs années, un 
projet d'opération rivière propre a 
abouti ŕ la signature, en mars 1978, 
du « contrat de rivière Touyre » qui 
engage une vingtaine d'usines de 
teintures et appręts de textiles ; elles 

auront ŕ réaliser d'ici ŕ 5 ans pour 
17 millions de francs de travaux (va-
leur 1977) en vue d'économiser au 
moins 50 % des volumes d'eau ac-
tuellement utilisés et de réduire d'en-
viron 80 % la pollution. 

Deux remarques permettent de con-
clure ce bref aperçu sur l'activité de 
l'Agence « Adour-Garonne » : 

» la première concerne l'ambiance 
dans laquelle cette activité s'est 
déroulée. Par définition, l'action des 
Agences interfère avec celle des 
nombreux Services et Organismes 
qui s'occupent également des pro-
blèmes de l'eau ; aussi l'Agence 
« Adour-Garonne » se félicite-t-elle 
de n'avoir rencontré dans une telle 
situation aucune difficulté particu-
lière et d'avoir pu entretenir au 
contraire des relations étroites et 
confiantes, notamment avec les Ser-
vices de l'Agriculture, de l'Equipe-
ment, de l'Industrie et des Mines, 
de la Santé et les divers Organes 
techniques qui leur sont attachés 
(BRGM, CETE, CTGREF, SHC) ; 

 la seconde concerne le bilan de 
cette activité- Sans vouloir montrer 
un degré de satisfaction exagéré, il 
apparaît que l'Agence a largement 
contribué ŕ l'amélioration considé-
rable de la connaissance de la res-
source en eau intervenue ces der-
nières années, qu'elle a été l'élé-
ment moteur pour le lancement et 
la réalisation d'opérations de déve-
loppement des ressources et en-
fin, que les opérations anti-pollution 
ŕ la réalisation desquelles elle a 
contribué par^son aide technique 
et financière ont eu un effet certain 
sur la qualité des cours d'eau, com-
me tendent ŕ le prouver les résul-
tats du dernier inventaire. 
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l'avenir du traitement des eaux 

par P.L. GIRARDOT 
Ingénieur des Ponts et Chaussées h. c. 
Directeur de la Compagnie Générale des Eaux. 

« l'eau est le regar d de la Terre , 
son apparei l à regarde r le temp s » 

(Claudel) 

L'émergenc e progressiv e 
de nouvelle s règle s du jeu 

Au premier coup d'śil, une usine de 
traitement d'eau (qu'il s'agisse d'eau 
potable, d'eau usée ou d'eau indus-
trielle) se caractérise le plus souvent 
par d'amples installations de pompa-
ge ou de relevage et de vastes bas-
sins ŕ l'intérieur desquels l'écoule-
ment de l'eau paraît relativement lent. 
Ce poids de béton est souvent assez 
encombrant : c'est apparemment la 
« masse de calme » dont parle Valéry. 
Ainsi apparaissent deux premières 
contraintes très générales qui s'impo-
sent au traiteur d'eau : la contrainte 
de volum e (il faut le temps que le trai-
tement s'effectue), la contrainte de 
pressio n (tout traitement, plus géné-
ralement tout transport d'eau, con-
somme de la charge hydraulique). 
En fonction de cette dernière con-
trainte et pour réduire le coűt du 
transport, les usines de traitement 
d'eau, parties émergées du circuit 
souterrain de desserte et de drainage 
de nos villes, sont souvent, lorsque le 
milieu naturel le permet, implantées 
relativement près des usagers ; elles 
finissent fréquemment par ętre englo-
bées par le développement de l'urba-
nisation-

D'oů une nécessaire évolution des 
usines vers la compacité (contrainte 
de volume) impliquant une recherche 

du profil hydraulique optimal (con-
trainte de pression), mais aussi des 
préoccupations particulières en ma-
tière d'esthétique et d'élimination des 
nuisances annexes, c'est-ŕ-dire des 
effluents au sens large (bruit, odeurs, 
fumées, « boues »...). 

Les Pouvoirs publics français, ainsi 
que le rappelle ci-dessus Monsieur 
Chambolle, ont développé depuis dix 
ans, en matière d'eau, une politique 
très courageuse de vérité des prix, qui 
aboutit au fait exceptionnel et remar-
quable que le prix payé par l'usager 
intègre de manière fidèle les trois 
« volets » du triptyque constitué par 
le cycle de l'eau, ŕ savoir le coűt de 
la mise ŕ disposition, celui du « re-
tour » dans le milieu naturel (assai-
nissement et épuration) et celui de la 
gestion de ce milieu naturel. 

La prise de conscience par les utili-
sateurs de la valeu r de l'eau amène, 
dans un pays caractérisé par une re-
lative abondance quantitative de l'eau 
et par un haut niveau d'exigence des 
usagers (consommateurs d'eau pota-
ble, industriels, pęcheurs ŕ la ligne...), 
ŕ accorder la priorité aux problèmes 
de qualit é du traitement . 

Les prochaines normes européennes 
de qualité d'eau potable (1) se carac-
térisent par une panoplie très com-
plète de critères — une soixantaine — 
avec des « fourchettes » maximales 
qui atteignent pour certains paramè-
tres la limite du mesurable (quelques 

microgrammes par litre) et entraînent 
un haut degré de sophistication, tant 
dans l'appareillage analytique (spec-
trophomètres, spectrographes de mas-
se, chromatographes) que, progres-
sivement, dans les procédés mis en 
śuvre. 

Aussi, le véritable défi actuel s'expri-
me surtout ŕ travers le degré de fines-
se (2) de la politique d'objectifs de 
qualité de cette ressource naturelle, 
non standard et non standardisable, 
qu'est l'eau et le délai de réussite de 
cette politique. C'est cette politique, 
en effet, qui déterminera l'état de ce 
qui constitue pour le traiteur d'eau la 
matière première ou le point d'abou-
tissement et, pour un pays, son milie u 
intérieu r (3). 

(1) C e s n o r m e s s o n t a c t u e l l e m e n t e n r e t a r d -

s u r l a r é a l i t é : d a n s c e d o m a i n e a u s s i l e f a i t 

p r é c è d e t o u j o u r s l e d r o i t . 

(2) L e s r e d e v a n c e s d e p o l l u t i o n s o n t a c t u e l -
l e m e n t a s s i s e s s u r q u a t r e o u c i n q p a r a m è t r e s 
s e u l e m e n t , c e q u i r e v i e n t à « r a m e n e r a u 
m ê m e d é n o m i n a t e u r » d e s f o r m e s d e p o l l u -
t i o n t r è s d i f f é r e n t e s . 

(3) L a d é f i n i t i o n d u « m i l i e u i n t é r i e u r 
d ' é c h a n g e s » a p p a r a î t c o m m e f o n d a m e n t a l e 
à d ' a u t r e s n i v e a u x . L e s a n g e s t u n m i l i t u 
i n t é r i e u r d o n t l a r e l a t i v e c o n s t a n c e e s t a s s u r é e 
p a r c e t t e u s i n e d e t r a i t e m e n t t r è s p e r f e c t i o n -
n é e e t a d m i r a b l e m e n t b i e n r é g u l é e q u ' e s t l e 
r e i n : l e s c a r a c t é r i s t i q u e s d e c e t t e « u s i n e » 
s o n t d ' a i l l e u r s f o n c t i o n d u m o d e d e v i e . p u i s -
q u e l e r e i n d e s t o u a r e g s e s t m u n i c P u n d i s -
p o s i t i f s p é c i a l d ' é c o n o m i e d ' e a u ( a n s e d e 
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H a n l é p l u s d é v e l o p p é e ) P o u r u n i n d u s t r i e l , m\m\m DE LA SICCITE DES BOUES SELON LE MODE DE CONDITIONNEMENT ET DE TRAITEMENT 
l a n é c e s s i t e p r o g r e s s i v e d u r e c y c l a g e d e l e a u 
c o n t r i b u e e n g é n é r a l à h i s s e r v e r s l e h a u t 

l a q u a l i t é d e l ' e a u r é u t i l i s é e . O n p e u t p e n s e r seciieuks thermiques 
q u e , d a n s d i v e r s d o m a i n e s , l ' é l é v a t i o n d u n i - e z z z z z z z z a 
v e a u d e d é v e l o p p e m e n t s ' a c c o m p a g n e d ' u n e 
é l é v a t i o n d u n i v e a u d e q u a l i t é d u m i l i e u 

i n t é r i e u r , l a p o l l u t i o n é t a n t d e p l u s e n p l u s filtres presses 
e x t r a i t e « à l a s o u r c e ». v , > > , > > > > > 

L'émergence progressive de règles du 
jeu supplémentaires apparaît donc 
comme inéluctable, car en ce domai-
ne comme en médecine, aussitôt 
qu'un problème est réglé technique-
ment, le suivant apparaît : on n'a ja-
mais fini d'égrener les paramètres. 
La procédure du concours appliquée 
assez généralement en France dans 
le marché des usines de traitement 
d'eau stimule l'esprit de finesse des 
décideurs et entraîne, pour les socié-
tés spécialisées, une incitation per-
manente ŕ l'innovation, ŕ la fois dans 
la promotion de nouveaux procédés, 
mais au moins autant dans l'architec-
ture industrielle ; ainsi s'explique le 
degré de performance agressive des 
entreprises françaises de traitement 
d'eau ŕ l'étranger, exposé par notre 
confrère Monsieur Bernard et dont 
témoignent également certaines des 
illustrations ci-jointes. 

L'accroissemen t 
du pouvoi r séparateu r 

En matière de traitemen t d'eau pota -
ble , dans les cas les plus classiques 
(4), l'armature traditionnelle du traite-
ment est généralement constituée par 
la clarification de l'eau, la « stérilisa-
tion » (5) et certaines rectifications 
minéralogiques légères. Les procédés 
biologiques classiques, calqués sur 
l'épuration naturelle ŕ travers le sol 
(filtration lente) ont été, au cours des 
précédentes décennies, progressive-
ment abandonnés, notamment ŕ cau-
se de leur coűt et de leur lenteur : 
pour qu'un élevage soit rentable, il 
faut que les bętes soient bien nour-
ries, ce qui n'est guère facile avec un 
milieu aussi dilué en « nourriture » 
que l'eau des rivières. L'hégémonie 
des procédés physico-chimiques s'est 
donc progressivement affirmée de ma-
nière quasi irrépressible : il en est 
résulté un développement assez sen-
sible de la panoplie des réactifs utili-
sés, avec une recherche progressive 
de produits plus efficaces, mais aussi 

FILTRES A BANDE 

FILTRES SOUS VIDE 

conditionnement chimique 

CONDITIONXEMENT THERMIQUE 

CENTRIFUGEUSES 

1 0 2 0 3 0 4 0 5 0 6C 7 0 8 0 9 0 siccite (%) 

« ŕ visage plus humain », c'est-ŕ-dire 
plus « doux » du point de vue des 
effets secondaires, mieux orientés 
vers leur objet strict. 

La généralisation de l'utilisation de 
l'ozon e (oxydant pur, doué d'une forte 
efficacité bactéricide et virulicide) a 
été, sans conteste, le bouleversement 
majeur des dix dernières années : ŕ 
travers l'avènement de techniques de 
fabrication d'ozoneurs purement fran-
çaises, l'industrie de notre pays a pra-
tiquement raflé les références mon-
diales les plus saillantes, dans un 
domaine particulièrement porteur. 

Mais un second bond est en vue : 
initialement considéré comme une 
adjonction intéressante en fin de trai-
tement, comme un périphérique, l'ozo-
ne est maintenant utilisé de plus en 
plus fréquemment dans un des mail-
lons amont de la chaîne de traite-
ment ; il devient alors un élément im-
portant de préparation de l'eau dans 
le cadre de nouvelles conceptions vi-
sant, en fait, ŕ combiner dans des 
chaînes de traitement modernes les 
procédés physicochimiques et biolo-
giques ; en effet, en transformant bon 
nombre de molécules organiques, 

l'ozone permet de démultiplier les 
possibilités ultérieures d'élimination 
biologiques sélective- Parallèlement, 
de grands progrès ont été réalisés en 
matière d'extractio n de la pollution 
séparée par le traitement. 

La majeure partie des éléments les 
plus grossiers — matières en suspen-
sion et colloďdes?c'est-ŕ-dire tout ce 
dont la taille excède environ 10 nano-
mètres — est éliminée sous forme de 
floc dans des appareils (décanteurs) 
dans lesquels les possibilités d'ac-
crochage sont maintenant démulti-
pliées par l'utilisation d'une suspen-
sion de microsable et/ou de lamelles, 
avec un progrès sensible au plan de 
l'efficacité et de la compacité (cf. 
figure 1). 

(4) J e l a i s s e v o l o n t a i r e m e n t d e c ô t é d a n s c e t 
e x p o s é l e s t e c h n i q u e s d e t r a i t e m e n t v i s a n t à 
b o u l e v e r s e r l a « m i n é r a l o g i e » d e l ' e a u { a d o u -
c i s s e m e n t , d e s s a l e m e n t , d é m i n é r a l i s a t i o n . . . ) q u i 
s o n t t r è s s p é c i f i q u e s p a r l e s p r o c é d é s e m p l o y é s 
{ c h a n g e m e n t d e p h a s e , é c h a n g e s d ' i o n s , u l -
t r a f i l t r a t i o n ) e t é g a l e m e n t a u p l a n d u p r i x d e 
r e v i e n t . 

(5) T e r m e d ' a i l l e u r s i m p r o p r e : l ' e a u n ' e s t 

p a s r e n d u e s t é r i l e , m a i s s e u l e m e n t i n o f f e n s i v e . 
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Quant ŕ l'élimination des molécules 
solubles dont la taille est de l'ordre 
du nanomètre, elle s'effectue princi-
palement dans des filtres ŕ charbon 
actif, dont les pores (un gramme de 
charbon actif représente environ mille 
mètres carrés de surface dévelop-
pée I) jouent ŕ la fois le rôle de 
pièges moléculaires (adsorption) et 
de réserves ŕ bactéries. 

Ainsi le développement de techniques 
modernes de traitement ŕ l'ozone et 
au charbon actif (regroupées sous le 
terme générique d 'affinage) remet pro-

gressivement en cause la conception 
de l'ensemble de la chaîne de traite-
ment et entraîne, ŕ l'intérieur męme 
de cette chaîne, un contrepoint habile 
entre procédés physicochimiques et 
biologiques, ŕ l'intérieur d'ouvrages 
qui deviennent de plus en plus com-
posites, si possible plus ramassés (6), 
de façon ŕ lutter contre un dévelop-
pement naturel « en corde ŕ nśuds » 
des filières de traitement. 

(6) D a n s c e r t a i n s c a s d ' i m p o r t a n t s s t o c k a g e s 

d ' e a u b r u t e o u s e m i - t r a i t é e p e u v e n t p e r m e t t r e 

d e c o m b i n e r o p p o r t u n é m e n t l e s f o n c t i o n s 

d ' é p u r a t i o n b i o l o g i q u e e t d e s é c u r i t é . . . 

Usin e de traitemen t d'eau potabl e de Madri d 
(usin e El Atazar 700 000 m-' 1/;. 

(Documentation Compagnie Européenne 
de Traitement des Eaux) 
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La prise de conscience du rôle clé 
joué actuellement pas l'ammoniac (7) 
et des contre-indications visant les 
sous-produits d'une oxydation violen-
te de l'ammoniac par le chlore, appa-
raît de plus en plus comme essentiel-
le dans la définition des séquences 
modernes de fabrication d'eau pota-
ble. 

L'apparitio n 
de technique s de lissag e 

En matière de traitement d 'eaux usées, 
l'évolution apparaît, ŕ certains égards, 
comme inverse de celle constatée en 
matière de traitement d'eau potable. 
Le caractère suffisamment concentré 
en matière biodégradable de l'effluent 
ŕ traiter (8) et sa variabilité dans le 
temps, ont amené ŕ privilégier tout 
naturellement, ŕ l'origine, le traite-
ment biologique, en jouant au maxi-
mum sur les facultés d'adaptation des 
systèmes vivants qui, suivant la paro-
le d'un savant moderne, sont des 

« systèmes ŕ rattrapage de désorga-
nisation ». 

D'oů les chaînes classiques qui pros-
crivent pratiquement l'usage de réac-
tifs et font appel principalement aux 
bactéries aérobies, rapides et peu exi-
geantes. L'utilisation d'oxygène per-
met d'accroître sensiblement le ren-
dement des stations, tout en limitant 
la dimension des ouvrages, ce qui 
rend possible leur couverture et faci-
lite l'élimination de certaines nuisan-
ces annexes (odeurs...). La mise en 
śuvre de lamelles de décantation va 
également dans le sens de la compa-
cité. Mais la sensibilité croissante aux 
sujétions entraînée, dans la filière 
classique, par les rejets provenant du 
traitement et l'impuissance de la di-
gestion anaérobie ŕ produire directe-
ment un matériau pelletable, ont servi 
d'amorçage ŕ un assez large éventail 
de procédés d'élimination des boues 
(épaississement, conditionnement chi-
mique ou thermique, déshydratation, 
valorisation, incinération) qui, dans le 
cas d'une séquence complète peu-

vent représenter jusqu'ŕ la moitié du 
coűt d'ensemble de la station (cf. f i-
gure 2). 

(7) L e c a r a c t è r e « c r i t i q u e » d e F a m m o n i a c 

p e u t ê t r e m i s e n é v i d e n c e p a r l ' i m a g e s u i -

v a n t e , t r è s s c h é m a t i q u e : u n h a b i t a n t p r o d u i t 

e n v i r o n 1 0 g / j o u r d ' a z o t e à l ' é t a t r é d u i t ( d o n t 

l ' a m m o n i a c e s t l e t e r m e u l t i m e ) . O r , l a d o s e à 

p a r t i r d e l a q u e l l e l ' a m m o n i a c a c q u i e r t u n e c e r -

t a i n e s i g n i f i c a t i o n s a n i t a i r e d a n s l ' e a u p o t a b l e 

e s t d e 0 , 0 5 m g l l . S i l ' o n s o u h a i t e s e s i t u e r 

a u - d e s s o u s d e c e t t e d o s e d a n s l e m i l i e u n a t u -

r e l e n f a i s a n t a b s t r a c t i o n d e s p o s s i b i l i t é s n a t u -

r e l l e s d e n i t r i f i c a t i o n d u m i l i e u ( q u i r e s t e n t 

l i m i t é e s ) e t s i l ' o n s u p p o s e q u e l e s s t a t i o n s 

d ' é p u r a t i o n n e d i m i n u e n t p a s s e n s i b l e m e n t l a 

t e n e u r e n « a z o t e r é d u i t » d e s e a u x u s é e s ( c e 

q u i e s t l e c a s a c t u e l l e m e n t p o u r l e s s t a t i o n s 

c l a s s i q u e s ) , i l f a u d r a i t q u e l e d é b i t d e l a 

r i v i è r e s o i t d e 2 0 0 m 3 y ' j o u r y ' h a b i t a n t , s o i t e n -

v i r o n m i l l e f o i s l ' é q u i v a l e n t d e l ' e a u p r é l e -

v é e p ' o u r a l i m e n t e r u n n o m b r e é q u i v a l e n t 

d ' h a b i t a n t s . O r , l e d é b i t d e n o s r i v i è r e s e s t , 

e n g é n é r a l , b e a u c o u p p l u s m o d e s t e . 

(8) N o u s n ' a b o r d e r o n s p a s i c i l e p r o b l è m e 

d e s e f f l u e n t s i n d u s t r i e l s s p é c i f i q u e s e t n o n 

m i s c i b l e s à d e s e f f l u e n t s d o m e s t i q u e s , q u i s o n t 

j u s t i c i a b l e s d ' i n s t a l l a t i o n s d e p r é t r a i t e m e n t 

o u d e t r a i t e m e n t s l o c a u x o u à d i s t a n c e , d a n s 

d e s c e n t r e s s p é c i a l i s é s . 
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La croissance du coűt de l'énergie 
incite d'ailleurs ŕ l'amélioration des 
performances en matière de dessica-
tion, qu'il s'agisse, en cas de mise 
en décharge, de limiter le poids de 
l'eau interstitielle transportée ou, en 
cas d'incinération, d'améliorer le bi-
lan thermique global (réutilisation de 
calories perdues dans le conditionne-
ment préalable des boues, utilisation 
comme carburant de déchets ŕ haut 
pouvoir calorifique, amélioration des 
conditions d'échanges thermiques, 
par exemple par utilisation de fours ŕ 
lits fluidisés...). 

point de vue des variations de charge 
et/ou de la température (stations tou-
ristiques et/ou stations de sports d'hi-
ver), les procédés classiques d'épura-
tion biologique s'avèrent moins per-
formants et entraînent des ouvrages 
relativement encombrants dans des 
sites sensibles-

D'oů l'apparition, dans ces cas parti-
culiers, de stations dites physicochi-
miques, présentées par ailleurs par 
notre confrère M. Bernard, qui d'ail-
leurs entraînent, elles aussi, la pro-
duction d'un volume non négligeable 
de boues. 

Mais dans des cas défavorables au Toutes ces alternatives sont appelées 

ŕ s'inscrire progressivement dans un 
cadre beaucoup plus vaste consistant 
ŕ mieux lisser la pollution et ŕ dépas-
ser les critères actuels en faisant 
preuve, dans le sillage de nations 
plus avancées, d'une plus grande exi-
gence concernant les paramètres 
classiques (MES, DBO 5, DCO) en 
tenant compte de l'irruption de para-
mètres nouveaux (ammoniac, pollu-
tion bactérienne...) et en intégrant 
correctement les problèmes d'impact : 
les stations d'épuration, réalisées 
pour la sauvegarde de l'environne-
ment, ne doivent pas risquer, sous 
d'autres formes, de l'altérer. 

Quintuplemen t de capacit é d'u n décanteu r secondair e par mis e en plac e de module s lamellaire s (statio n d'épuratio n de La Rochelle) . 
(Documentation Omnium d'Assainissement) 
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Le sigle de l'eau propre. 

Fondé en 1933, l'Omnium d'Assainissement est 
spécialisé dans les techniques d'hygiène publique. 
Son activité, dans le domaine du traitement des eaux, 
porte sur l'étude et la réalisation d'installations d'épu-
ration d'eaux résiduaires : urbaines, industrielles et 
mixtes. Elle porte également sur la conception et la 
réalisation d'installations de traitement d'ordures 
ménagères et de déchets industriels. 

Disposant de procédés et de techniques de 
pointe et d'une solide expérience confirmée par 
l'exploitation de nombreuses installations, l'O.D.A. 
est apte ŕ affronter tous les problèmes de traitement 
d'effluents et de boues résiduaires quelles que soient 
leur importance et leur complexité. Ses références 
en France et ŕ l'Etranger le placent au premier rang 
des spécialistes européens. 

Omn ium d'assain issement: 
S p é c i a l i s t e d u t r a i t e m e n t d e s e a u x u s é e s d e t o u t e n a t u r e 

Le DOUBLON-11, avenu e Oubonnet-9240 7 Courbevoi e Cedex-Tél . : 774,46,64 

canalisatio n PVC 
assainissemen t 

du diamètr e 110 au 710 

LUCOSANIT 
( S P 9 4 et  9 5 ) 

l é g è r e t é , m a n u t e n t i o n a i s é e , é t a n c h é i t é 
i n a l t é r a b i l i t é , q u a l i t é s h y d r a u l i q u e s 
a u t o - c u r a g e , s o u p l e s s e , r é s i s t a n c e , 

i c o ű t m o d i q u e 

a r m O S Î g Elysée II B.P. 2 78170 La Celle Sl-Cloud Tél . 918 92 00 

36 



Usin e de traitemen t d'eau potabl e de Neuilly-sur-Marn e - Noisy-le-Gran d ; plan mass e 1 200 000 m :V. ; productio n 600 000 m : ; /j . 
(Documentation Syndicat des Communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux) 

La natur e 
ne se lass e pas de fourni r 

Ainsi, au fur et ŕ mesure que les tech-
niques de traitement évoluent vers la 
complexité, les éventails des procé-
dés mis en śuvre en matière d'eau 
potable et d'eaux usées se chevau-
chent et les préoccupations conver-
gent, qu'il s'agisse de mieux intégrer, 
et parfois męme de mieux compren-
dre les divers maillons de la chaîne 
de traitement, de chercher (c'est l'art 
du traiteur d'eau) ŕ standardiser les 
ouvrages malgré la spécificité des 
problèmes posés, d'appréhender da-
vantage les conditions aux limites 
(boues, odeurs, bruits...), de privilé-
gier des réactifs « doux » (ozone, 
charbon actif), de mieux combiner les 
ressources de la biologie, de la phy-
sique et de la chimie, de tendre, dans 
beaucoup de cas, vers la compacité 
et la rapidité du traitement. 

Mais la composition du puzzle doit 
s'inspirer aussi des conditions d'ex-
ploitation des ouvrages, non seule-
ment du coűt d'exploitation qui finale-
ment pèse en règle générale plus 
lourd sur l'usager que l'investissement 
(9) lui-męme, mais aussi de « l'exploi-

tabilité » au sens le plus large (sécu-
rité, souplesse...). 

Cette préoccupation appelle une in-
nervation informatique de plus en plus 
poussée des usines, d'autant que, se-
lon la loi très générale de Ashby, un 
système de régulation ne peut jouer 
correctement son office que si son 
degré de complexité est supérieur ŕ 
celui du système régulé. 

Quel champ de défrichement dans un 
domaine vivant comme celui de l'eau 
dont la modification ne peut ętre ap-
préhendée qu'avec une approche pres-
que médicale, oů l'accès aux données 
est difficile (10), oů les paramètres 
clefs souvent se dérobent et oů le 
langage męme, parce qu'ancré sur 
l'expérience, est souvent selon la bel-
le expression de Michel Foucault 
« beaucoup plus matinal que celui de 
la science » ! 

(9) U n e u s i n e c o m p l è t e d e t r a i t e m e n t d ' e a u 

p o t a b l e o u u s é e , d ' u n e c e r t a i n e t a i l l e , r e v i e n t 

à e n v i r o n 200 F ' / h a b i t a n t é q u i v a l e n t . L e c o û t 

a n n u e l d ' e x p l o i t a t i o n e s t à p e u p r è s l e d i x i è -

m e d e c e m o n t a n t . L e s p o i d s a c t u a l i s é s s e -

r a i e n t d o n c d u m ê m e o r d r e ; m a i s e n f a i t , 

p a r l e j e u d e s s u b v e n t i o n s d o n t b é n é f i c i e l ' i n -

v e s t i s s e m e n t , l e c o û t d ' e x p l o i t a t i o n p è s e p l u s 

l o u r d p o u r l ' u t i l i s a t e u r . 

(10) L a m a l a d i e e s t « s o u v e n t - » d é f i n i e p a r 

l a f i è v r e ; m a i s o ù e s t l e « t h e r m o m è t r e » 

d u t r a i t e u r d ' e a u ? 

Désodorisatio n et stérilisatio n 
des eaux potable s 

par le Bioxyd e de Chlor e pur 
sans formatio n d'haloformes . 

Générateu r BIOXY 

Documentation gratuite 
ŕ réception de demande. 

p I C CP c' e
 I n d u s t r i e l l e d e F i l t r a t i o n 

U I l C u e t d ' E q u i p e m e n t C h i m i q u e 

1 0 , A v . d e l a P o r t e M o l i t o r F 7 5 0 1 6 P A R I S 

T é l é p h o n e 6 5 1 . 5 2 . 0 4 - T é l e x 6 1 1 . 6 2 7 F 
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la station d'épuration 
de la communauté urbaine 
de Lyon ŕ Saint-Fons 
par P. DUBOIS 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. 
direction départementale de l'Equipement du Rhône. 

La station d'épuration de Saint-Fons 
est l'une des deux grandes stations 
d'épuration des eaux usées de l'ag-
glomération lyonnaise. D'une capacité 
de 700 000 équivalents habitants, avec 
possibilité d'extension ŕ un million 
d'équivalents habitants, elle traite les 
effluents provenant de la rive gauche 
du Rhône. 

Les eaux usées de la rive droite de la 
Saône et de la presqu'île entre Rhône 
et Saône sont épurées depuis 1972 
dans la station d'épuration de Pierre-
Bénite. La Communauté Urbaine de 
Lyon compte également plusieurs sta-
tions de moyenne importance et doit 
poursuivre son équipement dans ce 
domaine au cours des prochaines 
années en construisant 5 ou 6 sta-
tions de 15 000 ŕ 200 000 équivalents 
habitants. 

Les bases du proje t 

La construction de la station d'épu-
ration de Saint-Fons a fait l'objet d'un 
concours lancé en juillet 1970 sur les 
bases suivantes : 
— capacité : 700 000 équivalents ha-

bitants ; 
débit moyen de temps sec : 5,6 
m3/s (483 000 m3/j) ; 
débit de pointe de temps sec : 
8,4 m3/s ; 

débit maximal d'orage : 16,8 m3/s ; 
charge admise : DB05 et MES = 
56 t/j (120 mg/l en moyenne) ; 
pollution tolérée au rejet : DB05 
et MES = 30 mg/l. 

On remarque que l'effluent était par-
ticulièrement dilué puisque, si la pol-
lution globale était celle d'un effluent 
urbain classique (80 g/hab./j), le débit 
était environ 2,5 fois celui d'un 
effluent domestique. Cela s'explique 
par la présence de rejets industriels 
pas ou peu pollués. 
En fait, depuis 8 ans, la situation a 
déjŕ bien évolué puisque les analyses 
effectuées sur l'effluent brut ŕ l'entrée 
de la station font apparaître une con-
centration supérieure de 30 % aux 
chiffres du projet. 

Cette évolution vers de plus fortes 
concentrations devrait se poursuivre, 
du fait de la réduction des consom-
mations d'eau par l'industrie. L'ins-
tallation, telle qu'elle est conçue, doit 
pouvoir y faire face car elle offre une 
certaine souplesse de fonctionne-
ment. 
Le site choisi pour la station d'épura-
tion est proche des importantes in-
dustries chimiques de Saint-Fons, 
dont les effluents présentent des ca-
ractéristiques complémentaires de 
celles des effluents urbains. 

Mais il n'a pas été possible d'aboutir 
ŕ une solution mixte. Une station d'é-
puration industrielle s'est donc cons-

truite ŕ quelques centaines de mètres 
de la station urbaine. 

Les deux installations ne sont tout de 
męme pas tout ŕ fait indépendantes : 
un prélèvement d'eaux usées urbai-
nes est nécessaire pour diluer les 
effluents industriels et les boues in-
dustrielles sont incinérées dans la 
station d'épuration urbaine. 

Le traitemen t des eaux 

Les normes de rejet ŕ 30 mg/l impo-
saient le recours ŕ un traitement bio-
logique. Celui-ci a été dimensionné 
pour traiter 1,22 fois le débit moyen 
de temps sec, soit 6,8 m3/s, tandis 
que les ouvrages d'épuration physi-
que peuvent traiter 3 fois le débit 
moyen de temps sec, soit 16,8 m3/s. 
Ces débits élevés expliquent que la 
station d'épuration de Saint-Fons com-
porte des ouvrages de Génie Civil 
importants. D'autre part, l'exiguďté du 
site (de surface utile 10 hectares en-
viron) a conduit ŕ concevoir une sta-
tion « compacte », avec notamment 
le choix de la forme rectangulaire 
pour les décanteurs primaires. 

De ce fait l'installation donne une im-
pression très fonctionnelle, d'autant 
plus que le collecteur d'amenée des 
eaux usées présente la particularité 
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Plan masse 

1 - Grand collecteur 
2 - Collecteur latéral 
3 - Fosses ŕ bâtards 
4 - Relèvement 
5 - Dessableur déshuileur 
6 - Décanteurs primaires 
7 - Aération 
8 - Clarificateurs 

9 - Epaississeurs 

10 - Bâtiment des boues (condition-
nement, filtration, incinération) 

11 - Décanteur stockeur 

12 - Traitement des filtrats 
13 - Bâtiment administratif 
14 - Stockage fuel 

Caractéristique s 
Bases d'établissemen t 
du proje t 
— Capacité : 700 000 équivalents ha-

bitants 
— Débit moyen de temps sec : 

483 000 m:Vj soit 5,6 nrvVs 
— Débit de pointe de temps sec : 

723 000 m3/j soit 8,4 m 3/s 
— Débit maximum d'orage : 16,8 m 3/s 
— Débit maximum du collecteur : 

43 m 3/s 
— Charge admise : DBOr, = 56 t/j 

MES = 5 6 t/j 
— Pollution tolérée au rejet (DBO et 

MES) : 30 mg/l 

principale s 
Procédé s adopté s 

La station comprend les installations 
suivantes : 
— Prétraitement 
— Décantation primaire 
— aération 
— Clarificaticn 
pour le traitement des eaux, 
et : 
— Epaississeur 
— Conditionnement thermique 
— Déshydratation mécanique 
— Incinération 
pour le traitement des boues. 



Vue d'ensembl e de la station . (Photo Henry Rutter) 

d'émerger du sol et ceinture la sta-
tion sur deux de ses côtés. 
On rencontre successivement : 

 les ouvrages de prétraitement 
avant relèvement, comportant, des 
fosses ŕ bâtards et des grilles ŕ 
maille large. 

« les ouvrages de relèvement : le 
choix s'est porté sur des vis d'Ar-
chimède en raison de la faible hau-
teur de relèvement nécessaire (2,50 
m ŕ 4,20 m). 

 les canaux de dégrillage, dessabla-
ge et deshuilage. Le dessablage 
s'opère par décantation et le dé-
shuilage par flottation, les eaux tra-
versent successivement des zones 
aérées oů le brassage est impor-
tant et des zones de calme oů les 
huiles flottent et les sables décan-
tent. Le prétraitement réduit la pol-
lution d'environ 9 %. 

 les décanteurs primaires, constitués 

de huit bassins parallélépipédiques, 
accolés deux ŕ deux, de dimen-
sions 45 m X 30 m X 3,20 m. Le 
rendement du traitement primaire 
est de 30 % pour l'élimination de 
la DB05 et 60 % pour l'élimination 
des matières en suspension. 

 les bassins d'aération, de forme 
également rectangulaire. L'oxygène 
nécessaire ŕ la formation des boues 
activées est obtenu par le système 
INKA d'insufflation d'air ŕ travers 
des grilles placées ŕ faible profon-
deur. Ce système présente une bon-
ne souplesse d'adaptation ŕ la pol-
lution ŕ traiter, car l'air est fourni 
par des ventilateurs ŕ débit varia-
ble. Le temps de séjour de l'effluent 
est d'environ 1 heure. 

 les clarificateurs, ouvrages circu-
laires de 57 mètres de diamètre, oů 
les boues sont reprises par succion 
afin que les microorganismes res-
tent le moins longtemps possible 
en anaérobiose et puissent parti-

ciper de nouveau ŕ l'épuration par 
leur recyclage dans les cuves d'aé-
ration.. 

Chacun des 4 blocs d'épuration bio-
logique (bassin d'aération 4- clarifi-
cateur) constitue une station autono-
me asservie ŕ un dispositif de régu-
lation automatique par contrôle de 
l'activité respiratoire des boues acti-
vées. Le rendement du traitement bio-
logique est de 67 % pour la DB05 et 
33 % pour les MES. 
De ce fait, le rendement global de la 
chaîne de traitement de l'eau est 
d'environ 75 % pour le débit moyen 
de temps sec, ce qui assure le res-
pect des normes de rejet. 

Le traitemen t des boue s 

La chaîne de traitement des boues est 



Le bâtimen t de traitemen t des boues . 

moins facilement lisible que celle du 
traitement des eaux, car une partie 
des ouvrages sont abrités dans le 
bâtiment des boues et les autres sont 
situés de part et d'autre du grand 
collecteur. 
Les boues secondaires étant soit re-
circulées en traitement biologique, 
soit renvoyées en décantation primai-
re, les boues ŕ traiter sont extraites 
en fond des décanteurs primaires. Le 
volume de boues traitées est de 
5 700 m3/j (ŕ 98 % d'eau). 

Les ouvrages sont les suivants : 

épaississeurs oů, par décantation, 
la teneur en eau des boues est 
abaissée ŕ 93,5 %, 

conditionnement thermique, dans 
deux échangeurs de type Porteous, 
de 30 m3/h de capacité chacun, 
dont le but est de détruire l'état 
colloďdal des boues pour rendre 
possible leur filtration-

Ce procédé, dont la mise au point 
a posé quelques problèmes, devrait 
s'avérer économique ŕ l'exploitation, 
d'autant plus au'une partie de la va-
peur de réchauffage des boues est 
fournie par une chaudière de récupé-
ration de chaleur sur les fumées des 
fours d'incinération. 

stockeurs, oů s'effectue un nouvel 
épaississement des boues ; 

 filtres-presses sous haute pression 
(7 bars), qui permettent d'atteindre 
une siccité de 50 ŕ 60 %. 

Les filtrats, ainsi que les surverses 
des épaississeurs sont traités spécia-
lement dans une mini-station biologi-
que avant d'ętre renvoyés en tęte de 
station. 

 fours ŕ lit de sable fluidisé, procédé 
Fluo-Solids 

La quantité de boues urbaines et in-
dustrielles ŕ incinérer quotidienne-
ment devrait atteindre 70 tonnes et 
l'installation produira une quarantaine 
de tonnes de cendres. 

Quelque s considération s 
financière s 

Les travaux de construction de la sta-
(Photo Henry Rutter) t i o n 0 n t d u r é 4 a n S ' d e novembre 

Vis d'Archimède . 
(Photo Henry Rutter) 
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Un clarificateu r en cours . (Photo Henry Rutter) 

1973 ŕ la fin de l'année 1977. Ils n'ont 
pas donné lieu ŕ des difficultés parti-
culières, en raison du choix du relè-
vement en tęte de station, qui a per-
mis de fonder les ouvrages suffisam-
ment haut et d'éviter ainsi les problè-
mes liés ŕ la nappe du Rhône et ŕ ses 
remontées pendant les crues. 

Le montant total des dépenses a été 
de 168 millions de francs (environ 200 
millions de francs actuels) ; le finan-
cement a été assuré par les subven-
tions de l'Etat pour 24 %, de l'Agence 
de Bassin pour 16 %, par une parti-
cipation des industriels (5 %) au titre 
de l'incinération des boues, le solde 
(55 %) étant couvert par emprunt. 
Pendant les quatre premières années 
de fonctionnement, l'exploitation sera 
assurée par les entreprises ayant con-
çu la station, la Communauté Urbaine 
de Lyon se réservant de reprendre 
ensuite cette exploitation en régie, 
comme elle l'a fait pour la station 
d'épuration de Pierre-Bénite. A char-

ge nominale, le coűt de fonctionne-
ment prévisionnel est de 17 millions 
de francs par an, dont 2 MF pour l'in-
cinération des boues industrielles. 

En francs actuels, les prix de revient 
ressortent donc ŕ plus de 250 francs 
par équivalent — habitant pour l'in-
vestissement et ŕ 20 francs par équi-
valent — habitant pour le fonctionne-
ment. 
Ces coűts peuvent paraître élevés — 
Ils s'expliquent certainement par l'im-
portance des débits ŕ traiter et par 
la décision de réaliser d'emblée une 
épuration complète. 

Cette décision a d'ailleurs marqué un 
renforcement de la lutte contre la pol-
lution du Rhône : auparavant l'objec-
tif était essentiellement de faire en 
sorte que la pollution rejetée au fleu-
ve ne croisse pas au-delŕ de la va-
leur notée en 1966 — valeur alors 
jugée satisfaisante compte tenu de 
l'auto-épuration rapide en aval de 
Lyon.

MAITRE D'OUVRAGE : Communau-
té urbain e de Lyon . 

MAITRISE D'ŚUVRE : Servic e 
Assainissement de la Communauté 
Urbaine et Direction Départemen-
tale de l'Equipement. 

ENTREPRISES PRINCIPALES : 

 Omnium d'assainissement (traite-
ment des eaux et incinération 
des boues) 

 D é g r e m o n t (traitement des 
boues) 

 Borie (Génie Civil) 
(sous-traitants : Pommier, Maia-
Sonnier) 
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la dépollution du lac du Bourget 

par André BLI N 
Maire de T resserve, 
Président du Syndicat Intercommunal du Lac du Bourget, 

et Gérard KOENIG 
Ingénieur des Ponts et Chaussées, 
Chargé de l'Arrondissement « Grands Travaux » 
Savoie. 

à la D.D.E. de la 

Introductio n 

Avec ses 18 km de long et ses 3 km 
de largeur, ses 45 km 2 de surface, sa 
profondeur maximale de 150 m et son 
volume d'eau de 3,6 km3, le Lac du 
Bourget est le plus grand lac français. 
Compte tenu de la qualité de son 
site, il offre des possibilités de déve-
loppement considérables pour des 
activités de loisir, de sports nautiques 
ou de pęche sur un plan régional ou 
męme national. 

Mais ce patrimoine est en męme 
temps gravement menacé. 
Insensible aux injonctions du poète, 
le temps n'a pas suspendu son vol 
sur le Lac du Bourget. Le développe-
ment de l'urbanisation a rassemblé 
sur ses rives 140 000 habitants per-
manents, plus de 20 000 saisonniers 
et de nombreux établissements in-
dustriels et agricoles. Empoisonné 
par les déchets et les résidus sécré-
tés par ces activités humaines trop 
prospères, le lac est désormais gra-
vement altéré physiquement, chimi-
quement et biologiquement. 

Lutter contre cette évolution n'est 
pas facile. Il faut d'abord bien com-
prendre le phénomène d'eutrophisa-
tion et en étudier les causes avec 
précision. Il faut ensuite définir les 

remèdes adaptés et les mettre en 
śuvre — avec d'autant plus d'opiniâ-
treté que seule une action radicale 
peut venir totalement ŕ bout de la 
dégradation observée. 
C'est ŕ cette tâche que les deux Syn-
dicats Intercommunaux de CHAM-
BERY et d'AIX-LES-BAINS se sont 
attelés depuis plus de dix ans, avec 
le concours de la D.D.E. de la Savoie, 
Maître d'Śuvre. 

L'eutrophisatio n du lac 
et ses conséquence s 

Différentes formes de pollution frap-
pent ŕ des degrés divers le Lac du 
Bourget. Certaines ne posent pas de 
problème très aigu ou relèvent de 
thérapeutiques relativement classi-
ques : c'est le cas par exemple des 
déchets flottants de toutes natures, 
des déversements accidentels de 
produits chimiques (huiles et hydro-
carbures en particulier), ou de la pol-
lution par germes pathogènes (qui 
n'est pas actuellement alarmante). 
Mais la forme de pollution la plus 
grave, tant par ses effets que par 
les difficultés que l'on rencontre pour 
la combattre, est constituée par cette 
maladie insidieuse désormais classi-
que des lacs entourés d'aggloméra-
tions ou d'industries : l'eutrophisation. 

L'eutrophisation * des lacs est un 
phénomène désormais relativement 
bien connu, dont le mécanisme ne 
sera que brièvement rappelé ici. 

Un lac est le siège d'un cycle alimen-
taire qui comprend les différentes 
étapes suivantes : 

a/ au départ, des végétaux microsco-
piques (phytoplancton) se multi-
plient pendant la saison d'été en 
surface, en utilisant ŕ la fois l'éner-
gie solaire (photosynthèse) et les 
apports d'éléments nutritifs indis-
pensables (azote, carbone, phos-
phore, e tc . ) . 

Ces apports peuvent provenir : 
 des déversements d'eaux usées 
d'origine urbaine ou industrielle ; 

 du lessivage des sols ou des en-
grais agricoles par les eaux de 
pluie ; 

 des gaz de l'atmosphère ; 
 ou enfin, du recyclage des éléments 

nutritifs contenus dans les micro-
organismes morts tombés au fond 
du lac. 

b/ ces microorganismes végétaux 
peuvent constituer le premier mail-
lon d'une chaîne dont les maillons 
successifs — chaque maillon se 
nourrissant du précédent — sont 
constitués par le zooplancton, les 
poissons, les poissons carnivores... 

*) Etymologiquement : eutrophe, riche en 
nourriture. 
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Le lac du Bourget. 

cl après leur mort, les organismes 
végétaux ou animaux de la chaîne 
alimentaire se déposent au fond 
du lac, oů ils sont minéralisés en 
consommant l'oxygène dissous. 
Les éléments nutritifs sont alors 
soit captés dans les sédiments 
soit libérés sous forme de sels 
minéraux solubles (nitrates, phos-
phates...) et retournent alors dans 
les couches superficielles par dif-
fusion turbulente ou ŕ l'occasion 
des brassages saisonniers ** ; ain-
si se trouve refermée la boucle 
de la chaîne alimentaire. 

L'eutrophisation apparaît dès lors 
qu'il y a d'importants apports exter-
nes de fertilisants (par exemple, en 
cas de forts déversements d'eaux 
usées urbaines), elle se traduit par : 

 une très forte augmentation de la 
« production primaire » de plancton 
dans les couches de surface avec 
une modification de la répartition 
entre espèces algales ; 

 une augmentation correspondante 
des dépôts de déchets organiques 
dans les profondeurs, s'ajoutant 

aux matières putrescibles provenant 
des apports externes. L'oxygène 
dissous ne suffit plus ŕ minéraliser 
ces déchets ; les couches profon-
des deviennent réductrices. Des 
fermentations anaérobies peuvent 
produire des émanations d'ammo-
niac ou d'hydrogène sulfuré. 

Bien des signes montrent que l'eutro-
phisation du lac du Bourget est très 
avancée. 

La perte de transparence des eaux, 
et parfois leur coloration lors des 
« fleurs d'eaux » estivales (proliféra-
tions algales brutales) découragent 
les baigneurs, comme le montrent les 
statistiques de fréquentation des pla-
ges. La pratique de la voile et des 
sports nautiques est freinée ; il en 
est de męme de la pęche, du fait de 
la régression des poissons « nobles » 
(lavaret, brochet, omble) au profit 
d'espèces moins recherchées. 
La fréquentation touristique du lac, 
après avoir connu un développement 
sensible entre 1955 et 1965, est actuel-
lement très faible, selon les statisti-
ques hôtelières. 

Les cause s 
de l'eutrophisatio n du lac 
et les principe s d'actio n 
retenu s 

Les apports 

La cause essentielle de l'état eutro-
phe avancé du Lac du Bourget réside 
dans l'importance des apports d'élé-
ments fertilisants qui sont directe-
ment ou indirectement déversés dans 
le lac, et viennent ainsi alimenter 
abondamment la production primaire 
d'algues (photoplancton.), première 
étape du processus d'eutrophisation. 
Ces apports sont principalement d'ori-
gine urbaine (eaux usées, domesti-
ques ou industrielles des aggloméra-
tions de CHAMBERY ou d'AIX-LES-
BAINS) ou agricoles (engrais, résidus 
des porcheries ou fromageries). 

L'effort considérable d'assainissement 
collectif effectué ces dernières an-
nées n'a paradoxalement pas suffi 
pour améliorer la situation trophique 

44 



La station d'épuration de Chambéry. 

du lac, puisque les matières organi-
ques traitées dans les stations d'épu-
ration se retrouvent en partie dans 
les eaux épurées, sous forme de sels 
minéraux, tout aussi capables d'ali-
menter l'eutrophisation que les dé-
chets organiques initiaux. 

Une vaste étude effectuée en 1973 et 
1974 appuyée sur 40 000 mesures 
physiques ou chimiques a permis au 
C.T.G.R.E.F. d'Aix-les-Bains de pré-
ciser le bilan de ces apports au lac. 
Il est apparu que l'apport annuel de 
phosphore inorganique total est d'en-
viron 300 tonnes par an, et l'apport 
d'azote inorganique de 1 800 tonnes 
par an. 90 % de ces apports provien-
nent de l'agglomération de CHAM-
BERY et arrivent au lac par la Leysse 
(le reste provenant principalement 
d'Aix-les-Bains). 

Les apports de phosphore sont tout 
particulièrement intéressants, du fait 
du rôle de « facteur limitant » que 
peut jouer cet élément nécessaire ŕ 
la production algale primaire. 
Des observations empiriques appro-
ximatives (en particulier celles pu-
bliées par Vollenweider) font appa-
raître que, pour se rapprocher des 
lacs oligotrophes, le Lac du Bourget 
ne devrait pas recevoir plus de 15 
tonnes de phosphore par an ; c'est-
ŕ-dire qu'i l faut obteni r un abattemen t 
de 95 % des apport s en phosphore . 
Autrement dit, il faut pou r une réell e 
efficacit é parveni r à supprime r la to -

talit é des apport s de phosphor e d'ori -
gin e concentré e (95 % du total) . 
Cette conclusion illustre l'ampleur et 
le caractère radical du programme 
d'action qui devait ętre mis sur pied. 

Principe s de l'opératio n 
de dépollutio n 

En sus de l'assainissement et de l'épu-
ration des eaux usées — nécessaires 
en tout état de cause —, il convenait 
d'éviter tout retour au lac des fertili-
sants contenus dans : 

 les eaux des stations d'épuration 
après traitement primaire et secon-
daire, 

 les boues des stations d'épuration, 

 les déchets urbains et industriels 
(ordures). 

Le problème des boues et des ordu-
res a été élégamment résolu grâce 
ŕ une station d'incinération mixte 
d'ordures et de boues, utilisant la cha-
leur produite par la combustion des 
ordures pour incinérer les boues. 
Le problème consistant ŕ rendre inof-
fensives pour le lac les eaux épurées 
était plus complexe. 
Deux solutions étaient envisageables 
lors de la conception du projet (1970 
ŕ 1972) : 

 soit rejeter les effluents au lac 
après leur avoir fait subir un trai-
tement primaire, secondaire et ter-
tiaire poussé *, 

 soit rejeter les effluents hors du 
bassin versant, après épuration 
primaire et secondaire. 

La première solution impliquait un 
traitement tertiaire par lagunage ou 
par traitement chimique. Dans les 
deux cas, le rendement du système 
et le taux d'abattement des phospha-
tes restaient aléatoires et l'exploita-
tion du système apparaissait délicate 
et coűteuse. 

La seconde solution était dans son 
principe beaucoup plus séduisante ; 
le rejet d'eaux épurées dans un cours 
d'esu situé hors du bassin versant 
présentait une garantie totale pour 
!e lac, sans entraîner de risque d'eu-
trophisation pour le cours d'eau ré-
cepteur **. La difficulté provenait ici 
des hasards de la géographie humai-
ne qui fait que la principale agglomé-
ration du bassin versant (CHAMBERY) 
se trouve placée ŕ l'amont du lac, ce 
qui excluait ainsi un rejet facile dans 
un émissaire comme dans le cas du 
lac d'ANNECY. Néanmoins, plusieurs 
tracés de rejet (rejet ŕ l'Isère par 
refoulement, rejet au Rhône par la 
Chautagne ou par un tunnel ŕ travers 
la Montagne du Chat) furent reconnus 
réalisables. 

L'étude comparative a montré que la 
solution « rejet » était préférable ŕ la 
fois sur le plan de l'efficacité (la né-
cessité de garantir un très fort abat-
tement du phosphore étant déjŕ bien 

*) Ces brassages saisonniers (« overturn » 
dans le jargon des limnologues) se produi-
sent lorsque l'eau de surface est ŕ la tempé-
rature de , oů sa densité est au moins éga-
le ŕ celle des eaux du fond. Cela a lieu en 
principe lors du refroidissement d'automne 
et du dégel de printemps. En raison de l'im-
portance de sa masse liquide et de la rareté 
des hivers très froids, le lac du Bourget n'a 
que peu ou pas d' « overturns ». 

**) D'une manière générale : 
— le traitement primaire utilise des procédés 

physiques (dégrillage, désablage, déshui-
lage...) 

— le traitement secondaire utilise des pro-
cédés biologiques pour oxyder et minéra-
liser les matières organiques (par boues 
activées ou lit bactérien). 

— le traitement tertiaire utilise des procédés 
chimiques (ou biologiques) pour abattre la 
teneur des eaux épurées en sels d'azote 
et de phosphore. 
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Jk l ' e a u . . . 
c ' e s t l a v i e ! 

Assainissement du Lac du BOURGET. 
Pose au laser de la conduite de 1200 mm le long de la Leysse. 

•  Adduction  et  distribution 
d'eau  potable 

•  Réseaux  d'assainissement 
•  Eaux  agricoles 

et  industrielles 
•  Captages,  forages 

et  sondages 

•  Traitement  de  l'eau  potable 
•  Génie  civil 

et  ouvrages  spéciaux 
•  Fonçages  horizontaux 
•  Entretien  et  gestion 

des  réseaux 
•  Pipelines  et  feeders 

sade 
Compagnie  générale 
de  t ravaux  d'hydraulique 
28,  rue  de  La  Baume,  75364  Paris  Cedex  08 

Téléphone  :  359.61.10 
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connue ŕ l'époque) et sur le plan 
financier (du fait des coűts d'exploi-
tation importants d'une installation 
de traitement tertiaire). 
En définitive, le projet d'ensemble 
arręté en. 1972 doit permettre « d'ava-
ler » la quasi-totalité des effluents et 
déchets polluants du bassin versant 
(eaux usées, ordures) et les trans-
forme en produits non dangereux pour 
le lac et parfois utiles (eaux épurées 
rejetées, cendres d'incinération réu-
tilisables pour la construction de 
routes, éventuellement compost). 

Réalisation s 

dustriels agricoles et l'effort se pour-
suivra dans l'avenir de ce côté. 

Les station s d'épuratio n 

A côté des deux grandes stations 
d'épuration de CHAMBERY et d'AIX-
LES-BAINS, diverses stations plus 
modestes ont été construites dans le 
bassin versant du lac (Le Bourget-
du-Lac, Base Aérienne du Bourget-
du-Lac, Chindrieux, Hautecombe, ain-
si que Albens et St-Félix en Haute-
Savoie). 
Les stations de Chambéry et d'Aix-
les-Bains ont fait en 1977 l'objet d'im-
portants travaux d'extension, qui ont 

Tête du tunne l du Bourget-au-Lac . 

porté leurs capacités nominales de 
130 000 ŕ 300 000 équivalents habi-
tants pour Chambéry et de 30 000 ŕ 
70 000 pour Aix-les-Bains. 
Au total, 24 MF ont été consacrés aux 
stations d'épuration depuis 1964. La 
quasi totalité des eaux usées collec-
tées est désormais traitée. 

L'opératio n de reje t 

L'opération de rejet constitue la clé 
de voűte du dispositif de dépollution 
du Lac du Bourget. 
Compte tenu du grand nombre des 
tracés et des variantes techniques 
envisageables (rejet ŕ l'Isère, rejet 

Depuis une quinzaine d'années, un 
très important effort d'investissement 
a été entrepris pour assainir le bassin 
versant et préserver le lac. Les deux 
Syndicats Intercommunaux de CHAM 
BERY et d'AIX-LES-BAINS, Maîtres 
d'Ouvrage de ces opérations, se sont 
associés pour réaliser en commun 
la pièce la plus ambitieuse du dispo-
sitif : l'opération de rejet (ainsi que 
l'usine d'incinération). 

Réseaux primaire s 
de collect e des eaux usées 

Ces réseaux de collecte relient les 
producteurs « primaires » d'eaux usées 
(habitations, établissements agricoles 
et industriels) aux stations d'épura-
tion, essentiellement celles de Cham-
béry et d'Aix-les-Bains. 
Sur les 28 Communes du Syndicat du 
Lac du Bourget, qui groupent 38 000 
habitants en 1975, 177 km de réseaux 
séparatifs ont été construits, dont 
10 km sous pression, alimentés par 
18 stations de refoulement pour un 
coűt global (en F courants) de 17 MF. 
Pour le Syndicat de la Région de 
CHAMBERY groupant 13 communes 
et 93 000 habitants en 1975, le réseau 
séparatif réalisé totalise 200 km dont 
5,5 km sous pression alimentés par 
9 stations de refoulement, pour un 
coűt global de 30 MF environ. 

La quasi totalité des habitants (95 % 
environ) est actuellement desservie ; 
11 en est de męme pour les établisse-
ments industriels non agricoles. Ce 
taux reste encore faible (de l'ordre 
de 30 %) pour les établissements in-
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au Rhône par tunnel « haut » ou 
« bas », rejet au Rhône par la Chau-
tagne avec canalisations immergées 
ou non, solution mixte Rhône/Isère...) 
les Syndicats Maîtres d'Ouvrage déci-
dèrent de lancer, ŕ la fin de 1972, un 
concours auprès des entreprises sus-
ceptibles de réaliser les travaux. 

Le projet retenu alors, et actuelle-
ment en fin de réalisation, consiste : 

 ŕ amener par des conduites les 
eaux épurées depuis les trois sta-
tions d'épuration de CHAMBERY, 
d'AIX-LES-BAINS et du BOURGET-
DU-LAC, jusqu'ŕ l'ouvrage de ras-
semblement amont au BOURGET-
DU-LAC ; 

 ensuite, ŕ évacuer l'ensemble des 
eaux épurées vers le Rhône par 
écoulement gravitaire dans un tun-
nel percé ŕ travers la Montagne du 
Chat. 

La réalisation en est confiée au grou-
pement lauréat du concours de 1972, 
associant les Sociétés SCE et FOU-
GEROLLE (galerie) ainsi que SADE et 
CGE (canalisations). 

a/ les conduite s 

Les eaux épurées de CHAMBERY 
sont amenées ŕ la tęte du tunnel par 
une conduite de 1 200 mm de diamè-
tre et de 8,2 km de long avec une 
dénivelée de 20 m autorisant un écou-
lement gravitaire pour les débits pré-
vus en l'an 2010 (une mise en pression 
restant possible si elle s'avérait utile 
ŕ très long terme). 

Les eaux épurées d'AIX-LES-BAINS 
sont amenées depuis la station d'épu-
ration par une conduite de 600 mm 
de diamètre et de 7,6 km de lon-
gueur ; en l'absence de dénivelée, 
elle fonctionne sous pression. 

Ces conduites sont équipées de joints 
souples, autorisant une certaine adap-
tation ŕ d'éventuels mouvements de 
terrain. Elles sont actuellement ache-
vées. 

b/ le tunne l 

Long de 12 325 m, le tunnel parcourt 
une dénivelée de 10 m avec une pente 
de 0,83 % et une section de 5 m 2 en-
viron. Cette section — nécessaire au 
passage des engins de chantier — 

permettrait d'écouler par gravité non 
seulement le débit prévu pour les 
eaux épurées (environ 1,5 mVs vers 
1985) mais également le débit sup-
plémentaire (5 mVs) qu'il est envisagé 
de prélever ultérieurement par si-
phonnage des eaux profondes du lac. 
Le chantier du tunnel, entrepris en 
1974, se heurta ŕ de graves difficul-
tés d'ordre géologique ; la mauvaise 
tenue de certaines couches de ter-
rain (mollasses, alluvions quaternai-
res) imposa souvent un soutènement 
systématique plus ou moins lourd et 
ralentit considérablement l'avance-
ment. 

Au 15 aoűt 1978, l'excavation était 
réalisée ŕ 96 %, et son achèvement 
était prévu pour Novembre. Il restera 
alors ŕ réaliser le bétonnage du ra-
dier et des revętements, avant de 
pouvoir mettre l'ouvrage en service 
au début de 1980. 

Compte tenu de ces difficultés, l'esti-
mation actuelle de l'ensemble de 
l'opération de rejet (en Francs cou-
rants) est de 170 MF. 

L'usin e d'incinératio n 

Pour résoudre définitivement les pro-
blèmes de stockage des résidus ur-
bains (environ 130 11 jour dont 90 
pour CHAMBERY et 40 pour AIX-LES-
BAINS), les deux Syndicats ont en-
trepris en 1975 la construction d'une 
usine d'incinération ŕ CHAMBERY. 

Celle-ci a été réalisée par la S.O.C. 
E.A. et mise en service en 1978. 

Sa particularité est d'utiliser les gaz 
chauds produits ŕ la sortie du four 
pour incinérer dans une tour spéciale 
(procédé « IBISOC ») les boues (130 
T/jour ŕ 90 % de teneur en eau) 
produites par les stations d'épuration 
de CHAMBERY et d'AIX-LES-BAINS. 
Deux lignes de fours (avec possibilité 
d'en construire une troisième ŕ long 
terme) permettent d'incinérer 10 T 
d'ordures par heure. 

Le coűt global de cette usine a été 
de 37 MF. 

Autre s opération s 
liées à la dépollutio n 
du Lac du Bourge t 

Pour rendre au lac la propreté ŕ la-
quelle baigneurs et plaisanciers sont 
légitimement très sensibles, les Syn-
dicats Intercommunaux ont acheté et 
mis en service un navire « Pélican » 
spécialement équipé pour l'élimina-
tion des déchets flottants, le faucar-
dage de plantes aquatiques, la récu-
pération des hydrocarbures superfi-
ciels. Son coűt est d'environ 1 MF. 

Dans l'avenir, un soutirage gravitaire 
des eaux profondes du lac est envisa-
geable ŕ travers le tunnel de rejet 
des eaux épurées, et permettrait de 
régénérer la qualité de ces eaux pro-

L'usin e d'incinératio n mixt e des ordure s et boues . 
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Le « Pélica n » spécialis é dans le ramassag e des déchet s flottants . 

fondes très pauvres en oxygène et 
riches en nutrients. 

Enfin, il convient de citer le projet de 
stabilisation du niveau du lac, par 
contrôle des échanges avec le Rhône 
au niveau du Canal de Savières qui 
constitue l'exutoire naturel. Lié aux 
travaux entrepris par la C.N.R. sur le 
Rhône, ce projet améliorerait la qua-
lité de l'environnement des rives du 
lac et faciliterait l'exploitation des 
ports de plaisance. 

Conclusio n : 
les perspective s 
de la dépollutio n du lac 

Depuis une quinzaine d'années les 
collectivités riveraines du lac, cons-
cientes de la valeur de ce patrimoine 
unique en France dont elles ont la 
charge, ont pris l'initiative d'un effort 
d'investissement qui est, ŕ leur échel-
le, colossal puisqu'il totalise, de 1965 

ŕ 1980, près de 280 millions de francs. 
Cet effort commence ŕ porter ses 
fruits. D'ores et déjŕ, la santé du lac 
et sa transparence sont meilleures 
qu'il y a quelques années : cette amé-
lioration est due au doublement des 
stations d'épuration de CHAMBERY 
et d'AIX-LES-BAINS, qui a très forte-
ment réduit les apports en matières 
décantables et putrescibles. Elle est 
également due en partie, il faut le 
reconnaître, aux pluies abondantes de 
1977 et 1978, qui ont accéléré le re-
nouvellement des eaux. 

Ce résultat encore partiel doit ętre 
définitivement confirmé et consolidé : 
ce sera fait au début de 1980, lors de 
la mise en service du tunnel de rejet 
des eaux épurées. 

Combien de temps durera ensuite la 
convalescence du lac ? Hélas, la lim-
nologie n'est pas encore une science 
exacte et bien des incertitudes en-
tourent des variables et des phéno-
mènes essentiels tels que la sédi-
mentation, la diffusion turbulente ver-

ticale des nutrients, ou le relargage 
d'ions ŕ partir des sédiments. Néan-
moins, la plupart des modèles mathé-
matiques simplifiés employés dans le 
cas du Lac du Bourget s'accordent 
ŕ prévoir une amélioration très im-
portante rapidement (en 2 ou 3 ans). 

D'ores et déjŕ, c'est I' « après dépol-
lution » qu'il faut préparer, en particu-
lier sur le plan de l'urbanisme et de 
l'aménagement. Un schéma de sec-
teur est en cours d'élaboration ; une 
zone de protection du site a été défi-
nie, une politique foncière de sauve-
garde se met en place et, déjŕ, des 
étendues importantes ont été ache-
tées. 

Alors, le lac verra revenir ŕ lui l'om-
ble chevalier, le citadin en mal de na-
ture, et qui sait, peut-ętre le poète... 
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évolution des techniques 
d'épuration des eaux résiduaires 

par Jacques BERNARD 
Ingénieur en Chef - Degrémont S.A. 

Les premières installations d'épuration 
des eaux résiduaires datent d'un 
siècle. La Grande-Bretagne a été le 
premier pays ŕ comprendre et sentir 
la nécessité, créée par le développe-
ment de la civilisation urbaine et in-
dustrielle, du traitement des eaux 
usées collectées par les égouts avant 
leur rejet dans le milieu naturel. Tous 
les pays industriels se sont trouvés 
progressivement dans l'obligation de 
mettre en śuvre des techniques 
d'épuration. 

La mise en place des réseaux d'égout 
exigés ŕ la fois par la dimension de 
plus en plus grande des aggloméra-
tions urbaines et des complexes in-
dustriels ainsi que les exigences du 
confort moderne augmentent, du fait 
de la concentration des points de re-
jet, l'impact écologique sur les riviè-
res réceptrices. D'autre part, la réuti-
lisation des eaux de surface est ren-
due nécessaire par l'accroissement 
des besoins en eau. 

Vill e de Morge s (Suisse) . Epuratio n biologiqu e par 
déphosphatatio n simultanée . 

bassin s compact s Oxyrapi d avec 
(Cliché Degrémont) 

Si la réduction des pollutions indus-
trielles « ŕ la source », par modifica-
tion des processus de fabrication ou 
par des recyclages internes, reste un 
objectif essentiel, il demeure que le 
développement économique, d'une 
part, et les besoins modernes de pro-
tection de la qualité de la vie, d'au-
tre part, conduisent simultanément : 

 ŕ une augmentation de la quantité 
de pollution engendrée par l'acti-
vité humaine 

 ŕ la nécessité d'améliorer sans 
cesse la qualité des effluents reje-
tés dans le milieu naturel après 
leur usage domestique et industriel. 

De nombreux facteurs, d'origine très 
diverse, ont marqué et marquent en-
core l'évolution des techniques d'épu-
ration. Examinons-en rapidement les 
principaux : 

a) Coűt d'investissemen t 

Le développement rapide, après la 
guerre, de pays dont l'équipement en 
matière d'assainissement était réduit 
et les exigences budgétaires en ma-
tière de reconstruction étaient lour-
des, a amené ceux-ci ŕ développer 
des techniques plus économiques 
que celles utilisées jusqu'alors. Et il 
est remarquable de constater qu'a 
été ainsi entrepris en Europe un ap-
profondissement scientifique d e s 
processus épuratoires et que s'est 
développée une vive émulation au ni-
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veau de l'invention technologique qui 
ont amené rapidement les techniques 
d'épuration ŕ un niveau très compé-
titif par rapport ŕ celles de pays plus 
riches, comme les U.S.A., oů l'ingé-
nierie des stations d'épuration, moins 
aiguillonnée par les nécessités éco-
nomiques, s'est cantonnée dans des 
conceptions plus traditionnelles. Des 
remarques semblables peuvent ętre 
faites au niveau du traitement des 
eaux potables. 

b) Evolutio n des indice s 
économique s 

Dans les 30 dernières années, les 
coűts comparatifs de la main-d'śu-
vre, de la construction métallique, du 
génie civil, de l'énergie et des pro-
duits consommables n'ont pas du 

ment après la guerre était très limité, 
un premier objectif a été, dans un 
premier temps, d'éliminer le maxi-
mum de pollution avec un investisse-
ment limité. Les normes de traite-
ment fixées pour la qualité des eaux 
épurées rejetées en rivière étaient 
donc d'un niveau modéré. L'agran-
dissement du parc de stations exis-
tantes, d'une part, et les exigences 
de plus en plus sévères en matière 
d'environnement, d'autre part, con-
duisent ŕ un relèvement du niveau 
moyen des normes de rejet, ŕ la di-
versification et ŕ la hiérarchisation 
de celles-ci suivant les impératifs lo-
caux, suivant les « objectifs de qua-
lité » ŕ atteindre ou ŕ maintenir sur 
la rivière et au point de rejet consi-
dérés. L'impact de cette réglementa-
tion est particulièrement sensible sur 

boues, destiné soit ŕ en réduire au 
maximum le volume, soit ŕ en faire 
un produit aisément utilisable en cul-
ture ou commercialisable, met en jeu 
des techniques très variées et revęt 
bien souvent plus d'importance que 
l'épuration des eaux proprement dite. 
La conception męme de la station 
d'épuration est conditionnée par la 
destination finale des boues et la 
filière de traitement adoptée pour 
atteindre l'objectif fixé ŕ ce niveau. 

e) Evolutio n sociologiqu e 

Dans les pays industrialisés, une 
proportion de plus en plus grande 
de la population quitte son lieu de 
résidence principale une ou plusieurs 
fois par an : vacances d'été, vacan-
ces d'hiver, elle... D'énormes transferts 
de population s'effectuent donc plu-
sieurs mois par an, d'oů deux consé-
quences importantes : 

 chaque année, la męme personne 
utilisera les services de deux voire 
de trois systèmes d'assainisse-
ment. La capacité totale des sta-
tions d'épuration d'eaux résiduai-
res urbaines doit ou devra ętre très 
supérieure ŕ celle nécessaire pour 
desservir une population unique-
ment sédentaire ; 

 dans les agglomérations touristi-
ques, les charges de pollution ap-
pliquées sur la station durant l'an-
née seront très variables et, dans 
certains cas, ces variations pour-
ront ętre très brutales. Aussi la 
conception des stations d'épura-
tion doit-elle permettre de s'adap-
ter ŕ ces variations rapides. Malteri e de Vitry-le-François . Epuratio n biologiqu e d'eau x résiduaire s suivi e de filtratio n et 

désinfectio n pou r recyclage , avec déshydratatio n des boue s sur filtre s à bande . 

tout! évolué de façon parallèle. Jus-
qu'en 1973, par exemple, le coűt re-
latif régulièrement décroissant de 
l'énergie a conduit ŕ la promotion 
de techniques plus consommatrices 
d'énergie et permettant soit de réduire 
la main-d'śuvre d'exploitation, soit 
de diminuer le montant des investis-
sements. Cette évolution est aujour-
d'hui freinée et peut męme s'inverser. 

c) Performance s 
du traitemen t 

Dans un pays comme la France dont 
l'équipement en matière d'assainisse-

les eaux résiduaires industrielles et 
conduit ŕ une plus grande diversifi-
cation des techniques d'épuration. 

d) Importanc e 
du problèm e des bouée 

Retirer de la pollution conduit inévi-
tablement ŕ produire des boues, ré-
sidus du traitement oů sont concen-
trés, sous un volume beaucoup plus 
faible, la majorité des éléments re-
tirés de l'eau usée. La dévolution f i-
nale de ces boues pose aujourd'hui 
des problèmes de plus en plus diffi-
ciles ŕ résoudre et le traitement des 

f) Respec t 
de l'environnemen t 

En plus du respect des performances 
de traitement proprement dites, la 
station d'épuration ne doit pas ętre 
la source d'autres nuisances : esthé-
tiques, sonores ou olfactives car les 
exigences de l'homme moderne sont 
de plus en plus pointilleuses en la 
matière. Des efforts sont donc de-
mandés beaucoup plus souvent ŕ ce 
niveau, ainsi que pour la réduction 
de l'encombrement des ouvrages, 
dans les cas de plus en plus fréquents 
oů le terrain disponible est exigu ou 
très cher. 
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Neyrtec a le secre t de l'eau 
Chaque réseau hydraulique urbain ou agricole, en charge 
ou à surface libre, a ses caractéristiques, sa personnalité, 
ses défauts et même ses caprices. Il suffit d'avoir la res-
ponsabilité de son exploitation pour s'en rendre compte. 
Alors Neyrtec met son expérience de l'hydrodynamique 

au service des exploitants : sa large gamme 
de matériels pour la mesure, le réglage, la sécurité et, 
aussi, la meilleure préconisation pour résoudre chaque 
problème d'équipement. 
Neyrtec connaît tous les secrets de l'eau. 
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Vill e de Kwa-Mash u (Afriqu e du Sud) 280.000 habitants . Statio n d'épuratio n biologiqu e des eaux résiduaire s avec nitrification . Traitemen t des 
boue s par centrifugatio n et incinératio n sur fou r à soles . (Cliché Degrémont) 

Le récent développement des tech-
niques d'épuration biologique utilisant 
l'oxygène pur ŕ la place de l'air 
atmosphérique est ainsi particulière-
ment significatif- Un de leurs attraits 
essentiels réside dans la réduction 
possible en volume et la couverture 
des réacteurs biologiques. 

Dans un exposé aussi bref, il n'est 
pas possible de décrire tous les che-
mins parcourus par les techniciens 
sanitaires dans les dernières décen-
nies, ni d'établir un état exhaustif de 
toutes les techniques d'épuration ac-
tuellement disponibles et pouvant 
ętre mises en jeu. Nous nous limite-
rons donc ŕ situer quelques tendan-
ces les plus marquées de l'ingénierie 
moderne de l'épuration des eaux ré-
siduaires. 

1. Naissanc e de l'épuratio n 
« tertiair e » 

Si la pollution organique carbonée 
demeure, et de loin, la pollution la plus 
importante en quantité et celle dont 
l'élimination est indispensable, en 
particulier pour maintenir ou remet-
tre les rivières ŕ un niveau d'oxygéna-
tion suffisant et assurer ainsi la sur-
vie de la flore et de la faune piscico-
les, d'autres impératifs conduisent de 
plus en plus fréquemment ŕ prévoir, 
en plus de l'épuration « primaire » 
(élimination mécanique des matières 
en suspension) et de l'épuration « se-
condaire » (dégradation biologique 
de la matière organique), une épu-
ration dite « tertiaire » dont l'objectif 
pourra ętre variable : 

affinage de l'élimination des ma-
tières en suspension ou de la pol-
lution biodégradable 

 nitrification, c'est-ŕ-dire oxydation 
de l'azote ammoniacal ou organi-
que ou męme nitrification puis dé-
nitrification des effluents pour éli-
mination de l'azote 

 déphosphatation 

 élimination de la pollution organi-
que non biodégradable 

 désinfection 

 etc.. 

Les nouveaux objectifs sont motivés 
par l'accroissement du taux d'utilisa-
tion de l'eau au cours de son cycle, 
l'utilisation de plus en plus fréquente 
des eaux de surface pour la produc-
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tion d'eau potable, l'eutrophisation 
des lacs et plans d'eau, la protection 
bactériologique des zones conchyli-
coles, etc.. 

Cette épuration tertiaire est simulta-
née ou postérieure ŕ l'épuration se-
condaire et se traduit par une ou 
plusieurs des améliorations suivantes 
du processus épuratoire : 

 réduction des charges unitaires et 
augmentation des volumes des ou-
vrages d'épuration biologique 

 filtration sur sable ou sur matériau 
alvéolaire (filtration biologique im-
mergée) de l'effluent des décan-
teurs secondaires 

 mise en place de zones anoxies 
dans les bassins d'épuration biolo-
gique pour faciliter la dénitrification 

 précipitation des phosphates par 
floculation chimique 

 adsorbtion sur charbon actif 

9 désinfection au moyen de chlore, 
bioxyde de chlore, ozone, etc.. 
(on notera qu'une désinfection est 
d'autant plus efficace et économi-
que que, préalablement, la pollu-
tion organique, très consommatrice 
d'oxydants, aura été réduite par 
les traitements préliminaires). 

2. Utilisatio n 
des procédé s d'épuratio n 
physico-chimiqu e direct e 

Dans la plupart des cas, les procédés 
d'épuration biologique demeurent 
ceux qui permettent d'éliminer le plus 
complètement et au prix d'exploita-
tion minimal la pollution biodégrada-
ble constituant la plus grande partie 
de la pollution organique. Toutefois, 
dans certains cas, il peut s'avérer 
judicieux de mettre en śuvre des 
procédés de « floculation chimique » 
par apport de sels métalliques, au 
lieu et place de la « floculation biolo-
gique » que permet l'activité bacté-
rienne. Ces procédés, qui ont l'avan-
tage d'une mise en śuvre immédiate 
et d'un temps de réponse court, sont 
cependant moins performants pour 
l'élimination de la pollution organique 
et produisent une quantité de boues 
plus grande. 

Par contre, ils présentent un autre 

avantage, celui de permettre par eux-
męmes l'élimination des phosphates. 
Depuis quelques années d'ailleurs, 
ces procédés, dont les principaux cas 
d'application sont les suivants, con-
naissent un net développement en 
France : 

 rejets en mer ou dans des rivières 
pouvant accepter des rejets d'ef-
fluents épurés de qualité moyenne 

» épuration d'eaux résiduaires urbai-
nes peu chargées (par exemple, 
chargées d'eaux d'infiltration ou de 
fonte des neiges) 

 épuration d'effluents de volume et 
de concentration extręmement va-
riables. 

On voit donc que les traitements 
physico-chimiques pourront, par exem-
ple, ętre choisis pour le traitement 
d'effluents de stations de sports 
d'hiver ne présentant pratiquement 
pas de population sédentaire durant 
l'inter-saison ou dans le cas de cer-
taines stations littorales. 

Par ailleurs, les traitements physico-
chimiques se prętent plus facilement 
que les traitements biologiques ŕ la 

mise en śuvre de procédés de sépa-
ration accélérée ŕ encombrement ré-
duit (flottation, décantation lamellaire) 
et cette possibilité peut ętre appré-
ciable dans les zones touristiques oů 
les disponibilités foncières sont rares. 

3. Renforcemen t 
des dispositif s 
de traitemen t des boues 
et valorisatio n de celles-c i 

Le renchérissement du coűt de la 
main-d'śuvre, la nécessité mieux per-
çue d'assurer la production absolu-
ment continue d'une eau conforme 
aux critères de rejet et, par lŕ męme, 
l'évacuation régulière des boues, quels 
que soient le degré de stabilisation 
de ces boues et les conditions clima-
tiques, conduisent ŕ se libérer des 
contraintes des lits de séchage et, de 
plus en plus, ŕ munir les stations 
d'équipements mécaniques de déshy-
dratation permettant, ŕ tout moment, 
de transformer les boues liquides pro-
duites par le traitement de l'eau, en 
« gâteaux » ŕ taux d'humidité beau-
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Vill e de Dunkerque . Statio n de Grande-Synth e : premièr e statio n européenn e mis e en servic e 
pou r l'épuratio n biologiqu e d'eau résiduair e au moye n d'oxygèn e pur . 

coup plus faible et pouvant ętre éva-
cués sous forme pelletable. 
Pour les stations de collectivités d'im-
portance faible ou moyenne, l'éva-
cuation en culture de ces boues, dont 
la valeur agronomique est certaine, 
est relativement aisée. Pour les sta-
tions importantes, situées normale-
ment en zones très urbanisées, le pro-
blème est plus complexe. Dans les 
années 65-75, de nombreuses sta-
tions ont été équipées de fours d'in-
cinération permettant de réduire les 
boues ŕ leur volume minimal, c'est-
ŕ-dire sous forme de cendres. 
La crise de l'énergie et le souhait 
écologique de restituer au sol la plus 
grande partie des matières organiques 
que l'homme lui a prélevées devraient 
conduire ŕ un certain renversement 
de cette tendance. 

Dans cette optique, on peut prévoir 
une réhabilitation de la digestion anaé-
robie — technique assez coűteuse 
en investissement — mais qui per-
met, par fermentation des boues en 
cuve fermée et chauffée, de transfor-
mer une partie des matières organi-
ques qu'elles contiennent en un pro-
duit énergétique noble : le gaz mé-
thane. Celui-ci peut ętre affecté au 
conditionnement thermique de la boue 
avant sa déshydratation, ce qui per-
met ainsi d'éviter tout apport de pro-
duits chimiques dans la boue, et/ou, 
pour les stations très importantes, ŕ 

la production directe in situ d'énergie 
mécanique ou électrique. La diges-
tion anaérobie est également un élé-
ment très important de stabilité de 
fonctionnement des stations, en déso-
lidarisant plus aisément la chaîne de 
traitement d'eau de celle de traitement 
des boues. 

Pour l'utilisation en culture, une va-
lorisation complémentaire de la boue 
prédéshydratée peut ętre recherchée 
soit par un compostage complémen-
taire avec matière carbonée d'ap-
point, soit par séchage-évaporation 
permettant, avec un ajout de nu-
trients, la constitution d'engrais gra-
nulés ou pulvérulents équilibrés d'une 
plus grande valeur commerciale. De 
ce fait, le choix de la chaîne de trai-
tement des boues est très conditionné 
par les possibilités réelles de com-
mercialisation de ces produits plus 
élaborés, en tenant bien compte des 
dépenses complémentaires que leur 
fabrication entraîne, en particulier sur 
le plan de la dépense énergétique. 

Cependant, une telle utilisation en 
culture est impossible pour les boues 
provenant du traitement de nombreu-
ses eaux résiduaires industrielles et 
en particulier celles issues du trai-
tement de surfaces métalliques. Sur 
les boues résiduaires urbaines, on 
doit également ętre vigilant en ce qui 

concerne la présence de métaux 
lourds car l'utilisation de celles-ci en 
agriculture est conditionnée par cer-
taines normes de mise en śuvre que 
des études en cours — évidemment 
assez longues — ont pour but de 
mieux préciser. 

En conclusion de ce survol très ra-
pide de l'évolution des procédés 
d'épuration des eaux résiduaires, on 
notera que, dans ce domaine, comme 
dans celui du traitement des eaux de 
surface, la technique française s'est 
acquis une renommée mondiale et 
les succès remportés ŕ l'exportation 
en sont la preuve. Les causes de ces 
succès sont ŕ trouver dans l'effort 
de recherche et d'innovation que 
l'ampleur des besoins français a né-
cessité eu égard aux moyens finan-
ciers disponibles ainsi que dans la 
qualité de l'ingénierie française ca-
pable, sur la base de l'expérience 
pratique, de concevoir, construire, 
mettre en route des stations d'épura-
tion de dimensions et de types les 
plus divers. 

Désinfectio n des eaux 
résiduaire s par le Bioxyd e de 

Chlor e pur sans formatio n 
de chloramines . 

Générateu r BIOXY 
Documentation gratuite 
ŕ réception de demande. 
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Sécurité et efficience des installations 

par F. VALIRO N 
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, 
Directeur de l'Agence Financière de Bassin « Seine-Normandie ». 

La sécurité d'un ouvrage de travaux 
publics est liée ŕ la période de dé-
faillance pendant laquelle il ne peut 
pas remplir l'objet pour lequel il a 
été réalisé par suite de circonstances 
extérieures. C'est le cas d'un pont qui 
remplit son office quelque soit le dé-
bit de la rivière ou qui doit ętre mis 
hors circulation pendant certaines in-
tempéries. La mesure de sa sécurité 
dépendra de la probabilité de l'appa-
rition des phénomènes perturbants-

L'effet d'un ouvrage qui agit sur un 
phénomène dépend non seulement 
du rendement réel fonction de son 
entretien et de la façon dont il est 
mené. Son efficience est le rapport 
existant entre le service réel qu'il 
rend et celui qu'il aurait pu théorique-
ment atteindre. Le cas d'une automo-
bile qui peut théoriquement franchir 
15 kilomètres avec un litre d'essence 
mais n'en franchit plus que 8 parce 
qu'elle est mal réglée et mal conduite 
est un exemple de ce qui précède. 

Les ouvrages réalisés dans le domai-
ne de l'eau illustrent particulièrement 
bien ces notions, car ils sont sous la 
dépendance de phénomènes exté-
rieurs aléatoires comme la météorolo-
gie pour les ressources et les pollu-
tions pour la qualité de celles-ci ; de 
plus, ils doivent faire face ŕ la varia-
bilité des besoins suivant les saisons 
et l'activité économique. Nous nous 
efforcerons, dans cet article, de mon-
trer les conclusions que l'on peut tirer 
de l'examen des stations d'épuration 
et des réseaux d'alimentation en eau 
vis-ŕ-vis du facteur qualité des eaux. 

le rendemen t 

de l'épuratio n 

combin e celu i 

propr e 

â l'ouvrag e 

et celu i de 

chaîn e de 

transport s 

I - Les station s d'épuratio n 

Ces ouvrages, qui ont pour objet de 
retirer ŕ l'eau usée qui les traverse 
une partie des éléments qu'elle con-
tient de façon ŕ obtenir une eau épu-
rée non nocive pour le milieu naturel, 
peuvent ętre considérés isolément. Ils 
ont alors des rendements théoriques 
variant de 50 ŕ 90 %, suivant qu'il 
s'agit d'ouvrages plus ou moins éla-
borés, la mesure des matières en sus-
pension, des matières oxydables ou 
de tel autre paramètre (nitrates, phos-
phates, etc..) étant faite au niveau du 
flux entrant et sortant de l'ouvrage. 
Leur rendement réel est souvent bien 
inférieur ŕ ces valeurs données par 
le constructeur. 
On peut considérer l'ouvrage d'épura-
tion comme un élément d'une chaîne 
qui comporte ŕ un bout l'usager indi-
viduel ou industriel et ŕ l'autre la ri-
vière oů on opère le rejet, les bran-
chements, le réseau et la station assu-
rant collecte, transport et traitement. 
Le rendement de l'épuration combi-
nera alors celui propre ŕ l'ouvrage et 
celui de la chaîne de collecte et de 
transport. 
Nous évoquerons successivement ces 
deux aspects afin d'en tirer des con-
clusions sur les moyens ŕ mettre en 
śuvre pour améliorer l'efficience de 
ces ouvrages dont dépend la protec-
tion du milieu naturel et l'économie 
du dispositif. 

1.1 Amélioratio n de l'efficacit é 
des station s 

L'écar t constat é entre rendement théo-
rique et réel des stations d'épuration, 
qui a réduit ŕ 50 % l'efficience de ces 
ouvrages en 1971, a conduit les dé-
partements et les organismes de bas-
sin ŕ créer des équipes d'assistance 
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technique afin de déceler les causes 
de ces écarts et proposer aux maî-
tres d'ouvrage les remèdes pour re-
venir ŕ une situation plus normale de 
visite et de diagnostic. Petit ŕ petit 
généralisé, ce dispositif a porté ses 
fruits et permis une amélioration con-
sidérable de l'efficience des ouvrages 
qui se rapproche maintenant de 80 ŕ 
90 %. L'étude des anomalies faite 
dans le bassin « Seine-Normandie » 
sur 1 400 dispositifs d'épuration de 
collectivités, a permis de classer en 
trois grandes catégories les défauts 
qui se répartissent également entre 
les anomalies de construction, celles 
de l'exploitation et celles des réseaux. 

Parmi les anomalie s rencontrées sur 
les stations elles-męmes, construc-
tion et exploitation męlées, 12 % des 
causes de mauvais fonctionnement 
proviennent de l'absence d'un ouvra-
ge (deshuileur, défaut de recircula-
tion), 34 % concernent la conception 
(lits de séchages mal drainés, défaut 
d'aération, etc . ) , 32,5 % des mauvais 
fonctionnement proviennent d'une er-
reur d'exploitation et d'un manque 
d'entretien, notamment pour les équi-
pements d'aération, les lits de sécha-
ges ou les décanteurs secondaires non 
nettoyés, 21 % des anomalies vien-
nent de réglages défectueux (temps 

de marche de l'aération, extraction de 
boues, e tc . ) . 

Le graphiqu e ci-dessou s donne les 
pourcentages de défauts provenant 
de l'apport des réseaux. 
Pour tous les défauts découlant d'un 
réglage ou d'un entretien défectueux, 
le remède tient ŕ la cadence des vi-
sites et ŕ la formation des préposés. 
Pour ceux liés ŕ la conception ou ŕ 
l'absence d'un équipement, l'informa-
tion des maîtres d'ouvrage, des maî-
tres d'śuvre et des constructeurs 
évite le renouvellement de tels erre-
ments pour les ouvrages nouveaux. 
Les propositions faites pour complé-
ter l'équipement permettent dans de 
nombreux cas de remédier aux dé-
fauts constatés. 

1.2 Alimentatio n de la statio n 

Son fonctionnement correct dépend de 
la façon dont elle est effectivement 
alimentée en quantité et en qualité. 
Une étude faite en 1974 sur un lot 
de 124 stations du bassin « Seine-Nor-
mandie » avait montré que pour une 
capacité installée de 1 460 000 habi-
tants, ces ouvrages ne recevaient les 
effluents que de 980 000 habitants, le 
taux moyen de raccordement était 
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donc de 67 %. Męme avec un ren-
dement d'épuration de 80 % théori-
que, le niveau global d'épuration ne 
pouvait pas dépasser 54 % et 45 % 
avec le rendement réel des stations 
de 68 %. 

Rendre cohérent réseau et station est 
donc une nécessité. De męme, dispo-
ser d'un réseau assurant un transport 
sans perte, ni apport (infiltration de 
nappes, captages de source) est in-
dispensable, les défauts constatés sur 
le terrain donnant beaucoup de poids 
ŕ cette remarque. Enfin, la réalisa-
tion de branchements corrects est 
essentielle : on a observé sur une 
zone témoin 20 % de branchement 
d'eaux pluviales fait sur un réseau 
séparatif et vice versa. De męme, 
l'élimination des rejets toxiques dans 
les égouts ne doit pas ętre négligée 
car ceux-ci perturbent gravement le 
fonctionnement de l'ouvrage. 

Sur ces différents points, l'assistance 
technique, qui s'étend progressive-
ment aux réseaux, permet par les mę-
mes mécanismes : constat, informa-
tion, proposition, formation, de re-
dresser des situations mauvaises. 
C'est d'autant plus important, que 
l'investissement global fait sur les ré-
seaux est 3 ŕ 10 fois celui ŕ consa-
crer ŕ l'épuration. 

Ces études de rendement permettent 
d'orienter le choix des investisse-
ments. Il apparaît ainsi que si pour 
les collectivités importantes la réduc-
tion de la pollution du milieu passe 
par la réalisation cohérente des ré-
seaux et des stations, pour les peti-
tes collectivités des solutions adap-
tées doivent ętre recherchées. Il sem-
ble que l'assainissement collectif doi-
ve ętre limité aux zones denses, des 
ouvrages d'épuration rustiques rem-
plaçant alors les stations plus sophis-
tiquées des zones urbaines. Ailleurs, 
l'assainissement individuel est la so-
lution la meilleure sur le plan techni 
que et financier. Enfin, dans tous les 
cas, une attention spéciale doit ętre 
portée ŕ la collecte des eaux de pluie 
dont l'apport polluant est très sensi-
ble. 

Il - Les réseau x 
d'alimentatio n en eau 
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La sécurité de la desserte doit ętre 
assurée avec un coefficient de défail-
lance aussi réduit que possible, car 
le service de l'eau est vital pour les 
usages domestiques ou industriels et 
pour la lutte contre l'incendie. 

Les moyens d'obtenir une sécurité 
quasi totale sont bien connus pour 
faire face aux besoins quantitatifs : 
réservoirs, interconnexions, dimen-
sionnement des ouvrages en fonction 
de la pointe ; ils sont bien maîtrisés, 
car l'analyse des défauts d'alimenta-
tion dans des situations exception-
nelles a été faite depuis longtemps. 
Le petit nombre de difficultés séneu-
ses pendant la sécheresse de 1976 
prouve l'efficacité des dispositions 
prises. L'obstacle ŕ une sécurité to-
tale reste d'ordre économique et peut 
ętre apprécié aisément grâce aux 
connaissances acquises sur la varia-
bilité des ressources et sur celle des 
besoins. 

Par contre, l'intervention de critères 
de qualité étant plus récenta et im-
portante avec le développement de 
la pollution de la ressource en eau, 
ce sont ces aspects que nous évoque-
rons ici. 

L'effort mené par ailleurs avec la. lut-
te contre la pollution réduira les nui-
sances permanentes, mais ne suppri-
mera pas les risques de pollution ac-
cidentelle qui rendent impossible la 
transformation en eau d'alimentation 
des eaux de rivière pendant le temps 
de passage du flux perturbateur. 

Elle ne permet pas, avec les moyens 
actuels, d'obtenir une réduction suffi-
sante des métaux lourds présents 
dans l'eau et dans les vases qui attei-
gnent pendant des périodes assez 
longues sur certaines rivières, des 
taux dépassant les normes récemment 
fixées ŕ Bruxelles. La défaillance du 
service de l'eau étant alors trop lon-
gue pour ętre acceptée, il faut pré-
voir différents moyens pour la raccour-
cir ou la supprimer : 

Rendr e 

cohéren t 

et statio n 

est donc une 

 des bassins de stockage pour dis-
poser de réserve et laisser passer 
la pollution perturbante ; 

 des bassins de műrissement avec 
des temps de séjour assez longs 
pour réduire certains polluants ; 

 des dispositifs de traitement plus 
complets pour éliminer une fraction 
de ces micropolluants. 

Ces différents dispositifs, qui sont ŕ 
l'étude en Région Parisienne, font l'ob-
jet de premières réalisations en vrai 
grandeur ou de pilotes industriels. 

On peut aussi substituer d'autres res-
sources pendant la période de défail-
lance, en mobilisant les eaux d'au-
tres rivières ou de nappes grâce ŕ 
des interconnexions et ŕ un suréqui-
pement partiel. Ces diverses solutions 
ont donné lieu ŕ des tests faits sur 
un modèle figurant l'ensemble du ré-
seau de la Région Parisienne et ŕ 
une réflexion d'un groupe de sages 
qui vient de proposer au Préfet de 
la Région Parisienne les meilleurs 
moyens pour assurer la sécurité de 
la distribution de l'eau en Région Pa-
risienne. Il s'agit d'un programme très 
coűteux qui démontre l'importance 
d'une bonne analyse de la réaction 
des réseaux d'alimentation en eau 
vis-ŕ-vis des phénomènes de pollu-
tion. 

Ces quelques réflexions rapides sur 
deux types d'ouvrages concernant 
l'eau montrent l'intéręt d'une analyse 
fine des conditions de fonctionnement 
de ceux-ci vis-ŕ-vis du milieu naturel 
et les gains que l'on peut en tirer 
pour une meilleure utilisation des 
fonds disponibles pour l'investisse-
ment et le fonctionnement. Elles né-
cessitent bien évidemment des con-
frontations au niveau des divers spé-
cialistes avec les réalisateurs et les 
concepteurs et on peut espérer que 
la récente réforme du Ministère de 
l'Environnement et du Cadre de Vie 
facilitera un rapprochement fructueux 
des diverses équipes. 
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rubrique / 

Les décisions techniques 
de la puissance publique 
Rapport de Patrick JEANJEAN 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. 

Quelques ingénieurs de l'Etat, d'ori-
gines diverses, se sont réunis pour 
réfléchir sur l'exercice actuel de leur 
métier. Il leur a paru utile d'associer 
ŕ leur démarche des médecins et des 
administrateurs (1). Cette note pré-
sente leurs premières conclusions. 
Elle a d'abord pour objet de susciter 
la réflexion et de provoquer des 
réactions. C'est pourquoi elle s'en 
tient ŕ un constat et ne présente au-
cun programme précis d'action. 
L'interrogation des ingénieurs de 
l'Etat sur leur rôle, les attentes de la 
société ŕ leur égard et leur avenir 
n'est pas nouvelle. Il y a plus de cent 
ans, dans « Le Curé de Village » de 
Balzac, Grégoire, ingénieur des Ponts 
et Chaussées, se penchait déjŕ lon-
guement sur son métier et le fonction-
nement de l'Etat qu'il servait-
Les conditions ont changé. Mais l'in-
terrogation reste d'actualité et elle 
est saine, dans un monde en trans-
formation, parce qu'elle est indispen-
sable pour préparer les adaptations 
nécessaires. 
Cette interrogation rencontre aujour-
d'hui un mouvement assez général 
d'insatisfaction vis-ŕ-vis de l'admi-
nistration française, un certain malai-
se illustré récemment par plusieurs 
ouvrages (2), et divers articles dans 
la presse quotidienne de cet été (3). 
Les ingénieurs ne sont certes pas les 
seuls en cause, mais le temps est ré-
volu oů leur compétence les mettait ŕ 
l'abri de la contestation et męme de 
la discussion. Il est normal qu'ils cher-

Quelque s 

ingénieur s 

de l'Eta t 

réfléchissen t 

sur l'exercic e 

de leur métie r 

chent ŕ dresser le bilan de leur action, 
et qu'ils s'attachent ŕ mieux situer la 
place de leur technique dans la so-
ciété, l'administration et les décisions 
publiques de demain. 

Une légitimit é contesté e 

Il y a un siècle, face ŕ un maire, l'in-
génieur des Ponts et Chaussées s'a-
britait derrière l'autorité de l'Etat. Il y 
a vingt ans, il invoquait sa compéten-
ce technique. Ni l'une ni l'autre ne 
suffisent aujourd'hui. 
Pourtant, le prestige social des corps 
des ingénieurs de l'Etat, si soigneuse-
ment sélectionnés, reste encore grand. 

(1) O n t n o t a m m e n t p a r t i c i p é a u x r é f l e x i o n s 
d e c e g r o u p e , p r é s i d é p a r M . V o g e , d o n t P . 
J e a n j e a n é t a i t l e r a p p o r t e u r , M M . R . C a t h e -
r i n e , P . D . C o t , R . F i s c h e s s e r , F . L a g r a n g e , 
l e P è r e L a u r e n t , J . L e c l e r c q , F . M a g n e , P . 
M a l a v a l , R . M a y e r , l e s p r o f e s s e u r s M i l h a u d 
e t P a p i e r n i k , J . d e R o s e n , J . R o s e n w a l d . 

(2) O u t r e l e r e m a r q u é « M a l F r a n ç a i s » d ' A . 
P e y r e f i t t e , o n p e u t c i t e r « G é r e r l ' E t a t » , d e 
P h i l i p p e G a l y , o u l ' o u v r a g e c o l l e c t i f « L a D é -
m o c r a t i e à p o r t é e d e l a m a i n » . 

(3) V o i r , p a r e x e m p l e , l e s a r t i c l e s d ' A . P o n s 
d a n s l e F i g a r o d e s 9 e t 10 j u i l l e t e t d a n s 
L e M o n d e , c e u x d ' H . A r n o u x , l e 24 a o û t , 
J . E l l u l l e 26 a o û t , G . D e v a u x l e s 24, 25 e t 
26 a o û t . 
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Leur dcmaine d'intervention s'est 
étendu avec celui de l'Etat. Mais les 
évolutions récentes remettent en cau-
se les deux fondements de leur action : 
le service public et la légitimité tech-
nique. 

1. — L'Eta t en questio n 

Constater la rapidité du développe-
ment des responsabilités de l'Etat est 
un lieu commun. 
Cette tendance n'est pas propre ŕ la 
France. Elle s'explique d'abord par 
les besoins de coordination et de ré-
gulation dans une société de plus 
en plus complexe et par la montée 
d'aspirations nouvelles qui ne peu-
vent recevoir de réponse que collec-
tive. Cette évolution, dans notre pays, 
est renforcée par une tradition ancien-
ne qui fait de l'Etat l'unique dispen-
sateur de biens collectifs. 
L'inflation des responsabilités provo-
que l'inflation des moyens. Les admi-
nistrations publiques employaient 
12,8 % des personnes actives en 1970, 
14 % en 1975. Selon une habitude 
administrative bien établie (et qui 
commence avec la procédure budgé-
taire) on ajoute mais on ne retranche 
pas. L'affectation de ces moyens ne 
s'adapte que très lentement aux prio-
rités de la politique du moment. Que 
l'on songe par exemple ŕ la faiblesse 
en personnel des ministères de la 
Santé ou du Travail, ou ŕ la multipli-
cité des services, mal coordonnés, 
qui s'occupent de commerce exté-
rieur ! L'apparition de demandes nou-
velles suffit alors ŕ maintenir une 
pression permanente en faveur de 
l'extension des services publics. 
En dehors de toute considération idéo-
logique, l'importance męme de l'appa-
reil de l'Etat donne plus de poids aux 
critiques dont il fait l'objet, son omni-
présence les rend plus perceptibles 
ŕ tous. 
L'action administrative, dans son en-
semble, est jugée insuffisamment effi-
cace. Il ne faut sans doute pas exagé-
rer un phénomène qui n'est ni géné-
ral, ni propre ŕ la France, et bien des 
services publics fonctionnent effecti-
vement : les traitements sont payés, 
les impôts perçus, les autoroutes ou 
les hôpitaux construits, etc.. Cepen-
dant, la productivité paraît modeste 
et la lourdeur de certaines procédu-
res ne manque pas d'inquiéter. C'est 
ainsi qu'on a pu citer l'exemple d'un 
C.E.S. industrialisé dont la mise en 

chantier n'avait pu débuter avant que, 
ŕ dater de la délibération du Conseil 
municipal, 370 signatures environ 
aient été réunies. 

Le centralisme et le formalisme de 
l'administration française ne sont 
guère compatibles avec la recherche 
de l'efficacité. Le niveau central le 
plus élevé, investi d'un extraordinaire 
monopole de décision, se trouve tota-
lement débordé et, de fait, impotent, 
tandis que le fonctionnaire local de 
base est rapidement découragé par la 
lourdeur des rouages administratifs. 
La prise de décision formelle se sub-
stitue alors ŕ l'action véritable et la 
production de textes réglementaires 
devient l'activité principale de l'ad-
ministration, au point que, pour dres-
ser un bilan de son action, le gou-
vernement démissionnaire de M. Chi-
rac établit le catalogue des textes 
qu'il avait promulgués. 
Ces maux ne sont pas nouveaux. Ils 
ont été dénoncés depuis longtemps. 
Mais le système est extraordinaire-
ment stable : les errements par les-
quels se manifeste son inefficacité 
appellent des correctifs qui ne peu-
vent provenir que.-, du niveau central, 
et renforcent ainsi le centralisme et 
le formalisme qui sont la cause de 
l'inefficacité. 
La croissance de l'administration s'est 
accompagnée d'un affaiblissement du 
contrôle démocratique, justifiant de 
fréquentes accusations de techno-
cratie. 

En premier lieu, c'est évident, un ap-
pareil plus lourd est plus complexe et 
plus difficile ŕ maîtriser. Sa complexi-
té męme l'éloigné du citoyen, incapa-
ble de trouver la (ou les) bonnes per-
sonnes ŕ qui s'adresser ; l'Etat est 
omniprésent, pourtant, pour chaque 
Français, il reste trop souvent sourd 
et muet. 
Mais aussi, dans le męme temps, le 
contrôle politique des élus s'est affai-
bli. Dans un domaine désormais limité 
par la Constitution, la loi oscille entre 
un excès de généralisme et un per-
fectionnisme malsain ; dans les deux 
cas, une place plus grande est laissée 
ŕ l'interprétation de l'administration 
dans l'application. Le Parlement a 
perdu de son prestige et, ne disposant 
pas de moyens techniques propres, 
il reste tributaire des administrations 
qu'il est supposé contrôler pour obte-
nir toute information ou étude techni-
que. Les ministres se préoccupent 

rarement de l'organisation et du fonc-
tionnement de leurs services, qu'ils 
connaissent d'ailleurs souvent fort 
mal. 

Pour n'ętre pas neuves, ces remar-
ques s'inscrivent aujourd'hui dans un 
mouvement culturel qui, au nom 
d'idéologies libertaires, prône une vie 
plus simple, plus proche de la nature, 
mais aussi plus autonome et plus res-
ponsable. L'autorité de l'Etat, dans 
certaines de ses manifestations, s'en 
trouve mise en cause et de nouvelles 
formes d'action, ou de refus, apparais-
sent, notamment ŕ travers la multipli-
cation des associations de toute na-
ture. Un certain nombre de réformes, 
récentes ou en projet, témoignent de 
l'activité de ces critiques. 

2. — La techniqu e contesté e 

Ce mouvement culturel se fonde sur 
une critique du monde industrialisé 
actuel, et des relations de l'homme 
avec la nature et avec autrui. En un 
quart de siècle, de triomphante, la 
technique, s'est révélée limitée, avant 
d'ętre plus radicalement contestée. 
C'est un progrès technologique, cons-
tant, dans le domaine industriel, amor-
cé dès le X e siècle avec la diffusion du 
moulin ŕ eau (4), d'abord lent puis de 
plus en plus rapide, que la civilisation 
occidentale a assis son développe-
ment et sa puissance. Les succès rem-
portés ont été prodigieux et s'impo-
sent aujourd'hui ŕ l'ensemble de la 
planète. La vie quotidienne, dans ses 
aspects les plus ordinaires, repose 
sur une organisation technique com-
plexe, dont le seul maintien en l'état 
justifie de nombreux techniciens. 
Emportée par ses réussites, la tech-
nique a peu ŕ peu élargi son domaine 
d'intervention- Jusqu'au début du XXe 

siècle, il ne s'agissait que d'agir sur 
la matière, de construire des infra-
structures, des machines. 

(4) L e m o u l i n à e a u é t a i t c o n n u d e l ' a n t i -

q u i t é , m a i s p e u u t i l i s é . I l c o m m e n c e à s e d i f -

f u s e r d a n s l ' i n d u s t r i e t e x t i l e e n O c c i d e n t a u 

X e s i è c l e ; a u X I I e s i è c l e o n l e r e n c o n t r e 

d a n s l a m é t a l l u r g i e , a u X I I I e s i è c l e d a n s l e s 

s c i e r i e s e t l a f a b r i c a t i o n d u p a p i e r . L e m o u -

l i n à v e n t s e m b l e n ' ê t r e a p p a r u e n O c c i d e n t 

q u ' a u X I I e s i è c l e . D e s p r o g r è s d a n s l ' a g r i -

c u l t u r e é t a i e n t s u r v e n u s a u p a r a v a n t : m o u l i n s 

à f a r i n e d è s l e V I e s i è c l e , c h a r r u e l o u r d e d è s 

l e V I I e s i . è c l e , a s s o l e m e n t t r i e n n a l a u V I I I e 

s i è c l e , f e r r a g e d e s c h e v a u x a u I X e . 
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Depuis la dernière guerre mondiale, 
la pensée rationnelle s'est attaquée ŕ 
la gestion des phénomènes sociaux, 
l'économie tout d'abord, puis l'entre-
prise, la société et męme les proces-
sus politiques. 
Au milieu du XXe siècle, l'idéal scien-
tiste du XIXe se trouvait ainsi réalisé : 
les connaissances scientifiques fon-
daient les applications technologiques 
qui résolvaient les problèmes de 
l'homme ; accumuler ces connaissan-
ces était simplement affaire de temps 
et de ténacité. 
Pourtant, ŕ l'heure męme du triomphe, 
des fissures commençaient ŕ appa-
raître dans l'édifice, remettant en 
cause les espoirs qu'on avait trop 
hâtivement, placés en la technique. 

Les succès, tout d'abord, n'ont pas 
toujours été ŕ la mesure des efforts. 
C'est ainsi que les soins médicaux 
sont de plus en plus sophistiqués, et 
coűteux, leur efficacité, mesurée en 
termes simples d'espérance de vie, 
voire męme de conditions de vie, ŕ 
quelques exceptions près, ne progres-
se plus que faiblement. 
La conduite des grands projets reste 
mal assurée. En dépit de réussites 
extraordinaires, comme l'aventure spa-
tiale, les politiques de choix industriel, 
au cours de ces dernières années, ont 
connu ainsi plusieurs abandons spec-
taculaires (5). Souvent, d'ailleurs, la 
raison n'en résidait pas tant dans des 
échecs techniques proprement dits 
que dans une croissance inattendue 
des coűts, ou dans des réactions so-
ciales de rejet que l'on n'avait pas su 
prévoir. 
De façon plus générale, la maîtrise 
des phénomènes sociaux est restée, 
en dépit de ce que l'on a pu croire, 
très incertaine. Le bilan des politi-
ques urbaines des quinze dernières 
années est ŕ cet égard édifiant. De 
męme, l'économie paraissait bien plus 
assurée dans les années oů une crois-
sance rapide masquait en fait beau-
coup de problèmes. 
Surtout, on a pris conscience des 
effets secondaires du développement 
technologique, longtemps mal perçus 
ou négligés : pollution, accidents, 
destruction de l'environnement natu-
rel, mais aussi encombrement, déra-
cinement et assujetissement de l'hom-
me. Ces attributs ne sont sans doute 
pas le propre d'une technologie, mais 
plutôt de la façon dont on la met en 
śuvre. Il n'empęche que le technicien 

ne peut plus se réfugier derrière 
« l'objectivité » de son savoir, pour 
s'exonérer de responsabilités sociales 
dans le développement et l'applica-
tion de sa science. 

A tort ou ŕ raison, le public a large-
ment rendu les ingénieurs responsa-
bles de ses insatisfactions et des in-
suffisances de la technique, et cer-
tains corps d'ingénieurs de l'Etat ont 
acquis une réputation peu flatteuse. 
Mais la critique ne s'arręte pas ŕ une 
prise de conscience des limites 
actuelles de la technique. Des réac-
tions de rejet apparaissent. 
On assiste, depuis quelques années, 
ŕ une renaissance de l'irrationnel. Sec-
tes religieuses orientalistes, aspira-
tions mythiques au retour ŕ la nature, 
craintes malthusiennes devant l'avenir, 
représentent des courants de pensée, 
encore marginaux, mais qui se déve-
loppent. La logique, le rationnel n'ap-
paraissent plus comme des exigences 
et réclamer une chose et son contrai-
re, męme si l'impossibilité de la re-
vendication est scientifiquement dé-
montrée, n'est pas rejeté par l'opinion 
comme absurde-
Plus grave, le monde industrialisé est 
accusé de déshumaniser (6) l'homme 
et de pervertir non seulement ses re-
lations avec la nature mais aussi ses 
relations avec lui-męme. Au-delŕ d'un 
certain niveau de développement, les 
outils et les institutions techniques 
auraient des effets secondaires tels 
qu'en définitive ils éloigneraient les 
hommes des objectifs qu'ils poursui-
vent ŕ travers eux. Ces moyens en 
viendraient ŕ occuper la totalité du 
temps et de la vie sociale et ne per-
mettraient męme plus aux hommes 
de se rencontrer et de communiquer. 
La solution se trouverait alors dans 
d'autres voies que celle d'un progrès 
technique encore accéléré. 

L'impossibl e restauratio n 
du politiqu e ? 

Agent d'un Etat que personne pré-
tend n'avoir voulu tel, gestionnaire 
d'un monde industrialisé dans lequel 
nul ne se reconnaît véritablement, le 
technicien aurait tendance ŕ rejeter 
sur l'homme politique la responsabi-
lité de la situation. Il aime, en effet, ŕ 

se présenter comme le détenteur 
d'une connaissance scientifique — 
lois de la nature qu'il n'est pas pos-
sible de transgresser — qu'il met ŕ 
la portée du décideur grâce ŕ ses 
conseils objectifs. A ce dernier re-
vient de faire, en connaissance de 
cause, les choix et d'en assumer les 
conséquences. (« Donnez-moi une 
bonne politique et je vous ferai une 
bonne technique »). 
Une telle représentation, cependant, 
si elle garantit la bonne conscience 
du technicien et séduit le décideur 
ainsi restauré dans la plénitude de 
ses fonctions, reste malheureusement 
une caricature des processus de dé-
cision. 

1. — De la techniqu e de la décisio n 
à la décisio n techniqu e 

De tout temps, l'ingénieur s'est efforcé 
de montrer que le projet qu'il présen-
tait était non seulement technique-
ment réalisable, mais socialement uti-
le et que sa mise en śuvre s'impo-
sait. Par delŕ les arguments de bon 
sens, il a été aidé dans son entre-
prise par le progrès des connaissan-
ces, l'économie tout d'abord qui lui a 
permis de calculer « la rentabilité col-
lective » de son projet, et, plus ré-
cemment, l'écologie. 
Très en vogue dans la décennie 1960, 
les techniques de « calcul économi-
que » ou de « rationalisation des choix 
budgétaires » ont laissé un mauvais 
souvenir, et ont joué en définitive un 
rôle assez mince dans les décisions 
proprement dites. Au point qu'on se-
rait tenté aujourd'hui de les abandon-
ner purement et simplement. 
L'analyse de quelques cas concrets 
de décisions montre clairement qu'il 
no pouvait en ętre autrement. 

On pourrait certes invoquer l'insuffi-
sance, ou l'imperfection des études 
réalisées pour préparer les décisions, 
et caresser l'espoir de faire mieux ŕ 
l'avenir. On devrait sűrement dénon-

ce) P a r e x e m p l e , l a f i l i è r e n u c l é a i r e g r a p h i t e -
g a z , e n F r a n c e , l e S S T a u x E t a t s - U n i s ; l e s 
n o m b r e u s e s d i f f i c u l t é s d u l a n c e u r s p a t i a l 
E L D O a u n i v e a u d ' u n e c o l l a b o r a t i o n e u r o -
p é e n n e , e t c . . 

(6) V o i r , p a r e x e m p l e : J . P . D u p u y e t J . R o -

b e r t ' ' : L a T r a h i s o n d e l ' O p u l e n c e ; P r e s s e s 

U n i v e r s i t a i r e s d e F r a n c e , 1976. 
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cer la prétention insoutenable de cer-
taines études ŕ dégager la solution 
optimale, et remettre en cause la ter-
minologie elle-męme. Le terme de 
« calcul économique », propre ŕ la 
langue française, n'évoque-t-il pas ŕ 
lui seul une sorte de mathématiques 
magiques permettant de découvrir la 
meilleure solution ŕ un problème so-
cial ? 
Mais l'essentiel n'est pas lŕ. 
Une décision est inséparable de l'en-
vironnement sociologique qui y a con-
duit. (Si la construction du train ŕ 
grande vitesse Paris-Lyon — T.G-V. 
— par exemple, est probablement éco-
nomiquement rentable, elle constitue 
aussi pour une société nationale au 
prestige social incertain un projet 
mobilisateur et valorisant) et c'est par 
référence ŕ cet environnement que 
les diverses parties prenantes ŕ la 
décision se déterminent. 

Sauf cas exceptionnels oů une unani-
mité se dégage et oů la décision s'im-
pose d'elle-męme, une décision cons-
titue un enjeu de pouvoirs entre des 
factions rivales. Chaque partie en 
présence adopte donc une stratégie 
afin, autant que faire se peut, de 
rendre son point de vue inéluctable 
(par exemple, par des campagnes de 
presse, ou en s'abstenant d'investis-
sements qui retarderaient la satura-
tion d'une infrastructure, etc..) ; le 
męme projet, ou la męme critique, re-
parait sous différents habillages (par 
exemple pour le T.G.V. : investisse-
ment rentable, puis indispensable 
pour éviter la saturation, puis source 
d'économies d'énergie). Il n'est alors 
pas surprenant que des circonstan-
ces apparemment fortuites bien sou-
vent emportent la décision (dans le 
cas du programme de lutte contre la 
mortalité péri-natale, par exemple, des 
événements familiaux concernant des 
responsables politiques). Mais point 
d'équilibre entre diverses forces, sou-
vent mouvant, la décision risque d'ętre 
remise en cause ou révisée ŕ tout 
instant. 

La réalité s'éloigne ainsi du schéma 
cartésien qui est communément admis 
comme représentation et comme nor-
me du processus de choix rationnel 
(7) : conception — préparation — dé-
cision — exécution, représentation 
qui seule permettait de fonder une 
coupure claire entre les fonctions du 
technicien et celles du décideur. 

Il apparait en effet, que : 

Une décisio n 

constitu e 

un peu 

de pouvoir s 

entr e 

des faction s 

rivale s 

# plusieurs logiques différentes, et 
qui ont leurs justifications, se su-
perposent, 

# la décision n'est pas un acte intem-
porel, mais au contraire doit ętre 
confirmée dans le temps sous pei-
ne de voir l'exécution s'enliser, 

# les différents facteurs rétroagissent 
les uns sur les autres, produisant 
des enchevętrements de causalités 
dont la dimension temporelle est 
importante. 

Le fait que les divers domaines s'in-
terpénétrent et interagissent, n'en-
lève pas leur utilité ŕ des études pour 
éclairer certains aspects. Le fait qu'el-
les constituent des armes aux mains 
de groupes sociaux rivaux n'ôte rien 
ŕ leur caractère scientifique et ne sou-
lève pas de difficultés particulières 
dès lors que tout cela est reconnu-

Le danger provient de la contradic-
tion entre la situation de fait et la re-
présentation cartésienne qui est ré-
putée guider le processus de choix. 
Se fonder uniquement sur la seconde 

revient, en effet, ce qui peut ętre gra-
ve, ŕ ignorer certaines insuffisances 
des processus réels de décision (en 
dehors de toute mauvaise foi des 
parties en présence) : 

. < l'esprit de boutique », qui en vient 
ŕ faire adopter par chacun le point 
de vue de l'institution ŕ laquelle il 
appartient (et qui n'est évidemment 
pas indépendant du système social 
de récompenses mis en place), 

# une présentation partielle des faits, 

 'es groupes sociaux qui ne sont 
pas institutionnellement parties ŕ 
une décision ne sont pas entendus. 
N'est-il pas surprenant par exemple 
que, en vertu de la Constitution et 
en dépit des désirs du Sénat, un 
projet de l'importance du T.G.V. 
n'ait donné lieu ŕ aucun débat par-
lementaire ? 

9 Inversement, toute décision, si fon-
dée soit-elle, qui n'est pas prise en 
charge par un groupe de pression 
suffisamment puissant a fort peu 
de chance d'ętre adoptée. 

De plus, la représentation cartésienne 
caricaturale du processus de déci-
sion rationnel provoque une illusion 
techniciste, génératrice d'un véritable 
cercle vicieux : le hiatus entre les 
études réputées préparatoires et les 
conditions effectives du choix est 
frustrant ŕ la fois pour le technicien 
et pour le décideur : le premier trou-
ve que ses arguments scientifiques 
ont été trop ignorés, le second qu'il 
n'a pu décider en connaissance de 
cause. L'un et l'autre se retrouvent 
pour réclamer davantage d'études, 
ce qui ne saurait constituer une solu-
tion. 
Quel rôle tient alors, en fait, le tech-
nicien dans une décision ? Il reste 
l'expert qui connaît un certain nom-
bre de lois naturelles qui limitent 
l'univers du possible ; mais il ne peut 
se contenter d'ętre passivement un 
garde-fou : toute recommandation 
est aussi, plus ou moins, empreinte 
de subjectivité. A cet égard, sa situa-
tion n'est pas différente de celle des 
autres acteurs de la décision, et son 
rôle n'est pas moins ambigu. 

( 7 ) V o i r p a r e x e m p l e : C r i t i q u e d e l a D é c i -

s i o n , d e L . S f e z ; F o n d a t i o n N a t i o n a l e d e s 

S c i e n c e s P o l i t i q u e s , 1 9 7 6 . 
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Obligé de se restituer dans un pro-
cessus politique, au sens étymologi-
que du terme, le technicien va-t-il 
rencontrer, pour l'aider dans son en-
treprise, l'homme politique responsa-
ble qu'il se plaît ŕ réclamer ? Rien 
n'est moins sűr . 

2. - L'absenc e du politiqu e 

On ne peut, en effet, nier que l'hom-
me politique est lui-męme partie dans 
ce jeu social, dont le technicien est 
lui aussi un acteur, et dans lequel il 
essaie de manśuvrer au mieux. On 
peut regretter qu'un maire se cache 
derrière le Directeur départemental 
de l'équipement pour refuser un per-
mis de construire, mais, de son point 
de vue, cela est normal et il serait 
naďf, ou absurde, de lui demander de 
faire autrement de son plein gré et 
de « prendre ses responsabilités ». 
D'ailleurs, se retourner vers l'homme 
politique n'est-ce pas se tromper de 
combat ? La « politique », c'est la 
gestion de la cité, l'affaire de tous 
dans une démocratie. La société mo-
derne n'a que trop tendance ŕ recher-
cher des solutions techniques ŕ ce 
qui constitue, en fait, des problèmes 
de société : ŕ des sentiments de 
« mal-ętre » on cherche une solution 
médicale ; face aux morts de la route, 
on oppose une amélioration des se-
cours d'urgence, etc.. A s'interroger 
sur des choix techniques, on occulte 
les véritables problèmes, on substitue 
une gestion technique de la cité ŕ 
une gestion politique. 

L'homme politique se conçoit alors 
comme un technicien parmi d'autres, 
dépositaire d'une compétence par-
ticulière. Le processus traditionnel de 
sa désignation, l'élection, est lui-mę-
me devenu une opération technique 
que l'on mène ŕ coup d'enquętes 
d'opinion et de campagnes de mar-
keting- Le sondage se substitue au 
débat politique, et miroir de la socié-
té, de l'air du temps, devient le mo-
teur d'une action qui se réduit ŕ vo-
guer au gré des idées dominantes 
sans que celles-ci puissent ętre remi-
ses en question. 
L'évolution récente du personnel po-
litique vient confirmer de façon écla-
tante cette tendance. De plus en plus, 
les postes ministériels sont confiés ŕ 
des fonctionnaires, que rien, si ce 
n'est une brillante carrière adminis-
trative, ne préparait ŕ cette promotion. 

Ainsi, les plus hautes fonctions poli-
tiques sont-elles réduites ŕ celles de 
gestionnaires compétents. Le contact 
avec les citoyens, que constitue en-
core l'élection, est rompu (męme si, 
après coup, la plupart des ministres 
fonctionnaires se font élire) et l'ap-
prentissage du rôle de médiateur de 
l'homme politique est supprimé. 
La technique a digéré la politique. 

La réaction cependant est apparue, 
ŕ la fois sous forme d'un sentiment 
généralisé de mécontentement, qui 
se manifeste par des reproches adres-
sés ŕ l'administration, et la remise en 
question de l'Etat déjŕ analysée, et 
sous forme de modes d'action nou-
veaux par des voies parallèles, en 
particulier une renaissance de la vie 
associative. Refusant les décisions 
acquises ŕ travers les processus tra-
ditionnels, court-circuitant le rôle nor-
mal de médiation de l'élu, ces asso-
ciations, dont beaucoup sont désin-
téressées et expriment des aspirations 
véritables, sont devenues un phéno-
mène avec lequel il faut compter. 

3. - Restaure r la politiqu e ? 

Ainsi dans le męme temps oů, au ni-
veau des hommes, on prétend sépa-
rer nettement les fonctions du tech-
nicien et du politique, le premier étant 
supposé se contenter de soumettre 
des propositions objectives au se-
cond qui arręte la décision, dans les 
faits on confond politique et techni-
que, réduisant les choix qui appar-
tiennent au domaine de la première ŕ 
des alternatives qui relèvent de la 
seconde. 

Restaurer la politique ŕ sa juste place 
n'est pas simple. C'est certes une 
affaire personnelle, chacun devant 
réfléchir ŕ son rôle véritable dans la 
décision, avec ses ambiguďtés, mais 
aussi sa grandeur et ses responsabi-
lités. Mais surtout c'est un problème 
de société et d'institutions. 

La solution ne relève plus alors, il 
s'en faut, des seuls ingénieurs des 
corps de l'Etat, mais en tant que ci-
toyens, ils y auront leur part. Il leur 
appartient cependant de mieux asseoir 
leur mission sur ce qui fait leur raison 
d'ętre : la compétence technique et le 
service du public. 

A la recherch e 
d'un e légitimit é techniqu e 

Quel que soit l'avenir, le progrès tech-
nologique est un acquis- Sauf cata-
clysme, c'est une donnée irréversible 
et l'organisation de la société conti-
nuera ŕ reposer sur appareil techni-
que complexe : Il conviendra de le 
gérer, de le développer et de l'adapter 
ŕ révolution des exigences. 
Les ingénieurs conserveront donc un 
rôle fondamental, męme s'il leur est 
demandé de mieux se pénétrer des 
aspects politiques de leurs actions, 
de ses dimensions sociales, philoso-
phiques et idéologiques. Encore faut-
il qu'ils conservent leurs compétences 
et qu'elles soient reconnues. 

1. — Science , Etat et techniqu e 

Une tradition qui remonte au XVIIe 

siècle au moins fait jouer ŕ l'Etat un 
rôle important dans le développement 
scientifique et technologique de la 
France. « La recherche est devenue 
l'un des moyens de la politique des 
Etats » déclarait G. Palewski ŕ l'As-
semblée nationale le 30 octobre 1963. 
C'est la volonté de réagir face ŕ l'es-
sor économique des Pays-Bas, puis 
de l'Angleterre qui a poussé Colbert 
ŕ fonder l'Académie des Sciences en 
1666, la Constituante ŕ créer l'Ecole 
Polytechnique en 1793. L'existence 
de cette dernière a durablement fa-
çonné le système des corps techni-
ques des ingénieurs de l'Etat (quoi-
que ceux des Ponts et Chaussées, du 
Génie rural et des Mines par exem-
ple, soient plus anciens). 
Au XVIIIe siècle, l'intervention des 
pouvoirs publics dans le développe-
ment technologique était une idée no-
vatrice. Aujourd'hui c'est un fait banal. 
Par delŕ les différences dans les mo-
des d'action, partout on s'accorde ŕ 
penser que les Etats doivent jouer un 
rôle moteur dans l'essor des sciences 
et des techniques, ne serait-ce que 
parce qu'eux seuls (et encore !) ont 
une assise suffisante pour animer et 
coordonner les grands projets de re-
cherches actuels et pour supporter 
les risques considérables qu'ils im-
pliquent. 

De surcroît, la France se trouve con-
frontée ŕ un défi nouveau : elle dé-
couvre qu'une redistribution mondiale 
des activités est en cours et que, 
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malgré les progrès considérables de 
ces dernières années, son industrie 
reste fragile devant la concurrence. 
Il lui faut une stratégie industrielle, 
il lui faut une stratégie scientifique 
pour maintenir dans un certain nom-
bre de technologies de pointe une 
avance suffisante. 

Pour organiser ces mutations, les 
Pouvoirs publics, dans notre pays 
plus que dans d'autres, disposent de 
personnels de qualité et ayant béné-
ficié d'une formation scientifique pous-
sée. Encore faudrait-il les utiliser. 

Or on doit déplcrer que les divers 
corps gestionnaires de ces ingénieurs 
aient, au cours des dernières années 
(ŕ l'exception des Télécommunica-
tions) donné la priorité aux tâches de 
gestion sur les tâches de recherche 
au point qu'on peut se demander par-
fois si leurs membres sont encore des 
ingénieurs. Ce penchant était proba-
blement inévitable en l'absence le plus 
souvent d'une stratégie publique clai-
rement exprimée. 

Quand des priorités étaient affirmées, 
ce fut le cas dans les années 1960 
pour le nucléaire, l'informatique, le 
spatial, les conclusions n'ont pas été 
véritablement tirées en termes de 
moyens. La répartition des compéten-
ces entre les différents corps, héritée 
du XIXe siècle, est tout ŕ fait inadap-
tée au découpage actuel des techni-
ques : les doubles-emplois abondent 
quand les manques sautent aux yeux. 
La multiplicité des statuts et des mo-
des de rémunération a fait largement 
obstacle ŕ la création d'organismes 
nouveaux adaptés aux besoins et re-
crutant dans les divers corps (la seule 
exception notable étant le C-E.A.) 
Les différents corps n'ont souvent eu 
ni la volonté ni les moyens de déve-
lopper la recherche dans leur domai-
ne propre ; ils ne se sont d'ailleurs 
pas efforcés d'assurer une carrière ŕ 
leurs chercheurs, avec les possibili-
tés de passage et de reconversion que 
cela aurait imposé. 

Mais si les problèmes d'organisation, 
face aux contraintes héritées du pas-
sé, sont, ŕ proprement parler, for-
midables, le plus grave n'est pas lŕ. 
C'est une revalorisation sociale des 
tâches techniques qui s'impose. 

2. — La révalorisatio n social e 
des tâches  technique s 

Les tâches scientifiques ou techni-

ques ne bénéficient plus aujourd'hui 
du prestige social qui autrefois auréo-
lait le savant. S'il est normal que quel-
ques normaliens scientifiques soient 
tentés par des fonctions administra-
tives, il est alarmant de constater qu'ils 
sont en fait nombreux dans ce cas 
(entrée ŕ l'E.N.A.). Il est alarmant 
aussi d'assister ŕ l'engouement des 
polytechniciens, ou des élèves des 
autres écoles d'ingénieurs, pour les 
options de gestion. 
Le mouvement culturel de remise en 
question de la science, évoquée ci-
dessus, est certainement une des cau-
ses de ce phénomène. Mais il y faut 
voir aussi les résultats de l'action vi-
goureuse entreprise quand au début 
des années 1960, la France a pris 
conscience de son retard en matière 
de méthodes de gestion. Cet effort 
était nécessaire, mais aujourd'hui les 
résultats dépassent l'objectif. Il n'est 
pas de gestion sans production, et la 
production requiert techniques et in-
novations. 

Les métiers des sciences et de l'ingé-
nieur doivent retrouver leur place dans 
la société française et, pour commen-
cer, dans l'administration. 
Celle-ci en effet a subi une profonde 
évolution au cours des vingt derniè-
res années : l'inhabituelle stabilité po-
litique que nous avons connue a eu 
pour conséquence, on s'accorde ŕ le 
constater (8), une politisation crois-
sante de la fonction publique. La 
politique, au sens partisan du terme, 
devient la voie des promotions rapi-
des. Dès lors, les fonctionnaires am-
bitieux privilégient celle-ci au détri-
ment de la recherche d'une compé-
tence véritable, longue ŕ acquérir et 
qui risque de n'ętre pas récompensée. 
Le savoir technique, il est vrai, ne suf-
fit pas pour exercer les plus hautes 
responsabilités, mais il est des postes 
pour lesquels il est nécessaire. Force 
est de constater que les pratiques 
actuelles n'assurent plus que les fonc-
tions élevées seront nécessairement 
confiées ŕ ceux qui sont les plus qua-
lifiés pour les exercer. 

Réclamer que les compétences tech-
niques soient mieux reconnues et ré-
compensées, est vide de sens si l'on 
n'est pas assuré de disposer en temps 
voulu, des hommes nécessaires, c'est-
ŕ-dire d'hommes qui, au cours d'une 
carrière suffisamment spécialisée mais 
aussi suffisamment variée, ont su 
acquérir les connaissances et l'expé-
rience indispensables et faire preuve 

de leurs qualités personnelles- C'est 
un problème de politique du person-
nel. Une des principales vertus du sys-
tème des corps, parce qu'il fraction-
ne la masse des fonctionnaires en 
groupe de taille en général réduite, 
devrait ętre une gestion des hommes 
ŕ échelle plus humaine et donc plus 
efficace. Or, ŕ cet égard, les corps 
dans leur ensemble restent largement 
déficients. Vouloir planifier rigoureu-
sement les carrières serait certaine-
ment irréaliste, mais il reste du devoir 
de chaque corps de dépasser une 
gestion au jour le jour des vacances 
de postes, et de définir une stratégie, 
de préciser ses missions, de spécifier 
les emplois ŕ pourvoir, qui peuvent 
ętre très variés, et de former de façon 
spécifique, pour les occuper, un cer-
tain nombre d'individus en veillant au 
déroulement de leur carrière. La fai-
blesse numérique de chaque corps se 
justifierait alors par la possibilité de 
former ŕ la carte des fonctionnaires 
de haute compétence. 

3. — Restaure r la responsabilit é 

Si la compétence doit ętre récom-
pensée, l'incompétence doit ętre 
sanctionnée. Or les conditions actuel-
les de fonctionnement de l'adminis-
tration gomment toute responsabilité 
(aucune responsabilité administrative 
n'a pu ętre établie par la Cour de 
discipline budgétaire dans l'affaire 
de La Villette). 

La multiplication des interventions, 
des contrôles et des vérifications, ou-
tre sa lourdeur, ne permet plus une 
imputation réelle des responsabilités 
dans la décision. Une telle situation, 
sur le plan individuel, constitue évi-
demment un élément de confort. Mais 
elle favorise aussi le règne de l'in-
compétence noyée de bonne cons-
cience et, de ce fait, elle est un en-
couragement direct ŕ l'irresponsabi-
lité dans l'exercice des attributions et 
ne peut que décourager les individus 
les plus dynamiques. 

Les ingénieurs de l'Etat doivent ré-
clamer hautement la reconnaissance 
de leur responsabilité personnelle de 
techniciens dans les projets qu'ils pro-
posent et en accepter les conséquen-
ces. 

(8) V o i r p a r e x e m p l e : E . S u l e i m a n : « L e s 

H a u t s F o n c t i o n n a i r e s e t l a p o l i t i q u e » ; L e 

S e u i l , 1976. 
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A la recherch e 
du servic e du publi c 

Indispensable certes, la compétence 
n'est qu'un moyen en vue d'un but, 
qui fait la noblesse du métier de fonc-
tionnaire : le service du public. Cette 
notion de service ne se conçoit pas 
dans l'abstrait, mais doit évoluer en 
fonction des attentes du moment. 
Michel Massenet, dans son ouvrage 
« La Nouvelle Gestion Publique » (9), 
constate qu'aujourd'hui « il est exigé 
que les organismes publics apparais-
sent de plus en plus comme l'un des 
partenaires sociaux jouant son rôle 
dans le jeu des rôles que distribue 
la société moderne ». Un tel compor-
tement n'est pas conforme aux habi-
tudes d'une administration qui pré-
tend agir au nom de « l'intéręt géné-
ral », notion pourtant bien vague d'un 
point de vue opérationnel, quand elle 
n'est pas contestable. Un bouleverse-
ment des relations entre l'adminis-
tration et les citoyens est en route. 

1. — Une administratio n plu s proch e 
du citoye n 

La complexité des procédures admi-
nistratives actuelles et leur centralis-
me ne sont pas seulement une source 
d'inefficacité, elles sont incompréhen-
sibles pour le public. Les frustrations 
qui en résultent se manifestent dans 
l'apparition des contre-pouvoirs qui 
ont déjŕ été signalés. 
Le diagnostic est bien connu les voies 
de solution aussi : déconcentration 
comme on a prétendu le faire depuis 
plusieurs années, ou décentralisation 
comme le voudrait la mode d'aujour-
d'hui- Le débat est d'une actualité 
trop présente pour qu'il vaille la peine 
de s'y attacher, et les mesures en 
cause sont par excellence d'essence 
politique. 
La responsabilité des fonctionnaires 
dans le centralisme et le bureaucra-
tisme actuels ne doit pourtant pas ętre 
sous-estimée. 

Reflétant en cela le tempérament na-
tional, l'administration française est 
perfectionniste. Un tel comportement, 
qui se drape de motivations plus 
avouables — recherche de la justice, 
ou de l'égalité, ou de la qualité tech-
nique, etc.. — conduit inévitablement 
ŕ la multiplication des contrôles et ŕ 

un centralisme bureaucratique. Il faut 
sans doute voir lŕ une des causes 
d'échec des tentatives passées de 
déconcentration. Toute réforme ad-
ministrative de grande ampleur, au 
moins dans les premiers temps, et 
quelque précaution que l'on prenne, 
a un coűt économique et ne peut évi-
ter certains débordements critiqua-
bles, erreur ou démagogie, de la part 
de ceux qui sont investis de pouvoirs 
nouveaux. Tant que les fonctionnaires, 
au nom de principes par ailleurs par-
faitement défendables, dans l'abstrait, 
ne l'accepteront pas, ils constitueront 
de fait la principale force de résistan-
ce ŕ la réforme. 

C'est une affaire de mentalités. 
L'administration française reste mar-
quée par une tradition très régalienne. 
Le citoyen n'est pas véritablement 
considéré comme responsable et une 
multiplicité de règlements doivent gui-
der sa vie et orienter ses activités : 

L'adminis -

tratio n 

français e 

rest e 

marqué e 

par une 

traditio n 

très 

régalienn e 

permis de construire, de chasser, de 
faire du bateau, obligation de s'assu-
rer, de faire appel ŕ l'architecte diplô-
mé, etc.. Dans ces conditions nul be-
soin d'informer le citoyen sur les dé-
cisions qui le concernent et encore 
moins de le consulter. L'administra-
tion fuit le contact avec le public : elle 
l'accueille mal, se veut impersonnelle 
et anonyme ; l'administré ne rencon-
tre pas M. X..., fonctionnaire, il s'a-
dresse ŕ l'administration des-.. Cette 
mise en tutelle répond mal ŕ la com-
plexité de la vie sociale actuelle ; elle 
est de plus en plus mal supportée. 
Cette méfiance vis-ŕ-vis de l'individu 
se retrouve dans l'organisation extrę-
mement hiérarchisée de l'administra-
tion. Les relations sont codifiées et 
chacun a sa place étroitement défi-
nie. Un tel système permet bien de 
transmettre des ordres aux échelons 
inférieurs, il interdit presque toute 
remontée de la base, qui est en con-
tact avec le public, vers les niveaux 
supérieurs de décision. 
L'idée de participation reste ŕ intro-
duire dans ses relations avec son en-
vironnement. Sur ce dernier point 
d'ailleurs, les évolutions s'imposent 
déjŕ d'elles-męmes, et ce n'est pas 
tant du principe que des modalités 
qu'il convient de discuter. 

2. — Une administratio n de dialogu e 

Il est clair qu'une partie des difficultés 
présentes provient de ce que l'admi-
nistration, enfermée dans sa tour 
d'ivoire, n'a su ni apprécier correcte-
ment certains courants d'opinion ni 
expliquer les raisons et le contenu de 
son action. 
L'information est conçue en France 
comme un bien rare, qu'il convient en 
conséquence de garder jalousement 
peur soi (que l'on songe aux multi-
ples rapports qui, en dépit de promes-
ses réitérées, n'ont pas été rendus 
publics). Certes, celui qui possède le 
monopole d'un savoir, dispose d'un 
pouvoir certain. Mais il n'est pas 
dans les missions des organismes 
publics, dans un pays démocratique, 
de favoriser de tels monopoles. 
Traditionnellement, il revenait aux 
élus d'informer les citoyens sur la 
politique du gouvernement et l'admi-
nistration sur les attentes populaires. 

(9) M a s s e n e t : L a N o u v e l l e G e s t i o n P u b l i q u e , 

p . 111 ; E d i t i o n H o m m e s e t T e c h n i q u e s , 

1975. 
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Dépouillés largement de l'autorité mo^ 
raie que leur conférait leur prestige 
de notables, court-circuités par les 
moyens d'information moderne, ils n'y 
parviennent plus. L'administration doit 
elle aussi s'ouvrir largement au dialo-
gue ; cela ne suffira en aucun cas ŕ 
construire une politique mais, du 
moins, cela évitera les malentendus. 
L'administration doit ętre ŕ l'écoute 
du public, au service duquel elle est. 
La notion de public dépasse évidem-
ment très largement les organisations 
que l'administration a légitimées en 
les qualifiant de représentatives et 
qu'elle aime ŕ consulter (certaines 
difficultés récentes en matière d'ur-
banisme soulignent l'acuité du pro-
blème). Et les moyens pour ce faire 
ne manquent pas (sondages, enquę-
tes publiques, réunions de concerta-
tions, e tc . ) . Le premier pas, peut-
ętre le plus efficace, consisterait cer-
tainement ŕ ce que l'administration se 
mette ŕ l'écoute d'elle-męme et mobi-
lise les trésors d'information qu'ŕ tous 
les niveaux elle est ŕ męme de col-
lecter-
A l'inverse, l'administration doit s'ex-
pliquer. Elle doit évidemment présen-
ter au public, en termes compréhen-
sibles, les services qu'elle rend et les 
procédures ŕ employer pour en bé-
néficier (sur ce point, des progrés 
indéniables ont été enregistrés), mais 
elle doit aussi expliquer et justifier 
son action, et męme accepter d'en 
débattre. Les controverses incessan-
tes sur la construction des centrales 
nucléaires laissent penser qu'en ce 
domaine, il reste beaucoup ŕ faire. 
Lŕ aussi, on retrouve ŕ la fois un pro-
blème d'organisation et de mentali-
tés. Les ingénieurs ne sont, bien sűr, 
pas seuls en cause, mais ils sont 
peut-ętre moins préparés que d'au-
tres fonctionnaires ŕ une telle ouver-
ture. Dépositaires de connaissances 
scientifiques, qui se démontrent mais 
ne se justifient pas, ils n'éprouvent 
pas le besoin de s'expliquer en ter-
mes intelligibles par tous ; ils n'y ont 
d'ailleurs pas été formés. 

3. - Une administratio n évolutiv e 

Ces quelques réflexions ont débordé 
le seul rôle des ingénieurs de l'Etat ; 
comment pourrait-il en ętre autrement 
puisqu'ils partagent avec d'autres ca-
tégories de fonctionnaires la gestion 
du service public ? Elles débouchent 
sur des voies de réformes, qui con-
cernent tout autant les structures que 

les hommes, leurs habitudes et leur 
formation. 
Mais penser le souhaitable est une 
chose, réussir ŕ le réaliser en est une 
autre. 
La solution n'est sans doute pas dans 
les réformes de grande ampleur et 
spectaculaires. Trop souvent, elles 
échouent, étouffées sous les intéręts 
particuliers qu'inévitablement elles 
heurtent, et ne parviennent véritable-
ment ŕ s'imposer que dans des cir-
constances exceptionnelles. 
L'objectif est de mettre en place des 
structures capables de s'adapter 
d'elles-męmes aux modifications de 
leur environnement (10). La recher-
che doit se tourner vers des méca-
nismes, discrets lors de leur introduc-
tion, mais porteurs ŕ terme de chan-
gements profonds. C'est la voie la 
moins spectaculaire, celle qui deman-
de le plus d'imagination, mais, en dé-
finitive, la seule efficace. 

De ce constat, n'émergent sans doute 
pas de façon évidente des remèdes 
immédiatement praticables. En ce 
sens, cette note peut décevoir. Mais, 
le propos n'était pas d'allonger une 
liste déjŕ bien garnie de projets bril-
lants et séduisants, mais plutôt de 
servir de support ŕ une réflexion et 
de susciter des réactions. 

(10) O n r e t r o u v e i c i d e s i d é e s d e l a t h é o r i e 

d e s s y s t è m e s ( v o i r p a r e x e m p l e e n f r a n ç a i s : 

S y s t è m e s e t M o d è l e s d e B . W a t t i s e r ; L e 

S e u i l , 1977), q u ' i l l u s t r e n t l e s r e c h e r c h e s r é -

c e n t e s e n t h e r m o d y n a m i e ( a v e c l e s t r a v a u x 

d e P r i g o g i n e , P r i x N o b e l d e C h i m i e 1977) e t 
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mouvement / 

MUTATIONS 

M. Jean-Pau l Chaumont , I.P.C, ŕ la 
D.D.E. de Meurthe-et-Moselle, est ŕ 
compter du 15 juillet 1978, muté ŕ la 
D.D.E. du Bas-Rhin, arrondissement 
opérationnel. 
Arręté du 11 juillet 1978. 

M. Jean-Pierr e Henry , I.P.C, ŕ la D. 
D.E. de Charente-Maritime, est ŕ 
compter du 1 e r septembre 1978, muté 
ŕ l'atelier central d'environnement en 
qualité d'adjoint. 
Arręté du 17 juillet 1978. 

M. Paul Gérard , I.P.C ŕ la D.D.E. de 
l'Aisne, est ŕ compter du 1 e r septem-
bre 1978, muté au CETE de Lille, di-
vision tracés et ouvrages d'art. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. Marc Thenoz , I.C.P.C, au SETRA, 
est ŕ compter du 1 e r septembre 1978, 
muté ŕ l'Ecole Nationale des Tra-
vaux Publics de l'Etat ŕ Lyon en qua-
lité de chargé de mission auprès du 
Directeur pour assurer le secrétariat 
du CESGECI et chargé de cours. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. Denis Gourgouillon , I.P.C, ŕ la D.-
D.E. du Maine-et-Loire, est ŕ compter 
du 1 e r septembre 1978, muté ŕ la D.D. 
E. du Val-d'Oise, groupe d'études et 
de programmation. 
Arręté du 8 aoűt 1978. 

M. Lauren t Winter , I.P.C, ŕ la D.R. 
OR. est ŕ compter du 1 e r septembre 
1978, muté ŕ la D.D.E. du Maine-et-
Loire, arrondissement grands travaux. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Françoi s Rouet , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
du Maine-et-Loire, est ŕ compter du 
1 e r septembre 1978, muté ŕ la D.D.E. 
de la Vendée, en qualité de chargé 
de mission après du Directeur pour 
l'aménagement du littoral Vendéen. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Josep h Ifergan , I.P.C ŕ la D.D.E. 

de la Sarthe, est ŕ compter du 1 e r 

septembre 1978, muté ŕ la D.D.E. des 
Hauts-de-Seine, en qualité d'adjoint 
au chef du groupe UOC 

Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Alai n Bourion , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
du Doubs, est ŕ compter du 16 aoűt 
1978, muté ŕ la D.D.E. de la Loire, 
groupe UOC. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Brun o Verdon , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
de l'Allier, est ŕ compter du 1 e r sep-
tembre 1978, muté ŕ la D.D.E. de 
l'Isère, arrondissement territorial mix-
te centre. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Brun o Fargette , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
des Hauts-de-Seine, est ŕ compter 
du 1 e r septembre 1978, muté ŕ la D.D. 
E. des Yvelines, groupe d'études et 
de programmation. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Arnau d Blanchard , I.P.C, ŕ la D.D. 
E. du Nord, est ŕ compter du 1 e r 

septembre 1978, muté ŕ l'intérieur du 
service pour ętre chargé de la divi-
sion « politique foncière et exploita-
tion de la route ». 
Arręté du 16 aoűt 1978. 

M. Jean-Pierr e Trotignon , I.P.C au C. 
E.T.U.R., est ŕ compter du 1 e r sep-
tembre 1978, muté ŕ la D.D.E. du 
Nord, arrondissement territorial de 
Douai-Cambrai. 
Arręté du 16 aoűt 1978. 

M. Pierr e Farran , I.P.C, au SETRA, 
est ŕ compter du 18 septembre 1978, 
muté au CETE de Bordeaux en qua-
lité d'adjoint au Directeur. 
Arręté du 21 aoűt 1978. 

M. Jean-Miche l Delbecq , I.P.C, au ser-
vice de la Navigation de Lyon, est ŕ 
compter du 1 e r novembre 1978, muté 
au SETRA, pour y ętre chargé ŕ la 
division ouvrages d'art de l'arrondis-
sement T3 du département Etudes 

Techniques Générales et Ouvrages 
Types. 
Arręté du 21 aoűt 1978. 

M. Roger Gantes , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
de la Savoie, est ŕ compter du 16 oc-
tobre 1978, muté ŕ la D.R.E. Rhône-
Alpes, en qualité d'adjoint au Direc-
teur. 
Arręté du 22 aoűt 1978. 

M. Paul Favîer, I.P.C, ŕ la D.D.E. de 
la Saône-et-Loire, est ŕ compter du 
16 octobre 1978, muté ŕ la D.D.E. de 
la Savoie, groupe UOC. 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

M. Loui s Pinatelle , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
du Val-d'Oise, est ŕ compter du 1 e r 

septembre 1978, muté ŕ la Commis-
sion centrale des Marchés pour y 
ętre chargé du secrétariat commun 
aux commissions « bâtiment » et « gé-
nie civil ». 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

M. Alber t Marsot , I.P.C, au labora-
toire régional de l'Ouest Parisien, 
est ŕ compter du 1 e r aoűt 1978, muté 
au SETRA, division chaussées et ter-
rassements pour y ętre chargé de 
l'arrondissement CH 30 « renforce-
ments ». 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

DECISIONS 

M. Christia n Bouvier , I.C.P.C, en ser-
vice détaché, est ŕ compter du 1 e r 

septembre 1978, réintégré dans son 
administration en sa qualité de con-
seiller technique du Ministre de l'en-
vironnement et de la qualité de la 
Vie. 
Arręté du 3 juillet 1978. 

M. Miche l Bauchot , I.P.C, est ŕ comp-
ter du 1 e r juillet 1978, mis ŕ la dispo-
sition du Secrétaire d'Etat auprès du 
Premier Ministre. 
Arręté du 3 juillet 1978. 
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M. Rober t Chareyron , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
du Rhône, est ŕ compter du 15 juin 
1978, réaffecté ŕ la D.D.E. de la Sa-
voie en qualité de chargé de mission 
auprès du Directeur. 
Arręté du 3 juillet 1978. 

M. René Serre , I.C.P.C, détaché dans 
l'emploi de D.D.E. d'Indre-et-Loire, 
est ŕ compter du 15 juillet 1978, réin-
tégré dans son administration d'ori-
gine et affecté ŕ l'inspection générale 
de l'Equipement pour recevoir une 
mission d'inspection générale. 
Arręté du 7 juillet 1978. 

M. Philipp e Fleury , I.C.P.C, est ŕ 
compter du 1 e r mars 1978, réintégré 
dans son administration d'origine et 
placé en position de disponibilité 
pour une période de 3 ans auprès de 
la Société Nord France d'entreprises 
générales et de constructions en bé-
ton armé en qualité de chargé de 
mission auprès de la direction géné-
rale. 
Arręté du 9 juillet 1978. 

M. Jean-Lou p Charrier , I.P.C ŕ la 
D.R.E. Ile-de-France, est ŕ compter du 
1 e r septembre 1978, affecté au service 
technique des bases aériennes pour 
y ętre chargé de l'arrondissement 
« projets d'aménagements ». 
Arręté du 10 juillet 1978. 

M. Arman d Moschetti , I.C.P.C, D.D.E. 
de l'Ardèche, est ŕ compter du 1 e r 

aoűt 1978, affecté ŕ l'inspection gé-
nérale de l'Equipement pour recevoir 
une mission d'inspection générale. 
Arręté du 10 juillet 1978. 

M. Claud e Khan , I.P.C, ŕ la D.D.E. de 
Meurthe-et-Moselle, est ŕ compter du 
15 juillet 1978, chargé de l'arrondisse-
ment transports urbains ŕ la D.D.E. 
de la Meurthe-et-Moselle. 
Arręté du 11 juillet 1978. 

M. Philipp e Naigeon , I.P.C, détaché 
au commissariat général du Plan 
d'Equipement et de la Productivité, 
est ŕ compter du 1 e r juillet 1978, ré-
intégré dans son administration d'ori-

gine et mis ŕ la disposition du secré-
tariat général interministériel pour 
les questions de coopération écono-
mique européenne. 
Arręté du 13 juillet 1978. 

M. Brun o Grange , I.C.P.C, D.D.E. de 
l'Eure, est ŕ compter du 1 e r septem-
bre, réintégré dans son corps d'ori-
gine en sa qualité de conseiller tech-
nique au cabinet du Ministre des 
Transports. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Miche l Malherbe , I.C.P.C, en ser-
vice détaché auprès de la société 
d'aide technique et de coopération, 
est ŕ compter du 1 e r juillet 1978, réin-
tégré dans son administration d'ori-
gine et mis ŕ la disposition du Minis-
tère de l'Industrie - Direction des Mi-
nes. 
Arręté du 26 juillet 1978. 

M. Claud e Ledain , I.C.P.C, détaché 
dans l'emploi de CSRE Alsace, est ŕ 
compter du 16 septembre 1978, réin-
tégré dans son corps d'origine et 
affecté ŕ l'Inspection Générale de 
l'Equipement pour recevoir une mis-
sion d'inspection générale. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. Paul Funel , I.C.P.C, détaché dans 
l'emploi de CSRE Provence-Alpes 
Côte d'Azur, est ŕ compter du 16 
septembre 1978, réintégré dans son 
corps d'origine et désigné comme 
membre de l'inspection générale de 
l'équipement. 
Arręté du 28 juillet 1978. 

M. Jean Voinot , I.C.P.C, détaché dans 
l'emploi de D.D.E. de la Haute-Savoie, 
est ŕ compter du 16 septembre 1978, 
réintégré dans son corps d'origine 
et nommé membre de l'inspection 
générale de l'équipement pour y re-
cevoir une mission d'inspection gé-
nérale. 
Arręté du 2 aoűt 1978. 

M. Jean-Claud e Dichon , I.C.P.C, en 
service détaché auprès du port auto-
nome de Marseille, est ŕ compter 
du 1 e r septembre 1978, réintégré dans 

son administration d'origine et nom-
mé chef du service maritime de la 
navigation Languedoc-Roussillon. 
Arręté du 3 aoűt 1978. 

M. Lauren t Fayein , I.P.C, au ministère 
de l'Industrie, est ŕ compter du 21 
aoűt 1978, affecté ŕ la D.D.E. de la 
Charente - Maritime, arrondissement 
maritime. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Denis Cardot , I.P.C, au service 
de navigation Rhône-Saône, est ŕ 
compter du 1 e r juillet, mis ŕ la dispo-
sition de l'agence de bassin Rhône-
Méditerranée-Corse pour y exercer 
les fonctions de sous-Directeur. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Bernar d Ailleret , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
de la Loire, est ŕ compter du 1 e r 

aoűt 1978, mis ŕ la disposition de la 
société anonyme d'économie mixte 
de Châtellerault en qualité de Direc-
teur. 
Arręté du 17 aoűt 1978. 

M. Pierr e Ballade , I.G.P.C, détaché 
dans l'emploi de CSRE Nord, est ŕ 
compter du 21 septembre 1978, réin-
tégré dans son corps d'origine et dé-
signé comme membre de l'inspection 
générale de l'équipement pour y ętre 
chargé de la 29e circonscription d'ins-
pection générale spécialisée (service 
de la navigation « bassin de l'Est »). 
Arręté du 22 aoűt 1978. 

M. Jean-Claud e Leray , I.C.P.C, déta-
ché auprès de l'agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (A. 
C.O.S.S.) est ŕ compter du 1 e r octobre 
1978 réintégré dans son administra-
tion d'origine et mis ŕ la disposition 
du Ministère de l'éducation en qua-
lité d'adjoint au Chef du service cons-
tructeur des académies de la région 
parisienne. 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

M. Jean-Pierr e Bourdier , I.P.C en ser-
vice détaché auprès de la ville de 
Cannes, est ŕ compter du 1 e r juillet 
1978, réintégré dans son administra-
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tion d'origine et mis ŕ la disposition 
de la Société centrale immobilière de 
la caisse des Dépôts en qualité de 
sous-directeur. 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

M. Benoî t Weymuller , I.P.C, est ŕ 
compter du 1 e r juin 1978, mis ŕ la 
disposition du Ministère de l'Econo-
mie et du Ministère du Budget en 
qualité de chargé de mission ŕ la 
direction du Trésor. 
Arręté du 25 aoűt 1978. 

NOMINATIONS 

M. Françoi s Maisse , I.C.P.C, D.D.E. 
de la Nièvre, est ŕ compter du 15 
juillet 1978, nommé D.D.E. d'Indre-et-
Loire. 
Arręté du 7 juillet 1978. 

M. Jacque s Blade , I.C.P.C, en ser-
vice détaché auprès du Ministère des 
affaires étrangères, est ŕ compter du 
18 septembre, réintégré dans son ad-
ministration et nommé Directeur de 
rétablissement décentralisé de l'E. 
N.P.C. d'Aix-en-Provence. 
Arręté du 17 juillet 1978. 

M. Edmon d Pouget , I.C.P.C, D.D.E. 
de la Haute-Garonne, est ŕ compter 
du 5 septembre 1978 nommé D.D.E. 
des Deux-Sèvres. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Jacque s Marvillet , I.P.C, ŕ la DP. 
O.S., est ŕ compter du 16 aoűt 1978 
nommé D.D.E. de l'Ardèche. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Jacque s Ville , I.C.P.C, ŕ la D.D.E. 
d'Ille-et-Vilaine, est ŕ compter du 7 
aoűt nommé D.D.E. de l'Aisne. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Jean Salât , I.C.P.C, D.D.E. de la 
Martinique, est ŕ compter du 1 e r sep-
tembre 1978, nommé D.D.E. de l'Eure. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Philipp e Lapillonne . I.C.P.C, D.D. 
E. de l'Allier, est ŕ compter du 16 

septembre 1978, nommé D.D.E. de 
Saône-et-Loire. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. Célesti n Thouzeau , I.P.C, D.D.E. 
de la Guyane, est ŕ compter du 1 e r 

octobre 1978, nommé D.D.E. de la 
Vienne. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. Mauric e Reder, I.C.P.C, D.D.E. de 
la Vienne, est ŕ compter du 1 e r octo-
bre, nommé Chef du S.R.E. Limousin. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. Jean-Pau l Fontaine , I.C.P.C, D.D. 
E. du Vaucluse, est ŕ compter du 16 
septembre 1978, nommé D.D.E. du 
Bas-Rhin. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. René Bosc , I.C.P.C, D.D.E. de 
Saône-et-Loire, est ŕ compter du 16 
septembre 1978, nommé D.D.E. du 
Vaucluse. 
Arręté du 27 juillet 1978. 

M. Henry Lefranc , I.C.P.C, D.D.E. du 
Bas-Rhin, est ŕ compter du 16 sep-
tembre 1978, nommé Chef du S.R.E. 
Alsace. 

M. Andr é Girardin , I.C.P.C, D.D.E. de 
Seine-Maritime, est ŕ compter du 16 
septembre 1978, nommé Chef du S. 
R.E. Provence-Alpes Côte d'Azur. 
Arręté du 28 juillet 1978. 

M. Christia n Renie, I.C.P.C, D.D.E. du 
Morbihan, est ŕ compter du 16 sep-
tembre 1978, nommé D.D.E. de Seine-
Maritime. 
Arręté du 28 juillet 1978. 

M. Jean-Françoi s Coste , I.C.P.C, ŕ 
la D.D.E. des Hauts-de-Seine, est ŕ 
compter du 16 septembre 1978, nom-
mé D.D.E. du Morbihan. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. Gilber t Mollard , I.P.C, D.D.E. de 
la Haute Corse, est ŕ compter du 16 
septembre, nommé D.D.E. de l'Allier. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. George s Camus , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
de Seine-et-Marne, est ŕ compter du 
16 aoűt 1978, nommé D.D.E. de la 
Nièvre. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. Jean-Lou p Girard , I.C.P.C, ŕ la 
D.D.E. des Bouches-du-Rhône, est ŕ 
compter du 16 septembre, nommé 
D.D.E. de la Haute Corse. 
Arręté du 31 juillet 1978. 

M. Bernar d de Korsack , I.P.C ŕ la 
D.D.E. du Pas-de-Calais, est ŕ comp-
ter du 1 e r septembre 1978, nommé 
D.D.E. de la Martinique. 
Arręté du 2 aoűt 1978. 

M. Jean-Pierr e Morelon , I.P.C, Se-
crétaire Général de la mission inter-
ministérielle pour l'aménagement de 
la côte Aquitaine, est ŕ compter du 
16 septembre, réintégré dans son 
administration et nommé D.D.E. de 
la Haute-Savoie. 
Arręté du 2 aoűt 1978. 

M. Josep h Elkouby , I.C.P.C, ŕ la 5e 

mission spécialisée d'inspection gé-
nérale dans le domaine routier, est 
ŕ compter du 1 e r septembre 1978, 
nommé adjoint du Directeur régional 
de l'Equipement Nord. 
Arręté du 8 aoűt 1978. 

M. Andr é Prou , I.P.C, D.D.E. de la 
Haute-Marne, est ŕ compter du 1 e r 

janvier 1979, nommé D.D.E. de l'Au-
be. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Jean Grammont , I.C.P.C ŕ la D.A. 
F.U. est ŕ compter du 1 e r janvier 
1979, nommé D.D.E. de la Haute-
Marne. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Mauric e Etienne , I.C.P.C D.D.E. 
de la Drôme, est ŕ compter du 1 e r 

janvier 1979, nommé D.D.E. du Finis-
tère. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Jean-Mari e Martin , I.C.P.C, D.D.E. 
du Finistère, est ŕ compter du 1 e r jan-
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vier 1978, nommé Chef du S.R.E. 
Bourgogne. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Yves Gaubert , I.C.P.C, D.D.E. de 
l'Aube, est ŕ compter du 1 e r janvier 
1979, nommé D.D.E. de la Drôme. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Serge Dutruy , I.P.C, ŕ la D.D.E. 
de La Réunion, est ŕ compter de la 
date d'embarquement, nommé D.D.E. 
de la Guyane. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Miche l Buisson-Mathiolat , I.C.P.C, 
chargé de mission auprès du centre 
d'études techniques de l'Equipement 
de l'Est, est ŕ compter du 13 décem-
bre 1978, nommé Directeur du CE. 
T.E. de l'Est. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

M. Claud e Malhurin-Edme , I.C.P.C, 
Directeur du C.E.T.E. de l'Est, est ŕ 
compter du 13 décembre 1978, nom-
mé Chef du S.R.E. Lorraine. 
Arręté du 10 aoűt 1978. 

RETRAITES 

M. Loui s Moineau , I.G.P.C, chargé 
des 28e et 30e circonscriptions d'ins-
pections générales spécialisées des 
services de navigation, est ŕ comp-
ter du 11 novembre 1978, admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 3 juillet 1978. 

M. Paul Coudin , I.C.P.C, est ŕ comp-
ter du 5 septembre 1978, admis sur 
sa demande, ŕ faire valoir ses droits 
ŕ la retraite. 
Arręté du 18 juillet 1978. 

M. Danie l Laval , I.G.P.C, Président 
de la 3e section du Conseil Général 
des P.C., est ŕ compter du 8 octobre 
1978, admis ŕ faire valoir ses droits 
ŕ la retraite. 
Arręté du 20 juillet 1978. 

M. Adrien  Spinetta , I.G.P.C, Vice-
Président du Conseil général des 
P.C., est ŕ compter du 6 octobre, 

admis ŕ faire valoir ses droits ŕ la 
retraite. 
Arręté du 26 juillet 1978. 

M. Paul Le Vert , I.G.P.C, au conseil 
général des P.C., est ŕ compter du 
21 septembre 1978, admis ŕ faire va-
loir ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 26 juillet 1978. 

M. Etienn e Robert , I.G.P.C, mis ŕ la 
disposition du Ministère de l'Industrie, 
est ŕ compter du 5 octobre 1978, ad-
mis ŕ faire valoir ses droits ŕ la re-
traite. 
Arręté du 26 juillet 1978. 

M. Antoin e Campana , I.C.P.C, chef du 
S.R.E. Normandie, est ŕ compter du 
2 janvier 1979 admis ŕ faire valoir 
ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Gérard Ternant , en service déta-
ché ŕ la SCET, est ŕ compter du 16 
janvier 1979, réintégré dans son ad-
ministration d'origine et admis ŕ faire 
valoir ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Clémen t Roques , I.G.P.C, chargé 
des 16e et 17e circonscriptions d'ins-
pection générale, est ŕ compter du 
2 janvier 1979, admis ŕ faire valoir 
ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Françoi s Mialet , I.G.P.C, chargé 
de la 11 e circonscription d'inspection 
générale, est ŕ compter du 2 janvier 
1979, admis ŕ faire valoir ses droits 
ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Jean Chauchoy , I.G.P.C, Président 
de la 5e section du Conseil Général 
des P.C., est ŕ compter du 28 janvier 
1979, admis ŕ faire valoir ses droits 
ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Raymon d Bringer , I.G.P.C, Prési-
dent de la 4 e section du Conseil Gé-
néral des Ponts et Chaussées, est ŕ 
compter du 2 janvier 1979 admis ŕ 

faire valoir ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 9 aoűt 1978. 

M. Josep h Olivesi , I.G.P.C, chargé 
de la mission spécialisée d'inspec-
tion pour la lutte contre la pollution 
marine et fluviale, est ŕ compter du 
2 janvier 1979, admis ŕ faire valoir 
ses droits ŕ la retraite. 
Arręté du 16 aoűt 1978. 

MARIAGE 

M. Mauric e Marchai , I.C.P.C, fait part 
du mariage de sa fille Bénédicte avec 
Miche l Cournaul t ŕ Livron le 26 aoűt 
1978. 

DECES 

Nous avons le regret de faire part 
du décès de M. Roger Fagotât . 

Nous présentons toutes nos condo-
léances ŕ sa famille. 

Offre d'emploi 
IMPORTANT 

GROUPE D'ETUDES 
recherch e 

DIRECTEUR HAUT NIVEAU 
POUR SA FILIAL E INFORMATIQUE 

Il assurera la Direction de la So-
ciété sur les plans TECHNIQUE et 
COMMERCIAL et assurera des 
missions de Conseil de Haut Ni-
veau. 

Profil et expérience : 

INGENIEUR GRANDE ECOLE (X, 
MINES, PONT, CENTRALE) 10 ans 
d'expérience minimum. 
EXPERIENCE CONTRAT CLIEN-
TELE SSCI APPRECIEE. 

Discrétion totale de la candidature 
assurée. 
Adresser CV et prétentions ŕ la 
Rédaction qui transmettra. 
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INFORMATIONS INTERNATIONALE S SUR LES APPLICATION S DE L'ÉNERGIE SOLAIRE 

Nouveau service international d'information « Energie Solaire Actualités » est publiée 

— en association étroite avec des éditeurs anglais et allemand 

— en liaison avec un réseau international d'informateurs. 

2 numéros par mois (10 ŕ 20 pages maximum chacun) vous apporteront des informations brèves, 
nombreuses, variées, pratiques sur le développement des applications de l'énergie solaire en 
France et dans le monde. 

Pas de larges développements ni d'articles habituels, mais des faits, des renseignements précis, 
des comptes rendus succincts sur les aspects technologiques, scientifiques et économiques de 
l'énergie solaire. 

ENERGIE SOLAIRE 
ACTUALITE S 

organis e 
régulièremen t 

des voyage s d'étude s 

Renseignement s 
sur demand e 

Bulletin ŕ retourner ŕ 

Energie Solaire Actualités - 254, rue de Vaugirard, 75740 PARIS 
Cedex XV 

Nom 

Fonction exercée : 

Société ou organisme 

Adresse 

 Quelles applications de l'énergie solaire vous intéressent 
plus particulièrement. 

 Je souhaite recevoir sans engagement de ma part une 
documentation complète sur ESA. 

 Je pense ętre en mesure de collaborer avec vous en vous 
adressant de temps ŕ autre des informations sur nos recher-
ches, nos projets ou nos réalisations. 

L (PCM) 

ENERGIE SOLAIRE ACTUALITES est publiée 2 fois par mois par : 

PYC-EDITION - 254, rue de Vaugirard , 75740 PARIS CEDEX 15 - Tél. 532.27.19 + 

En association avec : Promotor Verlags und Fôrderungsgesellschaft mbH, Karlsruhe 
Heating and Ventilation Publications, Croydon. 
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RÉPERTOIRE 

DÉPARTEMENTAL 

DES ENTREPRISES 

SUSCEPTIBLES 
D'APPORTER 
LEUR CONCOURS 
AUX ADMINISTRATIONS 
DES PONTS 
ET CHAUSSÉES 

ET A TOUS LES AUTRES 
MAITRES D'OUVRAGES PUBLICS 
PARAPUBLICS ET PRIVÉS 

0 1 A I N 

C o n c e s s i o n n a i r e d e s p l a n c h e r s 
e t p a n n e a u x d a l l e s « ROP » 

Les Préfabrication s Bressanes 
01-CROTTET - R.N. 79 près de Mâcon 

Tél. 29 à Bagé-le-Châte l 

05 H A U T E S - A L P E S 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Route de Marseille - 05001 GAP - B.P. 24 
Télex : ROUTMIDI 430221 
Tél. : (92) 51.60.31 

13 BOUCHES-DU-RHONE 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Zone Industrielle - 13290 LES MILLES 
Tél. : (42) 26.14.39 
Télex : ROUTMIDI 410702 

S O C I É T É T . P . E T B A T I M E N T 

Carrièr e de BALEON E 
Ponte-Bonell o par AJACCIO 

Tél. 27.60.20 Ajaccl o 
Vente d'agrégat s et matériau x de viabilit é 

Tous travau x public s et Bâtimen t 

26 D R O M E 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Route de Mours 
26101 ROMANS - B.P. 9 
Télex : ROUTMIDI 345703 
Tél. : (75) 02.22.20 

39 J U R A 

Sté d'Exploitations et de Transports PERN01 
Préfabrication - Béton pręt ŕ l'emploi 
Rue d'Ain , 39-CHAMPAGNOLL E Tél. 83 

Sté des carrières de Moissey 
39-MOlSSEY 

59 N O R D 

Ets François BERNARD et Fils 
MATÉRIAUX DE VIABILITÉ : 

Concassé s de Porphyre , Bordures , Pavés en 
Granit , Laitie r granulé , Sables . 

50, rue Nicolas-Leblan c  L I L L E 
Tél. : 54-66-37 - 38 - 39 

g2 PAS-DE-CALAI S 

B E U G N E T 
(Sté Nouvell e des Entreprises ) 

S.A. au Capital de 5.200.000 F 

TRAVAU X P U B L I C S 
53, bd Faidherbe - 62000 ARRAS 

63 PUY-DE-DOME 

BÉTON CONTROLE DU CENTRE 
191, a. J.-Mermoz, 63-Clermont-Ferran d 

Tél. : 92-48-74. 
Pont de Vaux, 03-Estîvareille s 

Tél. : 06-01-05. 
BÉTON PRĘT A L'EMPLOI 

Départ centrale ou rendu chantiers par 
camions spécialisés « Trucks Mixers » 

67 B A S - R H I N 

EXPLOITATION DE CARRIÈRES DE GRAVIERS 
ET DE SABLES - MATÉRIAUX CONCASSÉS 

Gravière du Rhin Sessenheim 
S.A.R.L. au Capital de 200.000 F 

Siège social : 67-SESSENHEIM 
Tél. : 94-61-62 

Bureau : 67-HAGUENAU, 13, rue de l'Aqueduc 
Tél. : 93-82-15 

S E I N E - S A I N T - D E N I S 

s a r i DEVAUDEL 
F O U R N I T U R E S 

I N D U S T R I E L L E S 

73-75, rue Anselm e - 93400 SAINT-OUEN 
Tél . 254.80.56 + 

94 VAL-DE-MARN E 

E N T R E P R I S E S 

QUILLERY SAINT-MAUR 
GÉNIE CIVIL — BÉTON ARMÉ 

TRAVAUX PUBLICS 

8 à 12, av. du 4-Septembr e - 94100 Salnt-Mau r 
Tél. 883.49.49 + 

FRANCE ENTIÈRE 

Compagnie Générale 
des Eaux 

Exploitation: EAUX 
ASSAINISSEMENT 
ORDURES MÉNAGČRES 
CHAUFFAGE URBAIN 

52, r. d'Anjou - 75008 PARIS - Tél. 266.91.50 

SOCIÉTÉ ROUTIČRE 
DU MIDI 

ÉMULSIONS DE BITUME 
TOUS TRAVAUX 
R O U T I E R S 

S.A. au capital de 3 500 000 F 
Siège Social 

et Direction Générale 
B.P. 24-05001 GAP-CEDEX 

DIRECTION DES EXPLOITATIONS 
et USINE D'EMULSIONS DE BITUME 

05001 GAP - B.P. 24 
Rout e de Marseill e 

Tél . (92) 51.60.31 
Télex : ROUTMIDI 430 221 

AGENCES 

Zone Industriell e 
13290 LES MILLES 

Tél . (42) 26.14.39 
Télex : ROUTMIDI 410 702 

26101 ROMANS - B.P. 9 
Tél . (75) 02.22.20 

Télex : ROUTMIDI 345 703 
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Surfac e des panneau x : 65 m 2 
Poid s des panneau x : 2300 kg . 

RINCHEVAL SOISY-SOUS-MONTMORENCY (Val-d'Oise) - Tél. : 989.04.21 + 

TOUS MATERIELS DE STOCKAGE, CHAUFFAGE ET EPANDAGE 

DE LIANT S HYDROCARBONES 

ÉPANDEUSES 
avec ramp e 

— Eure et Loir 

— Jets multiples 
ŕ commande 
pneumatique 

POINT A TEMPS 
— Classiques 

— Amovibles 

— Remorquables 
Equipemen t épandeu r ŕ transmissio n hydrostatiqu e 

et ramp e ŕ command e pneumatiqu e 

STOCKAGE 
et RÉCHAUFFAGE 

de liant s 

— Citernes 
mobiles 

— Spécialistes 
de l'équipement 
des installations 
fixes 

(300 réalisations) 

DEPUIS 1911, LES ETABLISSEMENTS RINCHEVAL CONSTRUISENT DES MATERIELS D'EPANDAGE 




